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EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei• 
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 
1° Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 

nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro-
duits nomenclaturés. · 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (cla·ssement géographique). 

3° Qui" Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues} ; 40 000 flrmea 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 
Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, • tirés à 
part • du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 
L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; G~ande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 197~}. 
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22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-88
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problè·mes du jour 

LE PROGRAMME 
D'ACTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE 
par 
Ernst HEYNIG 
Directeur général honoraire 
du Conseil des Communautés Européennes 

\ I f' 
I 

l 

I. - Introduction 

Jusqu'ici l'action des Communautés Européen
nes n'a guère donné l'impression que la politique 
sociale était au centre des intérêts des Institu
tions de Bruxelles. L'opinion publique, les syndi
cats de travailleurs, 1les organisations d'employeurs 
et le Parlement Européen ont souvent regretté cet 
état de choses. ' 

Une analyse plus approfondie de ce qui s'est 
passé durant les années écoulées révèle cepen
dant que des efforts sérieux ont été faits certai
nement par la Commission, mais également de 
façon décisive par le Conseil. 

Il semble indiqué de rappeler à cet égard quel
ques éléments ,de l'arrière-plan sur lequel se déta
che le chapitre « Politique Sociale » du Traité CEE. 
En fait, ce chapitre constitue ,fe fr.uit d'un compro
mis conclu moins pour résoudre un problème de 
poHtique sociale, que pour surmonter des obsta
cles résultant, sur le plan de la concurrence, des 
charges sociales différentes d'un Etat ·membre à 
l'autre. · 

La première partie de ce chapitre est assez peu 
homogène. Au début •des négociations sur le Traité 
CEE on avait fait observer que ifes salaires et les 
prestations sociales constituent naturellement le 
revenu direct et indirect des travailleurs, mais en 
même temps un élément très important du coût de 
la production. · 

Pour ne pas défavoriser l'économie des Etats 
membres à laquelle 1le progrès social impose les 
charge l·es plus ,lourdes, l'harmonisation des coûts 
sociaux a semblé indispensable à certains négocia
teurs. Sans retracer l'acheminement des discussions 
sur cette question (1), on peut constater que la con
clusion en était que cette harmonisation n'était pas 
indispensable puisque les taux de change étaient 
l'expression des conditions générales dans lesquelles 
évoluent les diverses économies et que seules cer
taines situations particulières qui constituent un 
désavantage caractérisé par telle ou telle activité 
économique devaient être prises en considération. 

C'est pourquoi on trouve dans l'article 101 la 
possibilité d'éliminer des distorsions de la conéur
rence résultant de. disparités existant entre les 
dispositions législatives; notamment en matière 
sociale, qui s'appliquent dans les divers Etats mem
bres à des entreprises qui se trouvent, sur le mar
ché commun, en concurrence directe. La même 
idée fournit la base aux dispositions concernant 

(1) Cf. à ce sujet notre article dans le no 100 de la 
Revue du Marché Commun (mars 1967), not. page 205. 
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l'égalité des rémunérations des hommes et des 
femmes, (art. 119), le maintien de l'équivalence 
des régimes des congés payés (art. 120) et la 
rémunération des heures supplémentaires (proto
cole relatif à la France). 

On remarquera que la libre circulation des tra
vailleurs ne figure pas dans ce chapitre, mais fait 
partie des « quatre libertés » définies au début 
du Traité pour établir une vaste aire économique 
dans laquelle circulent librement les mar,chandises, 
les hommes - travailleurs et indépendants - (ils 
figurent en deuxième lieu puisqu'1il s'agit en ordre 
principal de créer une union douanière), les ser
vices et les capitaux. 

Par contre on trouve dans la deuxième partie 
du chapitre les dispositions relatives au Fonds 
social européen, créé à la fois pour parer aux effets 
négatifs que pourrait avoir pour· l'emploi dans cer
tains cas l'ouverture des marchés nationaux et 
pour faciliter l'adaptation professionnelle des nom
breux chômeurs existant dès avant l'entrée en 
vigueur du Traité notamment en Italie. 

La première partie du chapitre est coiffée des 
articles 117 et 118 qui ont un caractère général. 

Posé devant la question si la nouvelle commu
nauté devrait avoir des compétences réglementai
res dans le domaine de la politique sociale, les 
négociateurs ont estimé que ·Ie degré d'intégration 
à réaliser en vertu du Traité n'exigeait pas la mise 
en commun de ce domaine particulièrement· sensi
ble de la· vie 1interne de chacun des Etats. C'est 
pourquoi l'article 117 ne définit pas un· pouvoir 
communautaire mais se présente sous forme d'une 
simple constatation. Les Etats membres estiment 
que l'amélioration des conditions de vie et de 
travail résultera tant du fonctionnement du Marché 
commun, qui favorisera l'harmonisation des sys
tèmes sociaux, que des procédures prévues par 
le. Traité et du rapprochement des ·dispositions 
législatives, réglementaires, etc... L'article 118 se 
lihiite à préconiser la promotion de la collabora
ti~\, entre les Etats membres dans le domaine social 
en Jgénéral. · 

Cpmpte t~nu de ce qui est dit plus haut sur la 
genèse des art>icles 119 et suivants, cette optique 
n'est\ guère !3tonnante pour un traité qui vise en 
dernière analyse à établir une zone dans laquelle 
peuve'nt circuler librement les marchandises et les 
perso~nes, et qui est conçue comme un premier 
pas su'r- le chemin d'une intégration plus poussée 
des si~1 Etats membres de la Communauté. Le 
Traité établit donc un nombre de dispositions par
ticulièreJ\ destinées à assurer le fonctionnement 
de cette intégration partielle des Etats membres 
(par ex. idispositions en matière de concurrence 
qui empê~hent ·les entreprises de remplacer les 
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frontières douanières par des cartels établi~ant 
une répartition géographique des marchés). \ 

Le fait que la Communauté n'ait pas obtenu un 
pouvoir de décision en matière de politique sociàle 
correspond aux limites assez étroites tracées aùx 
pouvoirs de la Communauté relatifs à la politiqu\ 
économique. D'une façon générale, le Conseiil a 1~ 
tâche de coordonner les politiques économiques 
générales des Etats membres, sans pouvoir cepen
dant fonder sur l'article 145 des dispositions 

· contraignantes. li dispose d'un peu plus de moyens 
d'agir en matière de politique conjoncturelle 
- bien qu'il n'ait guère eu recours à des dispo
sitions contraignantes - et dans le domaine des 
balances 1de paiements et des taux de change. La 
raison de cet état de choses est précisément que le 
lien étroit existant entre la po'litique économique et 
la politique sociale ne permettait de rompre la 
parallélité entre les deux domaines. 

On peut donc conclure que les auteurs du Traité 
visaient avant tout à mettre sur pied une structure 
qui créait des conditions favorables aux progrès 
sociaux, progrès à réaliser dans 1les divers Etats 
membres à partir de situations sociales et éco
nomiques très divergentes ; il n'était pas dans leur 
esprit de mener en commun une politique sociale, 
comme cela est le cas de la politique agricole dont 
les objectifs sont définis dans le Traité de façon 
détaillée. Néanmo'ins, on pensait en 1957 avoir 
accompli pour le bien de l'Europe un pas important. 

II. - Évolution depuis l'entrée en 
vigueur du Traité 

A. - PREMIERE PHASE 

Peu après l'entrée en vigueur du Traité, les 
limites ainsi posées - et peut-être un peu brouil
lées par certaines dispositions de caractère géné
ral - semblaient par trop étroites à ceux qui 
souhaitaient hâter le progrès vers l'intégration 
complète. Nombreux furent ceux qui donnaient par 
conséquent au chapitre consacré à la politique 
sociale une interprétation bien plus vaste que celle 
décrite ci-dessus. La Commission et le Parlement 
Européen ainsi que plus tard les organisations 
syndicales de travaiHeurs s'efforcaient pendant une 
longue période d'obtenir du .conseil des décisions, 
notamment sous forme de règlements ou de direc
tives, tendant à harmoniser diverses dispositions et 
prestations sociales. Ces efforts n'ont pas abouti, 
plusieurs membres du Conseil arguant que les 
dispositions du Traité, et notamment celles de 
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l'article 100 (et encore moins celles de l'article 
101) ne p,ermettaient à ·la Communauté d'imposer 
aux Etats membres des normes harmonisées ou 
unifiées. En outre, la liaison ainsi établie entre l'ar
ticle 100 et l'article 118 aurait pu suggérer que la 
poHtique soèiale est subordonnée à la politique 
économique, 1'.article 100 s'appliquant à des situa
tions ayant une incidence directe sur le Marché 
commun. 

En fait, les Institutions communautaires ne sont 
pas responsables des budgets publics nationaux 
et ne pouvaient pas non plus donner à la charge 
du budget des Communautés une subvention aux 
Etats membres si de telles normes devaient entraî
ner de nouvelles charges, d'ailleurs de poids dif'
férents selon l'Etat en cause. · 

Ne disposant pas de pouvoirs réglementaires, 
la Commission a adressé aux Etats membres un 
certain nombre de recommandations par exemple 
dans les domaines de la médecine du travail dans 
l'entreprise, des maladies professionnelles (qui a 
produit les effets souhaités), la protection des jeu
nes au travaM etc . .Cependant, plusieurs Etats mem
bres se sont opposés à cette action, estimant que 'les 
pouvoirs des Institutions de la Communauté n'étaient 
pas suffisants non plus pour exercer de la sorte une 
•influence sur la situation interne des pays membres, 
et ceci à des moments qui n'avaient pas la même jus
tification politique, électorale ou autre, pour tout Etat 
membre. 

De toute façon, le problème de l'harmonisation 
dans le domaine social ne se présente pas dans 
des termes simples. La question se pose en effet 
de savoir si l'harmonisation au niveau européen 
ne risque pas d'empêcher le progrès social au 
lieu de le favoriser. 

Deux aspects doivent être pris en considération : 
celui du niveau européen auquel serait fixée la 
prestation harmonisée et celui de l'évolution dyna
mique de ce niveau. 

Il est hors question d'envisager que par le biais 
de l'harmonisation européenne le niveau de la pres
tation d'un pays soit abaissé pour que le niveau 
soit uniforme partout. D'ailleurs, l'idée d'établir des 
niveaux uniformes n'a jamais été défendue sérieu
sement. Le Traité CEE indique de toute façon dans 
son article 117 que les conditions de vie et de tra
vail doivent être égalisées dans le progrès, ce qui 
implique un procédé en mouvement. Il s'y ajoute 
le fait qu'une prestation ne peut pas être consi
dérée isolément, mais doit être examinée dans le 
contexte global dans lequel elle s'insère. Le simple 
fait qu'une prestation soit par exemple inférieure dans 
son montant dans un pays par ·rapport à d'autres 
pays n'indique pas encore nécessairement que son 
effet pour le bénéficiaire soit plus réduit : elle peut 
très bien faire partie d'un système dans lequel son 
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rôle est moins important compte tenu des avanta
ges que le système offre dans son ensemble. 

Il s'en· suit le deuxième problème. Si un niveau 
harmonisé d'une prestation sociale était fixé · pour 
la Communauté et s'il s'avèrait indiqué •de le relever, 
ce niveau devrait bouger pour l'ensemble des neuf 
Etats membres. Il est évident, qu'en raison de 
leurs situations économiques internes, un ou plu
sieurs Etats membres ne verraient aucune possibi
lité de modifier le niveau de telle ou telle prestation 
puisque par exemp'le une amélioration était beaucoup 
plus urgente dans un autre domaine ou puisque 
les moyens financiers requis n'étaient tout simple
ment pas disponibles. 

Notons en passant que cela n'a pas empêché 
une amélioration continue de la situation sociale 
dans l·es Etats membres. L'évolution de ·la situation 
économique en général permettait à tous les Etats 
membres d'améliorer les législations sociales et 
aux partenaires sociaux de convenir d'avantages 
plus importants. Les rapports présentés tous les 
ans par la Commission sur l'évolution sociale dans 
la Communauté montrent clairement cette é'volu
tion : le fonctionnement du Marché commun a donc 
permis le relèvement des conditions de vie et de 
travail, sans qu'il soit bien entendu possible de 
déterminer la part qui peut être attribuée à ce 
fonctionnement et la part qui résulté de l'évolution 
mondia_le favorable en général: . 

De plus, on peut constater un certain rappro
chement de fait des systèmes sociaux bien que les 
centres d'intérêt n'étaient pas à tout moment iden
tiques pour tous les pays. D'ailleurs, en raison 
même de la différence des niveaux . existants au 
départ, le choix du domaine dans lesquels un pro
grès est considéré le plus urgent, dépend de 
nombreux facteurs liés essentiellement à la politi
que intérieure du. pays considéré ou, en d'autres 
mots, de l'importance que la population de ce pays 
attribue à tel ou tel élément de ses avantages 
sociaux; importance qui s'exprime souvent par la 
voie électorale. · , 

Il y a donc un vrai dilemme qui, on le sait, existe 
à des deçirés différents pour maintes autres acti
vités de la Communauté: comment choisir et met
tre en œuvre une action commune qui bénéficie 
à la Communauté dans son ensemble, tout en 
comportant pour certains peuples des désavan
taqes (notamment dans le cas de décisions 
majoritaires) et comment articuler ce principe avec 
la nécessité de permettre aux peuples . d'exercer 
un choix quant à l'utilisation des moyens financiers 
qu'ils mettent à la disposition des pouvoirs publics 
en versant des impôts à l'Etat, ou des cotisations 
aux systèmes de sécurité sociale ? 

On doit constater que les discussions' interve
nues jusqu'à présent n'ont pas permis de définir 
très clairement le rapport qu'il devait y avoir entre 
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(4) J.O. •L 273 du 17 décembre 1970, p. 25. 

----------

dée sur la diver$ité des situations syndicales dans 
les Etats membres - a considérablement gêné 
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conclusions du Conseil sur la politique de l'emploi 
dans la Communauté et notamment celles relatives 
à l'intégration progressive des marchés du travail. 

b) Travailleurs migrants 

Le deuxièm'e ensemble de mesures de ce chapi
tre vise les tr~vail(.eurs migrants. Ces derniers temps, 
un certain nombre de grèves ont appelé l'attention 
du public sur le sort peu satisfaisant réservé aux 
tr~vailleurs migrants de toutes provenances et sur le 
fait que malgré les 1dispositions du Traité CEE les 
travailleurs ressortissants d'Etats membres de la 
Communauté · ne jouissaient pas de l'égalité de 
traitement de fait. On se rappellera que le C'onseil 
avait chargé la Commission en 1971 de réaliser une 
enquête sur les conditions _de vie et de travail des 
travailleurs étrangers dans la Communauté afin de 
disposer d'une base objective sur laquelle pour
raient être prises des mesures concrètes permettant 
de remédier à certaines situations peu satisfaisan
tes, voir même en contradiction avec le Traité CEE. 

L'actuel programme se situe dans ·le prolonge
mènt · de ces r,éfle~ions et appeHe l'établissement 
d'un prograr:nme d'action en faveur des travailleurs 
migrants et des membres de leur famille qui per
mette d'améliorer les conditions dans lesquelles se 
réalise le déplacement des personnes dans les 
diverses phases de leur migration et de la rendre 
plus humaine. D'ailleurs, le Conseil examine déjà 
une proposition tendant à accorder ·le bénéfice de la 
première partie du Fonds social européen aux tra
vaiill,eurs ,niigrants. 

Le programme note, un peu en passant et sans 
définir des mesures de mise en œuvre, que l'objectif 
primordial reste d'offrir aux travailleurs un emploi 
dans leur propre région, principe selon ·lequel le 
càpital devrait se déplacer vers les disponibilités 
de travailleurs et non pas les travailleurs vers les 
investisseménts. On établit ainsi un lien avec les 
efforts sur le plan communautaire d'apporter aux 
régions les plus éprouvées une aide financière dans 
le cadre d'un. Fonds régional européen ainsi qu'avec 
les conclusions retenues à propos de memorandum 

. du Gouvernement italien cité plus haut. 

· Enfin, le programme souhaite que des politiques 
migratoires· des Etats membres vis-à-vis des pays 
tiers soient concertées ; il reste donc en deça des 
exigences de certains qui auraient souhaité qu'une 
politique commune soit établie dans ce domaine. 
Le Conseil s'est donc rallié ;pour l'instant à la thèse 
selon laquei1e· ·1e Traité s'applique aux seuls ressor
tissants des ëomniùnautés et ne donne, sur le plan 
extérieur, aucün · pouvoir pour intervenir de façon 
contraignante . dans les relations avec des pays 
tiers pour aûtàrit qu'il s'agisse des migrations. 

·' . " , 

é) Formation professionnelle 

La formatioi:i professionnelle est: u11 autre domaine 
de préoccupation constante de la Communauté. 
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Pour ·donner suite à l'article_ 128 du Traité CEE le 
Conseil a arrêté en 1963 dix principes généraux 
pour la mise en œuvre d'une politique commun1e de 
for.mation professionnelle (7). En application ~·un 
de ces dix principes un Comité consultatif pour la 
formation professionnelle fut créé. En 1966, la Cf m
mission a adressé aux Etats membres une recom
mandation en matière d'orientation professionn~lle 
(8). Enfin, en 1971, l·e Conseil a défini d'une fa~on 
très détaillée des orientations générales pour l'éJa: 
boration d'un prograryime d'activité au niveau cor-; 
munautaire en· matière de formation professionnelle 
(9). Un projet . de programme n'a oependJnt 
jamais été établi. \ 

Le nouveau programme de travail mentionne donc 
à nouveau la mise en œuvre d'une politique commu1e 
de formation professionneHe et mentionne plus par.
ticulièrement comme un des · objectifs à atteindre 
le rapprochement des niveaux de formation, u~ 
des thèmes des orientations précitées. Par ailleursl 
le programme prévoit la création d'un centre euro! 
péen de formation professionnelle sans cependant 
en préciser les tâches et le fonctionnement. 

d) Egalité des hommes et des femmes 

En ce qui concerne l'égalité de traitement des 
hommes_ et des femmes, le programme dépasse les 
dispositions de l'article 119 du Traité CEE, limitées 
aux r.émunérations (10) et vise l'égailité dans il'en
semble des domaines_: accès à 1l'emploi et à la for
mation, promotion professionnelle ainsi que condi
tions du travail. Le rôle important des partenaires 
sociaux est souligné bien que, dans une certaine 
mesure, ce sont précisément les partenaires 
sociaux qui ont maintenu la. discrimination entre 
hommes et femmes, notamment par le moyen de la 
classification de certaines activités :par rapport aux 
salaires prévus dans. i(es conventions collectives. 

Dans ce· contexte i'I est intéressant de noter au 
sujet des responsabilités familiales qu'elles devraient 
être conciliées par rapport à tous les intéressés : 
hommes et femmes. L'égalité.des sexes sur ce plan 
est donc très clairement ,exprimée . 

La réso·Iution attribue la priorité à l'action dans 
ces quatre domaines mentionnés sub aa) à · d.d). 

' - ~ . . 

_ ·e) Autres problèf1Jes · 

· On remarquera que d'autres préoccupations figu
rant déjà dans les programmes précédents sont 
également reprises : les handicapés - pour les
quels le Conseil est d'ailleurs déjà saisi d'une pro-

(7) J.O. no 63 du 20 avril 1~. p. 1338. 
(8) J.O. n• 154 du 20 aoOt 1966, p. _2815. 
(9) J.O. n• ·C 81 du 12 aoOt 1971, p. 5. 
(10) L'égalité des rémunérations n'est toujours pas réali

sée, malgré la résolution des •représentants des gouver
nements sur .J'.égalisation des salaire·s masculins et fémi
nins de décembre 1961. (Bulletin OEE, 1962, n• 1). 
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position concernant le Fonds social - les jeunes et 
les personnes âgées. Les travailleurs recrutés par 
l'intermédiaire d'entreprises de travail temporaire 
sont mentionnés également, mais il n'est pas préco
nisé - comme le proposaient certains - de réduire 
au maximum ce type d'activité, mais de contrôler 
cette activité et d'en éliminer 1les abus. 

C) Amélioration de conditions de vie et de travail 
permettant leur égalisation dans le progrès · 

Ce chapitre, dont le libellé reprend les. termes 
de l'article 117 du Traité CEE vise une fois de plus 
à réaliser une concertation appropriée des politi
ques . de protection sociale des Etats membres, . 
actions à laquelle la priorité est reconnue. 

Il prévoit l'établissement d'un programme d'action 
qui favorise l'humanisation non seulement de_s 
conditions de travail, mais également des condi
tions de vie. La réso·lution reprend ici un thème de 
grande actualité et vise au-delà de la sécurité et 
de l'hygiène du travail, l'élimination des contraintes 
physiques existant sur le lieu et dans le poste de 
travail, notamment par l'amélioration de l'enviro~
nement et la recherche de moyens permettant -l'enri
chissement de tâches. Cette formulation démontre 

. combien il est difficile de circonscrire en peu de 
mots un phénomène qui implique une réorganisa
tion · profonde des procédés de production et le 
développement d'une technologie nouvelle, plus 
appropriée à l'homme et ses aspirations dans la 
société moderne. Cette activité s'est également vu 
attribué une priorité. 

Rappelons à cet égard la déclaration du Conseil 
et des représentants des gouvernements du 22 
novembre 1973 (11) concemant ,un programme 
d'action des Communautés Européennes en matière 
d'environnement qui consacre un chapitre à la créa
tion d'une , Fondation européenne pour l'améliora
tion des conditions de travaH et de vie .. cette Fon
dation dèvrait notamment recenser les éléments 
qui, par la combinaison de leurs influences, inter
viennent dans les milieux de travail et de vie, et 
réaliser l'étude projective à long terme des facteurs 
qui peuvent menacer les conditions d'existence et 
des facteurs qui peuvent améliorer ces conditions. 

Si le programme d'action sociale vise donc par 
excellence des actions pratiques, réalisables à court 
terme, la Fondation s'occupera de problèmes néces
sitant au préalable des études et recherches plus 
approfondi,es. 

Enfin, le programme d'action considère comme 
prioritaire la réalisation, en coopération avec les 
Etats membres, de diverses mesur-es spécifiques de 

(11) J.O. n• C 112 du 20 décembre 1973, p. 1. 
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lutte contre 'la pauvreté et à cette fin, la prépara
tion de projets-pilotes. 

Ce chapitre préconise en outre la poursuite et 
l'accélération de •la mise en œuvre du budget social 
européen (12) qui, ;fondé sur les comptes sociaux, 
indiquera d'une façon comparable les recettes et 
les dépenses afférentes aux prestations sociales 
qu'il s'agisse de dépenses de la sécurité sociale 
proprement dites ou de prestations servies à la 
charge de budgets publics. Ge budget social, établi 
tous les ans, n'est donc pas un budg,et au sens strict 
du terme, mais un aperçu détaillé des dépenses 
effectuées et de l·eur évol·ution ·en .fonction de· la 
lég·islation existante au moment de son élaboration, 
ainsi que des recettes y afférentes. 

La sécurité sociale est mentionnée à plusieurs 
reprises parmi les actions à accomplir : · extension 
de la couverture aux catégories non couvertes ou 
insuffisamment protégées, ·la coordination des régi
mes des travailleurs non-salariées. ainsi que· des 
régimes complément.aires des travailleûrs salariés 
qui se déplacent dans la Communauté et · enfin, 
problème particulièrement acerbe, l'adaptation des 
prestations de sécurité sociale non seulement au 
taux de l'inflation mais à l'accroissement de la pros
périté dans les différents Etats membres. 

D) Participation croissante des partenaires sociaux 
aux décisions économiques et sociales de la 
Communauté et des travailleurs à la vie des. 
entreprises 

Il · est rappellé · plus hauf que le 1Cqnseil · avait 
convoqué en avril 1970 une Conférence sur les pro
blèmes de l'emploi et qu'il ~ créé par ·ta suite, pour 
poursuivre le dialogue au niveau communautaire qui 
existe déjà ·sur le plan nationé!,'1, le Comité permane,nt 
de l'emploi: · · · · 

La · résolution précise qu'il conviendra d'avoir 
recours plus largement à ce Comité'poi.Jr toute ques
tion ayant une· influence fondamentale sur 'l'émploi. 
Cette formule indique que la suggestion lancée tour 
d'abord d'étendre · les compétences du Comité pour 
o~ganiser ,un dialogue ·pour tout ce qui c~ncerne la 
politique sociale, n'a pas été retenue entre autres 
pour ne pas créer de malaise avec le Comité éco
nomique et social. 

Les organisations syndicales participant aux tra
vaux de la Communauté devraient recevoir une aide 
pour établir des services de formation et d'infor
mation sur les affaires européennes. En outre, un 
Institut syndical européen devrait être créé au sujet 
duquel plusieurs organisations ont souligné qu'il 

(12) Le Conseil avait déci'dé 11a création de· ce budget 
en novembre 1970. 
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devrait ~eposer sur une initiative de leur part et 
être entièrement indépendant. des Institutions euro
péennes. Bien que l'expression « organisations syn
dicales» couvre dans certains cas également les 
organisations d'employeurs, il ne semble pas faire 
de doute qu'il s'agit d'un institut à créer pari les1 
organisations de travailleurs, comme il a été fait 
observer par :le CLE qui a d'ailleurs pensé que de 
telles opportunités devraient être offertes également 
à d'autres milieux professionnels. 

Par ailleurs, la conclusion de conventions collec
tives européennes devrait être facilitée dans les 
domaines appropriés. Si pour l'instant il n'y a pas 
encore à proprement parler de convention collective 
européenne, les négociations sur des problèmes 
spécifiques à des entreprises plurinationales sont 
menées déjà depuis un . certain temps avec des 
résultats concrets, qui cependant n'ont pas pris la 
forme de conventions collectives, essentiellement 
pour des raisons tenant à la diversité des situations 
juridiques et de fait dans les Etats membres. 

Enfin, la résolution mentionne - et sans en pré
ciser d'avantage la façon de procéder - qu'il 
importe, à titre prioritaire, de promouvoir progressi
vement la participation des travailleurs ou de leurs 
représentants à la vie des entreprises dans la 
Communauté et développer la participation des par
tenaires sociaux aux décisions économiques et 
sociales de la Communauté. 

E) Autres points" figurant dans la résolution 

ln fine, la f_éso_lution prenp nqte de ·l'intention .de 
la Commission ae présenter a bref délai. les propo
sitions relatives aux actes prioritaires. En outre, le 
Conseil · con·state que: la' Commï'ssion lui a déjà 
soumis un certain nombre de · propositions. Cette 
formule n'engage pas le Conseil quant au. fond de 
ces propositions. Par contre, le Conseil s'engage 
à statuer dans .. un délai clairement défini sur. ·les 
propositions de la Commission, étant entendu que 
cette décision peut aussi impliquer le refus de la 
proposition. Lê Conseil a ainsi donné suite aux 
observations qui plaignent la lenteur de ses déci
sions dont une grande partie requiert d'ailleurs 
!!unanimité. · ' 

IV. - Considération sur l'avenir 

Le programme d'action sociale s'inscrit dan~ la 
ligne des autres programmes ou déclarations adop
tés récemment par le Conseil et les représenta~ts 
des gouvernements, notamment en matière de pbli
tique industrielle, de recherche et de technologi~, 
ainsi que d'environnement. Il doit être rapproch~ 
également de la décision de créer un Fonds régio~ 
nal européen. 

Le programme définit de nombreuses actions à 
entreprendre, mais prévoit également pour certains 
problèmes des programmes à élaborer à l'avenir. 
Par rapport aux programmes précédents, il vise 
moins la réalisation d'études et attache plus d'im
portance à la mise en œuvre d'actions pratiques. 

Le succès de ce programme dépendra d'événe
ments à la fois économiques et politiques. 

Seule une évolution favorable de la conjoncture 
permettra d'améliorer les conditions de vie et de 
travail. Le fonctionnement de la Communauté, et 
l'action de ses organes devraient influencer favora
blement cette évolution et fournir ainsi une base 
solide au progrès social à réaliser ensemble. L'ap-

. pel à la solidarité dans le domaine social ne sera 
entendu que si des progrès parallèles sont faits 
dans d'autres domaines. 

Le programme est adopté en un moment difficile 
pour la Communauté, difficile pour des raisons à la 
fois externes et internes. L'évolution du climat poli
tique sera déterminant pour le succès communau
taire dans un domaine qui touche comme aucun 
autre aux fondements mêmes de ·la société dans 
chacun des Etats membres. Ce climat obligera 
sans . doute de réexaminer certaines idées reçues 
qui semblaient pointer tout droit vers une intégra
tion complète et rapide des neuf Etats en une union 
politique, afin de déterminer avec prudence et clair
voyance les effets souhaitables et les répercus
sions indésirables que cette unification peut avoir 
sur le plan, social de sorte que cette union euro
péenne répond aux· aspirations profondes des peu
ples qu'elle réunit. 

\ 1 
\ 1 
1 
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LES LICENCIEMENTS COLLECTIFS' 
DANS LA C.E.E.<~) 

Trois rapports axés sur le thème des licenciements collectifs dans les 
Communautés européennes ont été présentés au cours d'une journée 
d'étude organisée le 8 décembre dernier par l'Institut d'Etudes européen
nes de l'Université libre de Bruxelles, sous la direction de M. Guy 
Spitaels, professeur à l'Université. Une soixantaine de participants repré
sentaient les milieux universitaires, communautaires, patronaux et syn-
dicaux. · 

Dans son exposé introductif, le professeur G. Goriely, vice-président . 
de l'Institut, présentant le no.uveau Centre d'études sociales européennes 
en voie de création à l'Institut, a développé un c~rtain nombre de r~flexions 
sur la difficulté d'élaborer, au niveau européen, une politique sociale 
commune. 

A cet égard, on ne peut tenir pour accidentelles les lacunes ·du Traité 
de Rome, qui ne prévoit qu'une collaboration entre Etats membres, sans 
accorder auc,un pouvoir aux institutions communautaires : si les auteurs 
du Traité désiraient tous •l'élimination des obstacles à la libre circulation 
des biens, des personnes, des services et des capitaux, certains d'entre 
eux tenaient ,à ce qu'aucune intervention publique ne troubTât, au niveau 
européen, le jeu des agents économiques. 

L'opposition à une action sociale communautaire - action reconnue 
nécessaire aujourd'hui - n'est pas uniquement venue des employeurs ; 
nombre d'organisations syndicales n'étaient pas davantage désireuses de 

(*) Le texte intégral des débats est disponible à l'Institut d'Etudes européennes, 39, av. 
F.-D. Roosevelt, B-1050 Bruxelles. 
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voir s'instaurer une politique sociale commune, les unes au nom de princi
pes idéologiques, d'autres faisant valoir des considérations nationalistes. 
Il faut également faire entrer en ligne de compte l'imp,uissance des forces 
du travail à définir des principes sociaux communs. 

Une évidence, cependant, s'impose à tous : l'identité des objectifs et 
la .nécessité d'œuvrer en même temps à les atteindre. Qu'il s'agisse de 
plein emploi, de la participation des travailleurs, de l'amélioration du sort 
des immigrés, l'heure est ven,ue de résoudre ces problèmes dans une 
perspective européenne. 

\ 



LES LICENCIEMENTS 
.COLLECTIFS : 
FAITS 
ET ORIENTATIONS 
par 
M. Lisein-Norman 
Chargée de recherches à l'Institut d'Etudes 
Européennes 

I. Nouvelles aspirations 
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« Aujourd'hui ,1es travameurs doivent refuser la 
fatalité des licenciements ». Cette déclaration de 
Charles Piaget, le syndicaliste C.F.D.T. de la Société 
Lip à Besançon, exprime-t-elle l'apparition de nou
velles aspirations chez les travailleurs ? Des signes 
précurseurs nous le font croire. 

Nous assistons depuis ·peu· à des mouvements de 
plus en plus fréquents contre les licenciements 
collectifs et les fermetures d'entreprise. Le plus 
spectaculaire fut assurément celui mené en 1972 
par les travailleurs de plusieurs pays contre la 
décision du groupe néerlandais Akzo (1) de procé
der à 6 000 licenciements en vue de restructurer la 
production. On se· souvient qu'après l'occupation 
d'usines par les ouvriers en Allemagne Fédérale et 
aux Pays-Bas, la direction d'Akzo a décidé de ne 
pas appliquer le plan de restructuration envisagé. 
L'événement est significatif : à notre connaissance, 
c'est la première fois qu'une société multinationale 
cède sur ce plan aux pressions des travailleurs. 

Depuis, d'autres actions visant à maintenir les 
travailleurs dans l'entreprise ont été menées un 
peu partout. En France, la vigueur des réactions 
semble pouvoir s'expliqùer èn partie par le fait que 
les problèmes de l'emploi y ont été souvent réglés 
entre employeurs et pouvoirs publics, sans tenir 
compt,e des :revendications syndicales (A) (*). · 

De ces actions,· la plus · connue est sans aucun 
doute celle des ouvriers de Lip. D'autres ont suivi 
depuis : ainsi, récemment, le refus des syndicats 
d'accepter les raisons économiques invoquées par 
les dirigeants de 'laminoirs pour justifier la ferme
ture de l'usine (2). En Alsace, les ouvriers des 
mines de potasse ont déclenché un mouvement 
de protestation ·contre la condamnation à terme de 
leurs mines. Dans !.e secteur .de !:imprimerie égale
ment, les travailleurs ont manifesté contre le déman
tèlement des entreprises (3). 

En Belqique, pour sauvegarder leur emploi, les 
ouvriers d'une usine textile de la région verviétoise 

(*) Les renvois en capitaleis d'imprimerie font référence 
aux notes bibliographiques, in fine. 

(1 l Grande productrice de fibres synthétiques (TER
LENKA), la Société compte 160 entreprises réparties dans 
40 pays. A la suite d'un bilan déficitaire en 1971 (crise de 
surproduction) la direiction décida d'appliquer un plan de 
réformes. La vive réaction des syndicats provoqua un 
examen par des experts indépendants du bien-fondé de 
cette décision. 

(2) Les 'laminoirs d'Alsace, usine dépendant du groupe 
Pechiney-Ugine-Kuhlmann, Lyon. 

(3 En particulier celle! de Larousse. 
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ont occupé les locaux de l'établissement (4). Rap
pelons aussi le cas de cette entreprise liégeoise de 
petit matériel électrique où les emplois ont été 
maintenus après que ·le personnel ait menacé de 
faire sauter les locaux (5). 

En Grande-Bretagne, les travai'lleurs d'une firme 
de motos ont proposé. de racheter leur entreprise 
afin de permettre le maintien de l'emploi (6). 

Ces cas, choisis au tiasard, semblent indiquer que 
nous assistons à un changement d'attitude des tra
vailleurs devant certaines situations considérées 
jusqu'à présent ~omme inéluctables. 

Aux actions traditionnelles visant à améliorer les 
salaires et les conditions de travail s'ajoutent des 
initiatives nouvelles visant à maintenir les travail
leurs dans les lieux. On 'invoque à ce propos -l'atta
chement · dës salâ.Î'Îés 'à leur firme, à leurs instru-
ments de travail, à 'leur profession. · . . 

L'intérêt d'une rev~ndication basée. sur le thème 
« pas de démantèlement », c'est essentiellement 
qu'eHe nous oblige à faire réflexion sur certaines 
aspirations profondes des travailleurs et sur les 
moyens de les satisfaire : jusqu'où aller pour répon
dre à ce :besoin de plus en plus pressant de la 
continuité de l'emploi, voire même du maintien 
dahs l'entreprise ? (B) Peut-on sérieusement envi
sager ùne politique visant à gara'ntir le plein emploi 
aux ouvriers d'une entreprise depuis leur entrée en 
service· jusqu'à la pension ? Sinon, quelles sont les 
solutions et à qui incombe 1a responsabilité de les 
découvrir? 

Avant d'esquisser quelques suggestions, nous 
voudrions examiner rapidement les divers aspects 
èlés licenciements collectifs afin d'en mieux cerner 
les problèmes. Nàus étudierons les causes et l'am
pleur du phénomène, le rôle de décision des emplo
yeurs, là proleètion actuelle èles travai'lleurs. 

. . . . . . 
Il. Causes et ampleur 

A.· CAUSES 

Jusqu'il y a peu, la plupart des réductions ou des 
suppressions d'emplois eurent lieu dans des indus
·tries vieillissantes dont les produits n'avaient plus 
ou peu de débouchés et dont la fabrication était 
dépassée et non rentable face à la concurrence 
internationale. Le -secteur charbonnier et. le secteur 
textile se placent, naturellement, parmi ces indus
tri,es en déclin. Au sein de la Communauté des Six. . .. . 

(4\ L. ·DEFRAITEUR, Wesny-Disori. 
(5) Anciens Etablissements SALEE, Liège. 
(6) Triumph, Meriden. 

\. 
on enregistra en 12 ans, de 1958 à 1970, 625 000 sup-
pressions d'emplois dans 'l'industrie charbonnière et 
400 000 dans l'industrie textile (C). \ 

On assiste également ·à des suppressions d'em·plois 
provoquées par des transferts d'entreprises, reAdus 
nécessaires par une mauvaise localisation géogra
phique - par exemple pour une usine située dans 
un cadre vieillissant ou à un endroit particulièrem'ent 
sensible à la pollution. \ 

Le choix des implantations d'une société est 
influencé par des facteurs déterminant le coOt de 
la production. Des transferts d'entreprises vers dJs 
régions jugées plus favorables sont donc fréquentt 
En France, par exemple, une tendance à la décon\ 
centration de certaines activités de fabrication de~ 
grands monopoles vers la province où les charges 
de la main-d'œuvre et des loyers sont moins éle
vées, conduit à des dissolutions nombreuses d'ate
liers de mécanique ou de fabrication. Ce processus 
est d'ailleurs encouragé par les pouvoirs publics 
(D). 

De profondes mutations de structure dues au pro
grès technique et scientifique conduisent à la 
concentration, à la rationalisation, à la réorganisation 
dans le secteur industriel aussi bien que dans ceux 
de l'agriculture et du commerce. Ces mutations dont 
le nombre croît sans cesse, auront certainement à 
long terme des effets bénéfiques pour l'ensembl~ de 
la population, grâce à •l'amélioration de la producti
vité et à l'assainissement des branches peu rentables. 
Dans l'immédiat, elles créent de sérieux problèmes 
sociaux, en raison des fréquents licenciements indi
viduels ou collectifs qu'elles entraînent. Les inci
dences en sont particulièrement aiguës pour les 
travailleurs qui, du fait de leur âge ou de leur situa
tion hiérarchique, ne peuvent que très difficilement 
bénéficier des mesures de réadaptation ou de 
reconversion professionnelle (E). 

Parmi les causes non structurelles - qu'on pour
rait ,qualifier d'accidentelles - la mauvaise gestion 
des entreprises et l'absence de prévisions sont 
responsables de nombreux cas de licenciements 
collectifs. 

D'autres éléments peuvent être à l'origine de sup
pressions d'emplois ; nous citerons en exemple le 
cas d'une usine italienne dont 'la fermeture a été 
provoquée par la difficulté d'évacuer les déchets 
de la production (F). 

B. AMPLEUR 

Les licenciements collectifs focalisent aisément 
l'attention du public. Ils mobilisent parlementaires et 
responsables locaux et remplissent les colonnes des 
journaux. Nous aurions souhaité pouvoir livrer une 
image quantitative du phénomène afin d'en appré
cier l'importance dans les différents Etats. Malheu-

\ 
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reusement, les chiffres sont rares et peu compara
bles. 

En Belgique, au cours des années 1970 à 1972, 
le nombre des travailleurs licenciés pour cause de 
fermeture d'entreprise [occupant 10 travaiHeurs au 
moins (7)] et pour d'autres motifs [20 % de la 
moyenne des travailleurs occupés dans l'entreprise 
ou 10 travailleurs et plus ·licenciés à la fois (8)] 
représente en moyenne 16 000 unités (11 255 d'une 
part ; 4 555 de l'autre), soit 0,6 % du corps salarial 
(G). 

En France, les autorisations de licenciements 
touchant plus de 20 personnes concernent au total 
50 000 personnes environ, soit 0,3 % du corps sala
rial (H). Il est évidemment difficile de dire dans 
quelle mesure ces chiffres traduisent la réalité ; il 
faut donc les accepter avec toutes les réserves qui 
s'imposent. 

En Grande-Bretagne, le législateur n'a pas opéré 
de distinction entre licenciements individuels et 
licenciements collectifs. Le nombre d'emplois sup
primés pour cause de « redundancy » (excédent de 
personnel) est estimé à 750 000 à 1 000 000 par an, 
soit 3 à 5 % du corps salarial et un quart à un tiers 
de l'ensemble des licenciements (1). 

Le Luxembourg n'a pas connu de licenciements 
collectifs au cours des dernières années, le plein 
emploi étant assuré et l'exiguïté du territoire ne se 
prêtant guère aux concentrations et aux transferts. 

Les autres pays membres de la Communauté ne 
semblent disposer d'aucune estimation sur l'am
pleur des licenciements collectifs. Leur nombre, 
apparemment, n'est pas très élevé ; cependant s'ils 
ne constituent pas un problème quantitatif majeur 
au niveau national, il serait sans doute imprudent 
d'en négliger les retombées sur le plan politique. 

m. - Limitation du pouvoir de décision 
des employeurs 

Dans le système actuel des relations industriel
les, l'employeur est maître de la décision de pro
céder à un ·licenciement collectif. Cependant, cette 
liberté d'action n'est plus absolue en raison de cer
taines contraintes découlant des dispositions légis
latives et conventionnelles. 

(7) Loi du 28-6-1966 relative à l'indemnisation des tra
vailleurs licenciés en cas de' fermeture d'entreprises. 

(8) Arrêté royal du 5-12-1969 relatif à la déclaration des 
licenciements collectifs et à ·la notification des emplois 
vacants. 

A. PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS 
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Disons tout de suite que le législalteur n'a géné
ralement pas accordé un rôle très important aux 
organes représentatifs des travailleurs. Les emplo
yeurs sont certes tenus d'informer ou de consulter 
ces organes, mais en définitive ils demeurent maî
tres de la décision à prendre, même si un certain 
délai est prévu entre l'information et la décision 
ou entre la décision et le licenciement proprement 
dit. 

Cependant, en vertu des conventions conclues au 
niveau interprofessionnel ou au niveau des secteu.rs 
et des entreprises, le licenciement collectif doit 
être considéré comme un moyen extrême, auquel 
il importe de ne recourir que· lorsque toutes les 
autres éventualités ont été explorées. C'est là notam
ment la portée de l'accord national français sur la 
sécurité de l'emploi (J) et du code pratique britan
nique, dont l'objectif général vise à promouvoir de 
bonnes relations professionnelles (K). 

Les clauses de certains accords collectifs parti
culiers visent à maintenir l'activité professionnelle 
ou l'emploi des travailleurs. Ainsi en Belgique, aucun 
licenciement ·n'est intervenu dans le secteur gaz
électricité suite à l'accord paritaire du 11 avril 1962 
assurant une réelle stabilité d'emploi. L'accord de 
Zwartberg (1966) garantit un reclassement des 
mineurs avant ·les licenci,ements ,(L). · 

L'Etat-patron n'est pas le seul à assurer une cer
taine garantie de l'emploi. Depuis la reprise des 
ACEC par Westinghouse, en 1970, un accord appli
cable au siège de Charleroi oblige notamment l'em
ployeur, en cas 'Cie mutation professionnelie étloû 
géographique, à procurer au. travailleur appointé un 
emploi dans lequel il conservera intégralement sa 
rémunération (L) (9). Ainsi, par le jeu des rapports de 
forces, le mouvement syndical a réussi, dans cer
tains secteurs et dans certaines entreprises, à impo
ser aux patrons une politique de l'emploi. 

Si les syndicats, en Belgique, considèrent qu'il 
appartient au patronat de garantir l'emploi (M), 
serait-il irréaliste d'envisager un certain partage 
des responsabilités en ce domaine et que les syn
dicats acceptent, par exemple, de modérer tes 
revendications salariales afin de favoriser des inves
tissements susceptibles d'améliorer le niveau de 
l'emploi ? En Italie, les syndicats s'efforcent ainsi 
de contenir les -r-evendications . salariales (récsla
mées par la base) pour mettre l'accent su:r les 
programmes d'investissements dans le Mezzogior
no. 

(9) De récents événements (mesures de licenciements 
envisagées par ,la direction des A:CEC) réduisent considé
rablement la valeur d'exemple de ce'S accords et révèlent 
qu'en fait ils ne •sont pas respectés.· 1 
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B. PARTICIPATION DE L'ÉTAT 

La liberté d'action des employeurs en matière 
de licenèiements collectifs peut être limitée par 
un certain contrôle des autorités publiques. L'inter
vention de l'Etat s'opère de manière plus ou 
moins contraignante suivant ·les pays. Elle ne 
l'est pas du tout en Grande-Bretagne, où les 
employeurs ne sont pas tenus de notifier les licen
ciements collectifs. Elle l'est davantage en Alle
magne, en France, aux Pays-:Sas, où iles licen
ciements doivent être autorisés par l'administration 
compétente. Ainsi, !'Inspecteur du Travail du Rhône, 
à la suite d'une intervention des salariés, a récem
ment refusé le licenciement co·llectif décidé par la 
direction des Laminoirs d'Alsace. \ · 
· Jusqu'à présent, les refus demeurent cependant 

du domaine de l'exception ; en générâl, · c'est tou
jours l'employeur qui décide du sort de 

1 
son person-

nel. · \ 

IV. - Mesures de protection 
des travailleurs 

Afin d'atténuer les effets sociaux des licencie
ments collectifs, des lois et des conventions ont 
institué un ensemble de mesures dites de protec
tion. 

Parmi celles-ci, on peut citer les indemnités spé
ciales, généralement financées par des cotisations 
patronales, que perçoivent les salariés dans cer
tains pays. La législation belge prévoit en outre une 
indemnité d'attente à charge ·de l'Etat. 

te travailleur âgé, et donc difficilement reclassa
ble, bénéficie parfois d'une pré-retraite. Cette solu
tion ne nous apparaît défendable que complétée 
par une politique générale de ·culture et de loisirs 
permettant au retraité de remplir d'une manière 
constructive et gratifiante ·les années du troisième 
âge. 

Enfin, la· prolongation des ·délais de préavis vise 
à préparer les travailleurs au licenciement et à leur 
offrir des possibilités accrues de reclassement 
satisfaisant. 

Cependant, si· :l'on considère les désagréments 
que doit affronter le travailleur licencié - chômage, 
perte des· avantages · acquis · et de l'anciennefé, 
obligation de quitter sa ville ou sa région - ces 
mesures paraissent totalement insuffisantes. 

La perspective des mutations rapides et profon
des amenées par le dynamisme même des interac
tions économiques doit susciter la réflexion, parti
culièrement au sujet des risques accrus de licen-
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ciement pour les travailleurs. Comme il ne peut 
s'agir de freiner ces mutations, le problème se pose 
en termes d'adaptation des travailleurs, eu égard 
aux aspirations nouvelles qui se manifestent dâns la 
société d'aujourd'hui. 1 

Ainsi que l'exprime le professeur Reynaud, nous 
devons passer d'une ,politique d'indemnisation à une 
politique de reconversion (A). Nous nous effbrce
rons d'en esquisser ci-dessous les modalité~ et 
d'entrevoir les rôles à jouer par les parties en ~pré-

sence. \ 

V. - Perspectives \ 

A. MAINTIEN DES TRAVAILLEURS \ 
DANS L'ENTREPRISE 

On peut se demander dès l'aborè:I s'il serait 
réaliste de se fixer comme objectif le non-démhn
tèlement des entreprises, afin d'y assurer le main
tien de l'emploi. Nous serions tentés d'y répondre 
par la négative, ·prenant soin toutefois de nuan~er 
notre opinion. · . \ 

Les chefs d'entreprise revendiquent toute liberté 
dans le domaine de 'l'emploi, estimant que dès t1e 
moment où leur sera refusée la liberté d'embaucher 
et de licencier du personnel, le bon fonctionnemeht 
de l'entreprise en sera compromis. Nous object~
rons cependant que diriger une entreprise, c'e~t 
aussi accepter ipso . facto la responsabilité morale 
d'y sauvegarder l'emploi aussi longtemps qu-e 
l'entreprise est viable. · 1 

Il nous paraît qu'une série de mesures, énum~
rées ci-dessous, pourraient, en un certain nombre 
de cas, éviter de recourir au 'licenciement coMecl 
tif. I 

Un contrôle .pourrait être institué qui· éviterait les 
abus, et préviendrait certaines faillites non indis1 pensables. . t 

1) Contrôle des abus : Les raisons invoquées: 
pour fermer une entreprise nous paraissent abusi-1 
ves lorsqu'elles se fondent par exemple sur une· 
lï°quidation judiciàire · suivie· d'un· concordat avanta
geux pour les créan·ciers (N). Elles sont contes
tablés lorsqu'elles ont leur origine dans une mésen
tente entre propriétaires ou encore dans la spécula
tion· immobilière. Il faudrait définir avec précision 
le rfüe des organes de représentaNon et de la puis
sance publique dans le fonctionnement de ce 
contrôle. A cet égard, 'la proposition de directive de 
la Communauté européenne s'est arrêtée à mi-che
min en prévoyant l'opppsition de l'autorité publique 
si les motifs invoqués par l'employeur sont inexis
tants, ce qui laisse à celui-ci toute latitude quant aux 



motifs véritables d'une fermeture d'entreprises ou 
d'une réduction d'effectifs (article 3). 

2) Prévention des faillites : Dans certains cas il 
serait possible de prévenir la faillite d'une entre
prise qui n'est pas nécessairement la conséquence 
d',une faute de gestion (0). On pourrait demander 
aux entreprises qui ont enregistré des. pertes pen
dant un certain nombre d'années, de déclarer leurs 
difficultés. Ainsi en France, à la suite de l'affaire LIP, 
il semble qu'on s'achemine vers l'idée de créer 
un corps administratif qui, à la première alerte, 
enquêterait sur les firmes en difficultés et propose
rait des remèdes que les pouvoirs publics cherche
rai,ent, avec le concours des autorités patronales, 
à mettre en œuvre (P). 

Dans ce pays, le législateur a prévu une procé
dure préventive de renflouement des entreprises en 
situation financière difficile mais non compromise 
(10). Le tribunal peut ordonner la suspension des 
poursuites intentées par les créanciers ; le chef 
d'entreprise doit, de son côté, élaborer un plan de 
redressement. 

Le renflouement d'une entreprise défaillante mais 
viable intéresse toutes les parties. Aussi faudrait-il 
définir clairement les responsabilités respectives 
des organes de représentation (le droit de « tirer la 
sonnette d'alarme») et de l'Etat (médiation). 

Il faudrait également réfléchir au rôle de l'Etat en 
tant que fournisseur d'aide financière. Si l'on 
accepte le postulat que l'Etat se doit de veiller 
au bien public et d'assurer 'le bon fonctionnement 
de l'économie, on pourrait mettre en cause la res
ponsabilité des pouvoirs publics lorsqu'ils n'appor
tent pas d'aide financière à une entreprise viable 
qui connaît des difficultés momentanées. Ainsi, en 
Belgique, l'intervention étatique semble se faire au 
gré des pressions exercées tl'affaire Salée) (11). 
Ne serait-il pas opportun de prévoir une participa
tion financière moins aléatoire et mieux organisée 
de la part de l'Etat au profit des entreprises dont 
l'examen objectif démontre la viabilité ? 

3) Reconversion ou substitution de la produc
tion : En France, au. cours des derniers mois, les 
fédérations patronales ont à plusi,eurs .reprises assu
mé leurs responsabilités à l'égard des salariés en 
prenant l'initiative de reconversion de production 
permettant la sauvegarde de l'emploi menacé, tout 
particulièrement pour les secteurs de la chaussure, 
de la bonneterie, de la construction de matériel 
destiné aux industries textiles. En certains cas, 
cependant, la sauvegarde de remploi dans l'entre
prise peut léser d'une certaine manière les intérêts 

(10) Ordonnance du 23-9-1967. 
(11) Le Secrétariat d'Etat à l'Economie régionale wal

lonne avait estimé non rentable cette entreprise (finale
ment déolarée en faillite) et refusé 'tout crédit Après l'occu
pation de ,la firme par riss 45 membres du personnel, l'aide 
financière nécessaire fut accordée et l'emploi sauvegardé 
(septembre-octobre 1973). 
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des consommateurs, lorsque, par exemple, la fabri
cation d'articles spécialisés de haute qualité doit 
faire place à la production en série d'àrticie.s de 
qualité coùrante ou médiocre." · · ·. 

En cas de disparition d'une entreprise; les emplo
yeurs ont la possibilité, dans certaines circons
tances, de créer une unité de production de substi
tution, s'il n'existe pàs d'autres moyens dans la 
région de reclasser ·les ouvri~rs licenciés. 

4) Réduction des horaires de travail : Un autre 
moyen de maintenir l'emploi dans l'entreprise, c'est 
de réduire ·les horaires de travail, en supprimant les 
heures supplémentaires et l'intervention dans cer
tains travaux de personnes extérieures à la firme. 
Cette mesure réduirait certes le pouvoir d'achat 
des salariés, mais pourrait alléger les charges d'une 
société en difficultés temporaires. 

Des initiatives patronales de ce genre, soutenues 
par les syndicats, permettraient dans· certaines cir
constances de sauvegarder -l'·emploi en conciliant ·les 
intérêts des uns et des autres. 

B. PROMOT110N DE LA CON"f'.INUITÉ 
DU TRAVAIL 

Il est, bien entendu, des cas où les lfcenciements 
collectifs sont inévitables, plus particulièrement 
dans des secteurs en déclin comme le charbon et 
le textile, mais aussi à la suite des modifications 
rendues nécessaires par l'évolution économique et 
technique. Pour tous ces cas il faut trouver des 
solutions et définir la responsabilité des parties en 
présence. 

Selon nous, l'objectif principal est de promou
voir la continuité du travail par le perfectionnement, 
le recyclage et la formation permanente. 

1) Rôle des syndicats 
Cette politique ne peut donner de résultats vala

bles que dans la mesure où chaque travailleur, 
quel que soit son métier ou son rang dans la hié
rarchie professionnelle, est disposé à accepter le 
changement et à remettre en question, d'une façon 
permanente, son acquis de connaissances en vue 
d'une adaptation aux besoins constamment en muta
tion de ·la société. En contrepartie, les emplois peu
vent et doivent être adaptés aux hommes compte 
tenu de leurs aptitudes propres et de leurs aspira
tions légitimes à de meilleures conditions de travail. 

La tâche est immense ; elle commence à l'école, 
car il s'agit de créer une mentalité ouverte à une 
société en mutation. L'éducation doit orienter la 
jeunesse vers la certitude que l'évolution est une 
forme naturelle de l'activité et qu'il importe de ia 
suivre (Q). 

Nous croyons que les responsables syndicaux 
ont un rôle essentiel à jouer tant en incitant les tra
vailleurs à une mise à jour conti.nue de leurs connais
sances et de leurs qualifications qu'en pàrtîcipant 
à l'organisation de cette éducation permanente. 
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2) Rôle du patronat 

Le licenciement collectif témoigne parfois d'une 
incapacité à prévoir. En effet, une source de tra
vail ne tarit pas du jour au lendemain. Dans une 
économie dynamique, il existe peu de problèmes 
insolubles, à condition de disposer d'un délai suffi'
sant pour les traiter. Il nous paraît donc très impor
tant que les travailleurs menacés d'un licenciement 
puissent en être informés assez tôt pour pallier, 
par anticipation, les risques encourus, notamment 
en suivant des cours de recyclage. 

Les entreprises doivent donc s'efforcer d'établir 
des prévisions concernant le volume et la structure 
des effectifs. Les organes représ,entant les travail
leurs pourraient être associés à ces travaux. 

Outre ce rôle de prévision et d'information, les 
employeurs ont, concurremment av,ec les pouvoirs 
publics, une responsabifüé dans la formation de ces 
travailleurs. Mais il importe d'éviter que ·les seules 
intérêts économiques déterminent ·la qualité et 
l'orientation de l'information dispensée. 

3) Rôle des pouvoirs publics et des institutions 
communautaires 

Ainsi nous estimons que pour contrebalancer la 
fatalité des licenciements collectifs, la solution à 
long terme consiste à donner à chacun la possibilité 
de se perfectionner, de se recycler, de participer à 
un plan d'éducation permanente. Le rôle des pou
voirs publics nationaux et des institutions commu
nautaires nous paraît primordial en ce domaine. 
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I. - Le projet de directive sur les 
licenciements collectüs et l'évolution 
de la politique sociale -de la C.E.E. 

1. - ORIGINE FORMELLE DE LA DIRECTIVE 
UNE ÉTUDE DE LA COMMISSION 
SUH LE LICENCIEMENT COLLECTIF 
CONSIDÉRÉ DANS UNE PERSPECTIVE 
GÉNÉRALE 

Approche · juridico-politique du problème, la 
proposition de la Commission sur le rapprochement 
des législations des Etats membres en matière de 
licenciement collectif (1) est issue d'une étude de 
la Commission entreprise dans le cadre du pro
gramme destiné à mettre en œuvre l'article 118 (2), 
et consacrée « aux dispositions en faveur des 
travailleurs en cas de Mcenciement dans le droit des 
pays membres des Communautés». 

C'est, entre autres choses, l'élaboration de ce 
document qui a permis de prendre conscience que 
le problème fondamental de l'évolution technique et 
économique était évidemment celui du licenciement 
collectif, c'est-à-dire, suivant la définition contenue 
dans le texte, du licenciement dO à des raisons 
économiques et techniques et donc indépendantes 
du comportement individuel des travailleurs. 

Comme on le sait, l'article 118 définit de façon 
non limitative les objets de la collaboration - qui 
sont en même temps objectifs d'harmonisation 
sociale - des Etats membres en matière sociale 
(3). Il s'agit notamment de questions relatives à 
l'emploi, au droit du travail, aux conditions de 
travail, à la formation et au perfectionnement protes-

(1) COM (73) 1980 final. 
(2) Le programme de mise en œuvre de l'article 118 

a été adopté suite à l'accord intervenu au Conseil le 
5 juin 1967. Une première étude fut transmise au Conseil 
le 21 décembre 1970 (Doc. V/8754/70-71) ; elle a été 
révisée après consùltation des différentes commissions, 
des partenaires sociaux et même des gouvernements. 
Cette version remaniée a été soumise au Conseil le 
16 mai 1972 [Doc. SEC (72) 1516 in fine]. Le 12 juin 
1!'.,172, le Conseil a décidé d'examiner le problème spéci
fique du licenciement collectif. La Commission lui a 
soumis un rapport sur la question en octobre 1972 [Doc. 
SEC (72) 2435 final). 

(3) J.-V. LOUIS, Politique sociale, in : J.-V. LOUIS, 
D. VIGNES, M. WAELBROECK, Le droit de la Communauté 
Economique Européenne, vol. 7, Biblothèque de l'Insti
tut d'Etudes européennes, Editions de l'Université de 
Bruxelles, 1973, p. 7. Voy. également G. LYON-CAEN, 
Droit social européen, Paris, p. 125 et suiv. 

130 

t 
sionnels, à la sécurité sociale, à la protection 
contre les accidents et les maladies profession
nelles, à l'hygiène du travail, au droit syndical et 
aux négociations collectives entre employeurs et 
travailleurs. l 

Le licenciement collectif concerne tant : l'emploi 
que le droit du travail, et pourrait, par ricot:het, se 
rapporter également au droit syndical et aulc négo
ciations collectives, et peut-être même à la: forma
tion professionnelle. Ainsi rentre-t-il parfaitement 

2. - FONDEMENT JURIDIQUE 
DE LA DIHECTIVE : 

dans le cadre de l'article 118. li. 

ARTICLES 100 ET 118 DU TRAITÉ DE R0ME 

l 
Pour réaliser l'harmonisation sociale dans les 

domaines prévus par l'article 118, la Commission, 
suivant le même texte « agit par des études, des avis 
et par l'organisation de consultations ». Il faut 
ajouter cependant que l'article 117 parle « du 
rapprochement des dispositions législatives, t régle
mentaires et administratives» et renvoiel pour 
l'harmonisation sociale aux « procédures ~révues 
par le présent traité» (4). Il s'agit notammént, en 
l'occurrence, de la procédure prévue à l'artiêle 100 
du traité, selon lequel « le Conseil, statu'ant à 
l'unanimité sur proposition de la Commission, arrête 
des directives pour le rapprochement des disposi
tions législatives réglementaires et administratives 
des Etats-membres qui ont une incidence directe 
sur l'établissement ou le fonctionnement du Marché 
Commun ». \ 

La Commission, considérant que les dispo~itions 
en matière de licenciements collectifs diffèrent 
d'Etat à Etat dans la Communauté. que les (diffé
rences vont s'accentuant, que la protection des 
travailleurs n'est pas assurée partout de la ij,ême 
façon et que ces disparités dans les conditions 
de la concurrence sont susceptibles d'infÏéchir 
les décisions des entreprises installées da~s le 
Marché Commun, que par ailleurs cette situ~tion, 
ne contribue guère à un développement éqJ'ilibré 
des régions, ni à l'amélioration des conditions 
de vie et de travail des travailleurs, a eu re~ours 
à la di-rective (5) pour le rapprochement des i'égis-

i 
(4) D'ailleurs, suivant J.-V. LOUIS, même l'articlE! 118 

« d'une manière liminaire, rappelle la faculté dont dispose 
la Communauté d'utiliser les compétences générales 
conférées aux institutions par les autres dispositiori's du 
traité, en tête desquelles on doit retenir évideni'ment 
l'article 100 et aussi l'article 235 », op. clt., p. 9. 1 

(5) Dans une autre directive, la Commission s'oqcupe 
également - bien que de façon indirecte - du licehcie
ment collectif. Il s'agit de sa proposition de trois.lème 
directive tendant à coordonner· les garanties exigées 
des sociétés dans les Etats-membres, afin de protéger 
les intérêts des associés et des tiers en ce qui conèerne 
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lations. C'est d'ailleurs, à notre connaissance, la 
première fois (6) que la Commission utilise la 
directive en matière d'harmonisation sociale. 

3. - OBJECTIF DE LA DIRECTIVE : 
LE RAPPROCHEMENT DES CONDITIONS 
JURIDIQUES 

L'objectif de la directive est de rapprocher les 
conditions juridiques, c'est-à-dire les procédures et 
les mesures envisagées dans les Etats membres 
pour protéger les travailleurs en cas de licencie
ment collectif. Elle est en fait centrée sur quelques 
points essentiels portant sur la notification obli· 
gatolre des licenciements collectifs par l'employeur 
aux autorités, la consultation des représentants des 
travailleurs et la possibilité d'une Intervention des 
pouvoirs publics, si un accord n'est pas intervenu 
entre les parties intéressées. Nous verrons plus 
loin leur fonction et leur portée. 

La directive coïncide avec un volonté de change
ment de la politique sociale des Communautés -
ou plutôt d'une mise en place de cette politique -
qui s'est manifestée ces dernières années. La 
directive est en même temps une conséquence de 
ce changement : conforme dans son essence aux 
prescriptions du traité, la nouvelle politique se veut 
plutôt fondée sur de nouveaux principes complé
mentaires qu'attachée à la lettre du traité. 

les fusions de sociétés anonymes. En cas de fusion de 
nature à porter préjudice aux intérêts des travailleurs -
préjudice qui se traduit dans la majorité des cas par un 
licenciement collectif - le texte propose que les 
organes de direction engagent, avant la délibération de 
l'Assemblée générale, des négociations avec les repré
sentants des travailleurs en vue d'arriver à un accord. 
Si celui-ci n'intervient pas, l'une ou l'autre partie peut 
demander la médiation de l'autorité publique. Comme 
d'habitude en matière de dispositions sociales, les avis 
recueillis au sein du Parlement européen (comme ailleurs) 
ont été très divers. Il a été proposé d'ajouter que « si la 
médiation n'aboutit ,pas à un accord, le projet de fusion· 
ne pourra être mis à exécution » ; ou encore : « si les 
négociations sur le plan social se sont conclues avec 
succès ». Les prises de position ont de nouveau été 
rapportées. Voy. Agence Europe, 19 octobre 1973, n° 1382, 
p. 9. 

(6) Il existe cependant une directive concernant la 
représentation commerciale, mais l'objet n'en est pas 
strictement social (Voy. LYON-CAEN, op. clt., p. 139). 
Sur la directive en tant qu'instrument du rapprochement, 
voy. A. GERARD et D. DE RIPAINSEL-LANDY, La directive 
utilisée comme instrument du rapprochement des légls-

. latlons dans le cadre de la CEE, Groupe d'étude sur 
l'harmonisation et l'unification du droit dans la CEE, 
Institut d'Etudes européennes, ULB (ronéotypé). 
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4 - INCIDENCES POUR LES THAVAILLEURS 
DU FONCTIONNEMENT DU TRAITÉ DE ROME : 
AUGMENTATION DU POUVOIR D'ACHAT, 
DÉTÉRIORATION PARALLÈLE 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Il existe peu de dispositions à caractère social 
dans le traité de Rome, et elles ont d'ailleurs par 
excellence une fonction économique (supprimer 
les entraves à la concurrence). Les moyens d'action, 
surtout économiques, prévus pour réaliser ces 
objectifs étaient nettement insuffisants pour par
venir à « l'amélioration de vie et d'emploi ». 

Le progrès social n'a pu résulter automatiquement 
du progrès économique, acquis incontestable du 
.fonctionnement de la Communauté Economique 
Européenne. La situation de femploi, préoccupation 
centrale du traité, n'a jamais été satisfaisante et 
reste toujours un problème à résoudre. Quant à 
« l'amélioration de vie » on sait que 1le produit 
national s'est accru pendant les années écoulées : 
mais au profit de qui ? Des textes publiés par la 
Communauté constatent qu'il existe, en matière de 
répartition des revenus et des patrimoines, d'impor
tantes disparités qui tendent à s'accentuer (7). On 
pourrait dire, en schématisant, que les conditions 
de vie et de travail des travailleurs européens ont 
plutôt, dans l'ensemble, subi une· régression en 
dépit d'une augmentation du pouvoir d'achat (8). 
Cette régression n'est pas seulement due à la 
pollution (et nous ne parlons pas ici de la pollution 
et de l'insalubrité de certains lieux de travail, dont 
les travailleurs subissent les effets depuis pfus d'un 
siècle) ; l'introduction de techniques nouvelles par 
des entreprises - à grande participation de capital 
américain surtout - a eu pour résultat la détério
ration progressive des conditions de travail sur les 
lieux du travail. Se sont introduits en Europe non 
seulement les capitaux et il'idéologie du manage
ment américain (know how), mais surtout, pour les 
travailleurs, le modèle du processus de travail à 
l'américaine (reproduction induite du modèle améri
cain) (9) entraînant une déshumanisation de la 
vie sur les lieux du travail. 

Il faut exploiter intensivement le travail : travail 
à la chaîne, exigeant l'automatisme des gestes et 
la « -robotisation » de l'individu ; diminution des 

(7) Orientations préliminaires pour un programme de 
politique sociale communautaire, Suppl. 2/1971, annexe 
au Bulletin des Communautés ,européennes, 4/1971, p. 29. 

(8) Il ne faut toutefois pas oublier la disparité croissante 
entre le pouvoir d'achat et le coOt réel de la force de 
travail par rapport à la productivité accrue des travail
leurs, due en ordre ,principal aux innovations technolo
giques, par rapport aussi à ce que la société européenne 
d'abondance des années 60-70 peut leur offrir. 

(9) V. NICOS, N. POULANTZAS, l'internationalisation 
des rapports capitalistes et l'Etat-nation, Temps Modernes, 
n° 319, février 1973, p. 1456 et s. 
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temps de pause et du temps consacré aux repas ; 
rétribution à la pièce engendrant la concurrence 
entre travailleurs (10). 

Dans ce contexte, les droits acquis par les 
travailleurs européens après une lutte séculaire 
subissent une nette détérioration. Par ailleurs, le 
déplacement de l'autonomie européenne des pou
voirs de direction au profit du capital américain 
(hégémonie américaine) ne laisse pas aux syndi
cats nationaux une grande possibilité effective 
d'intervention. 

Le problème de la déshumanisation des lieux de 
travail est si grave que même le Forum européen 
du Management en a exprimé le souci au cours de 
son symposium de Davos. Les participants ont 
reconnu la nécessité d'une « humanisaHon dBs li.eux 
de travail pour laquelle des expériences sont 
menées dans de nombreux pays». mais « cette idée 
inspire encore de sérieuses réserves en raison d'une 
éventuelle baisse de la compétitivité» (11). 

5. - L'EMPLOI : DES MUTATIONS SE DESSI
NENT MAIS LE PROBLÈME RESTE A RÉSOU
DR:E · 

Quant à l'emploi, la situation ne s'est pas 
révélée harmonieuse. Tout d'abord, est intervenu un 
changement considérable dans la structure secto
rielle de l'emploi (12). On constate en effet une 
diminution de l'emploi dans l'agriculture et ce 
qu'on appelle les secteurs en régression. La tech
nologie - dans l'optique de la réduction du coût 
unitaire du produit - remplace la main-d'œuvre .. 
Cè qui caractérise l'évolution des industries euro
péennes au cours des dernières années - avec 
les conséquences prévisibles pour l'emploi - c'est 
la perte d'importance des industries traditionnelles 
employant un nombre élevé de travailleurs, comme 
l'industrie textile, les constructions navales, les 
industries du charbon, du bois, du cuivre, la sidé
rurgie même (industries labour Intensive) (13). 
Cependant les entreprises ne ferment pas dans 

(10) Il faudrait nuancer cette reproduction induite de la 
technologie et du mode de production américain en 
Europe ; les firmes multinationales américaines veulent 
intensifier en territoire américain l'essentiel de leurs 
services de recherches-développement, ainsi que la 
production des biens d'équipement les plus élaborés 
(Voy. le rapport sur les firmes multinationales présenté 
par la Commission des tarifs· devant le Sénat américain). 
Cette tendance et plus généralement la spécialisation des 
fabrications inhérentes aux grandes firmes multinationales 
introduit une nouvellè forme · de division Internationale 
du travail. 

(11) C'est nous qui soulignons, voy. Agence Europe 
du 3 janvier 1973, h 0 1212 (nouvelle série), p. 5. 

(12) Cf. J.-V. LOUIS, op. clt., p. 52. 
(13) J.-P. DUBqJs et P. RAMADIER,' Vers l'Europe des 

travailleurs. Difficultés· et contradictions; Politique aujour
d'hui, oct.-nov. 1972, p: 29 et s. 
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' tous les cas ; souvent, elles se déplacent vers les 
pays du Tiers Monde où la main-d'œuvre est beau
coup meilleur marché. On constate d'autre part un 
surdéveloppement des industries capital intensive 
(électronique, pétrole, chimie). Suivant Ch.\ Levin
son, près de 90 % de l'accroissement de pr,oducti
vité est fourni aujourd'hui par une techAologie 
améliorée, plus avancée, et 10 % seulemeht par 
une amélioration de la formation des travailleurs. 
Ce processus implique évidemment d'innombrables 
décisions de licenciements collectifs. « Les données 
globales montrent que des millions de travailleurs 
ont changé d'activité au cours des douze dernières 
années» (14). On ignore si les travailleurs~ ainsi 
licenciés ont retrouvé un meilleur emploi ou même 
un emploi équivalent ; on sait par contre que rce ne 
sont pas eux qui ont été engagés dans le secteur 
tertiaire en expansion. 1 

On sait en outre que dans certaines régions de 
la Communauté, les « poches d'emploi » deviennent 
de plus en plus importantes. L'impact de la « libre 
circulation » est infime. l 

Mais il y a pénurie de main-d'œuvre hautement 
qualifiée. Et lorsque manque la main-d'œuvre' non 
qualifiée, ce sont les travailleurs migrants en p}ove
nance du bassin méditerranéen surtout qui résolvent 
le problème (15). J 

En gros, nous pouvons dire que, malgré un. tout 
relatif « haut degré » d'emploi (le traité, fidèle 
à sa philosophie d'ensemble n'a jamais utilis·é le 
terme « pl,ein emploi »), on n'a pas constaté 
une réelle « amélioration de l'emploi » pour, les 
travailleurs européens. Les mêmes problèmeJ se 
posent toujours, sinon avec une acuité accrue! La 

(14) Doc. 323/72 du Parlement Européen sur la propo
sition de la Commission relative au rapprochement Ides 
législations (Rapporteur : Libero DELLA BRJOTTA) p~ 12. 

(15) Nous ne saurions nous déclarer d'accord avec 
l'article de Henze HEINZ « Die Gastarbeiter sind I die 
ersten Europa Bürg.er. Eine Obersicht über ihre :,,iel
fëhigen Rechte in der neuen Heimat » (Les travaillèurs 
étrangers sont les premiers citoyens ·européens. Apè,rçu 
des nombreux droits dont ils bénéficient dans leur 
nouvelle patrie), Europe Revue de l'Europe (Mun'.ich, 
n° 10, 1972, pp. 30-36). Notr.e désaccord porte préc,isé
ment sur Je titre, séduisant mais trompeur. La q'ua
lité essentielle dont soient privés tant les travailleUrs 
issus du bassin méditer.ranéen que ceux usant du droit 
de « libre circulation» est justement celle de citoyen : 
une fois qu'ils ,s'installent dans un Etat membre, si démo
cratique qu'il soit, ils ne peuvent plus exercer ·les drqits 
politiques acquis après la révolution bourgeoise de 17'.~9. 
Il faut ajouter que les -nombr.euses difficultés rencontrées 
par les travailleurs immigrés dans la CEE ne peuv~nt 
que préoccuper les instances communauta'ires. Voy. les 
questions écrites n° 296/72, de M. WOHLFARTH let 
n° 266/72 de M. VREDELING sur les incidents de Rotter
dam (seuil de tolérance) ainsi que la question 297/72 'éle 
M. WOHLFARTH sur le même sujet se référant a•\lx 
incidents de Haarlem. Voy. aussi les questions 5051'/2 
et 331/72 de M. GIRARDIN et de M. ROMEO, Agence 
Europe, n° 1183, pp. 6-7. 
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crise du pétrole fait redouter à la Commission un 
doublement du chômage. Le taux actuel de 2 % 
risque de passer à 4 ou 5 % (16). Et l'inflation 
persiste (17). 

6. - LA PRISE DE CONSCIENCE 
D'UNE ORISE DES RELATIONS 
INDUST'RIEL~ES DANS LA COMMUNAUTÉ 
AMÈNE UN CHANGEMENT 
DE LA POLITIQUE SOCIA•LE 

Le défaut d'amélioration de la condition ouvrière 
et le mécontentement prévisible des travailleurs se 
sont exprimés dans ce qu'on appelle « la crise des 
systèmes de relations industrielles» (18). Entre
temps, on perçoit au niveau des instances commu
nautaires un désir de changement, une volonté de 
mettre en œuvre une politique sociale susceptible 
d'améliorer nettement les conditions de vie et 
d'emploi (19), ainsi que le prescrit le traité, - ou 
au moins de rattraper le décalage de détérioration. 
Des corrélations se manifestent entre les politiques 
communes et la politique socia'le. Par des décla
rations et des mesures plus ou moins concrètes, la 
Communauté s'oriente vers une politique commune 
de l'emploi (non prévue par le traité) eu égard à 
une situation en détérioration constante après la 
crise monétaire internationale de 1971. 

Le point de départ de ce changement peut être 
daté de la Conférence de La Haye, convoquée en 
juillet 1968. Ni la date de la convocation, ni le fait 
qu'on s'y est occupé de problèmes sociaux ne 
sont l'effet du hasard. Comme l'écrit J.-V. Louis : 
« La France sortait de la crise de mai-juin 1968. 
Dans les usines et sur les barricades du Quartier 
Latin, l'espoir d'une vie meilleure avait jailli et 
l'onde s'en était répercutée bien loin » (20). Le 
climat social dans les usines et les· ateliers, dans 
l'Europe entière, était très agité. L'automne chaud 
italien a suivi, et les vagues de grèves sauvages 
dans cette terre d'élection de la paix sociale, la 
République fédérale d'Allemagne. On découvre 
que les nouvelles formes de concentration et de 
centralisation du capital, les sociétés multinatio
nales, peuvent avoir des conséquences néfastes 
pour les travailleurs. Elles provoquent même des 

(16) Voy. Le Monde, du 1'"r décembre 1973, p. 1 et 
p. 42. 

(17) Voy. le plan CEE de lutte ·contre la hausse des 
prix et de maintien d'un haut niveau d'emploi, Agence 
Europe, 6 décembre 1973, Doc. n° 778. 

(18) Voy. le colloque organisé au printemps de 1971 
par ,le Collège d'Europe (Ed. Guy SPITAELS) sur « La 
crise des relations industrielles en Europe », Semaines 
de Bruges 1971, Bruges, De Tempel. 

(19) J.-V. LOUIS, op clt., p. 48 et s; G. LYON-CAEN, 
op. cit. 

(20) D. PAULUS, La création d'un Comité permanent de 
l'emplol, Bruylant, 1972, préface de J.-V. LOUIS, pp. 9-10. 
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grèves multinationales (voir le cas d'AKZO, par 
exemple). 

Dans les milieux communautaires, on a com
mencé à parler de « meilleure qualité de vie», de 
« plus grande justice sociale» ; l'association des 
travailleurs - ou plutôt de leurs syndicats - aux 
procédures des rouages de l'appareil communau
taire a été envisagée. Un Comité tripartite de 
l'Emploi a été créé, une révision· du Fonds social 
européen mise en train. Les Comités paritaires et 
tripartites se sont multipliés. Comme l'exigeaient 
l'Italie et l'Irlande, terres d'élection du chômage, 
s'est imposée la nécessité d'un Fonds régional dont 
on peut espérer, en dépit de mésaventures impu
tables à la conjoncture, qu'il pourrà bientôt fonc
tionner. Etudes et rapports sont élaborés, telles 
les Orientations préllmlnalres où sont recomman
dées des actions prioritaires, par exemple la résorp
tion du sous-emploi. Le rapprochement des législa
tions, l'harmonisation du droit collectif du travail 
sont à l'ordre du jour. 

C'est dans ce contexte général que commence 
à s'élaborer la directive sur le licenciement collectif. 
La continuité de la « prise de conscience » (bien 
qu'affaiblie cette fois) des problèmes sociaux euro
péens par le Conseil des Commuaautés européennes 
s'affirme dans le communiqué final du « Sommet 
de Paris» d'octobre 1972 (21). 

7. - LA DIRECTIVE, ACTION PRIORITAIRE 
DANS LE PROGRAMME SOCIAL 1iRl'ENNAL 

Les chefs d'Etats et de gouvernement dans leur 
communiqué final avaient · invité les institutions 
communautaires « à arrêter avant le 1 .. janvier 1974, 
après consultation des partenaires sociaux, un 
programme d'action prévoyant des mesures con
crètes et les moyens correspondants » pour mettre 
en chanti~r une action vigoureuse dans le domaine. 
social qui « revêt pour eux la même importa·nce.que 
la réalisation de l'union économique et monétaire ». 

Les grandes lignes de ce programme ont été 
définies le 12 décembre 1973 par le Conseil des 
Communautés dans le texte d'une résolution. Ce 
programme est axé sur trois grands objectifs. Les 
deux premiers sont presque aussi vieux que le traité 
de Rome : plein et· meilleur emploi ; amélioration 
des conditions de vie et de travail. Le troisième 
- participation croissante des partenaires sociaux 
aux décisions communautaires - montre que ·les 
instances communautaires ont besoin du consen
tement des syndicats pour faire accepter plus aisé-

(21) (Le Monde, 15 · octobre 1972). Voyez aussi les 
commentaires dè J.-P. DUBOIS, Entreprises multinatio
nales et négociations collectives syndicales au niveau 
international : les moyens juridiques d'un contre-pouvoir 
syndical, Droit social, n° 1, janvier ·1973, pp. 17-18. 
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ment leurs décisions (22) (23). La liste des mesures 
à adopter pour la réalisation de la première étape 
du programme (une seconde étape est prévue) se 
révèle particulièrement intéressante. On trouve 
entre autres dans ce relevé d'actions prioritaires 
l'action du Fonds Social en faveur des travail·leurs 
migrants et handicapés, la réalisation juridique de 
l'égalité salariale pour les hommes et les femmes, 
l'instauration de la semaine de 40 heures et des 
4 semaines de congés payés et la directive sur les 
licenciements collectifs (24) (25). 

8. - LA DIHECTIVE : 
PREMIÈHE DES SEPT MESURES CONCRÈTES 
DE LA POLIT'IQUE COMMUNAUTAIHE 
A L'ÉGARD DES FIRMES MULTINATIONALES 

La directive constitue la première de sept mesures 
concrètes, proposées par la Commission, afin de 
permettre un meilleur contrôle et un meilleur 
encadrement de l'activité des firmes multinationales. 

On sait que les instances communautaires se 
sont beaucoup préoccupées de leur « attitude cons
ciente » à l'égard des firmes multinationales. En 
novembre 1973 la Commission a présenté une 
communication (26) au Conseil analysant le phéno-

(22) La situation qu'ont connue tous les pays de la 
Communauté après la seconde guerre mondiale tend à se 
reproduire de façon embryonnaire au niveau commu
nautaire, à savoir la « participation » des syndicats aux 
fonctions sociales mais également économiques de 
l'Etat. Cette participation au niveau national - contraire
ment à la participation au niveau de l'entreprise - a 
été rapidement institutionnalisée par les législations 
nationales. 

(23) On sait que malgré la multiplication des consul
tations avec les syndicats au cours des dernières années, 
ceux-ci estiment qu'on accorde peu de poids à leur avis 
et déplorent l'absence de règles démocratiques à l'échelon 
européen. V. Agence · Presse du 8 décembre 1973, 
h0 1416, j). 5 et du 12 décembre 1973, n° 1418, p. 7. 

(24) Voir Agence Europe du 26 septembre 1973, n° 1365, 
p. 10 ; du 12 octobre 1973, n° 1377, p. 8; des 10 et 11 
décembre 1973, n° 1417, pp. 4-5; du 12 décembre 1973, 
n° 1418, pp. 6-8 ; du 13 décembre 1973, n° 1419, pp. 4 et 5. 

(25) La conscience sociale des chefs d'Etat et de 
gouvernement s'est affaiblie pendant le dernier sommet 
de Copenhague en décembre 1973. Selon le communiqué 
final Ils sont convenus « de mettre en œuvre un pro
gramme d'action sociale ayant .pour objectifs la réalisa
tion du pl.ein et meilleur emploi dans la Communauté, 
l'amélioration des conditions de vie et de travail permet
tant leur égalisation dans le progrès et la participation 
croissante des partenaires sociaux aux décisions 
économiques et sociales de la Communauté et des 
travailleurs à la vie des entreprises "· 

N'eOt-il pas mieux valu ne rien dire plutôt que répéter 
tout ce qui n'était pas exaltant dans leur communiqué 
de l'année précédente ? 

(26) Voy. Document n° 768, Agence Eu,rope du 9 
novembre 1973, n° 1395 et aussi pp. 6 et 7 du même n°, 
Agence Europe du 27 septembre 1973, n° 1366, p. 27; du 
12, octobre 1973, n° 1377, p. 4 ; du 31 octobre 1973, 
n° 1310, p. 8; du 7 novembre 1973, n° 1393, p. 11. 
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' mène des multinationales et proposant une politique 
communautaire à leur égard, dont certaines 
mesures à caractère concret et immédiat -f dont 
le projet sur le licenciement collectif - et d;.autres 
réalisables à plus long terme. Il est caractéristique 
pourtant que les propositions de la Commission ne 
font aucune distinction entre les sociétés multinatio
nales dont le siège est établi à l'intérieur l de la 
Communauté et celles dont les centres de décision 
se trouvent à l'extérieur de la Communauté (USA ou 
même Japon) (27). ! 

Le projet de directive concerne directement les 
firmes multinationales. Tant dans l'exposé des 
motifs que dans les considérants, il est dit f ue le 
projet a été élaboré en raison du fait que- « des 
écarts importants en matière de protectiq,n des 
travailleurs en cas de licenciement collectif ont 
une incidence directe sur le fonctionnemênt du 
Marché Commun, en ce qu'elles créent des!dispa
rités dans les conditions de concurrence, de, nature 
à influencer les décisions des entreprises natfonales 
ou multinationales relatives à la distributiôn des 
postes de travail dont elles ont besoin • (2l 

II. - Les mesures de protection 1 
selon la directive 

. f 
Deux types de mesures de protection sont P.révues 

par la directive. Les premières attribuent Jn cer
tain rôle à l'autorité publique et prévoie~t son 
intervention sous certaines conditions. Les sebondes 
concernent les consultations et les accord~ avec 
les représentants du personnel. 1 

La directive se place ainsi au stade de l'action 
préventive. Elle ne s'occupe que tout à fait ocbasion
nellement du stade qui suit le licenciement,f et qui 
donne en principe lieu .(mais pas nécessairement, 

1· 
par exemple en cas de réembauchage rapide) à 
des indemnités, des primes spéciales, etd C'est 
d'ailleurs la tendance qui s'exprime surtoJt dans 
des conventions collectives dans tous le~ Etats 
membres, mais particulièrement là où le régime est 
plutôt indemnitaire comme en Belgique : .rehforcer 
la protection pendant le stade préventif, donc~ accor
der une protection plus efficace. 

(27) Cf. la Communication de la Commission du 
Rapport de l'ONU sur les sociétés multinatlon'ales -
« Suggestion pour une stratégie mondiale », fAgence 
Europe du 14 novembre 1973, n° 1318, pp. 11i-12. 

(28) Voy. Document COM (73) 1980 final précité, pp. 1 
et 4. 
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1. - DÉFINITION EUROPÉENNE 
DU LICENCIEMENT COLLECTIF 

Nous aborderons l'analyse formelle de ces 
dispositions par la définition européenne du licen
ciement collectif telle qu'elle est donnée par la 
directive (article 1, § 1). 

Le licenciement collectif est basé essentiel'le
ment sur deux éléments. Un élément qualitatif très 
large : le fait que le licenciement n'est pas dû 
à des motifs inhérents à la personne du travailleur. 
Un élément quantitatif, à savoir, la proportion de 
travailleurs licenciés par rapport à l'effectif de 
l'entreprise : au moins 5 travailleurs dans les 
entreprises employant plus de 20 travailleurs et 
moins de 50 travailleurs ; au moins 10 % du per
sonnel des entreprises employant habituellement 
au moins 50 travailleurs et moins de 250 travail
leurs ; au moins 25 personnes dans les entreprises 
employant habituellement au moins 250 travailleurs 
(29). Ce pourcentage doit être calculé sur une 
période d'un mois (élément temporel). 

A noter également qu'aux termes de la directive 
«entreprise» désigne une unité d'emploi locale. 

2. - PREMIER TYPE DE MESUiRES 
DE PROTECTION : 
ROLE ET POSSIBILITÉS D'INTERV,ENTION 
DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE 

D'après le § 1, lorsque l'employeur envisage 
un licenciement collectif, il doit le notifier à 
l'autorité publique compétente de l'Etat membre 
en donnant tous les éléments d'appréciation utiles 
sur les motifs du licenciement, entre autres, le 
nombre exact des travailleurs à licencier et la 
période sur laquelle s'étendraient les licenciements 
(art. 1 § 1). Un élément sine qua non de la notifi
cation est constitué par les résu'ltats de la consul
tation des représentants des travailleurs prévue 
par l'article 4 de la directive. Si cet éléme·nt n'est 
pas connu au moment de la notification, l'employeur 
est tenu d'y joindre une communication relative 
à « la mise en mouvement et l'état de la procédure 
de consultation ». Ces résultats doivent en tout 

(29) Nous retrouvons cet élément quantitatif dans la 
définition du licenciement collectif de plusieurs Etats 
membres. En Républlque fédérale d'Allemagne, le nombre 
de licenciés doit être de 6 à 50 suivant la taille de 
l'entreprise, en Belgique, il doit toucher 25 % du 
personnel, au Luxembourg 10 %. D'ailleurs la légis
lation du licenciement collectif ne peut s'appliquer que 
dans les entreprises occupant un certain nombre de 
travailleurs : 21 en R.F.A., 25 en Belgique en cas de 
fermeture d'entreprise et 20 en cas de licenciement 
collectif, 11 en Italie. La directive s'appliquerait aux 
entreprises employant au moins 20 personnes. 
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cas être transmis dans ùn délai de trois semaines 
après la notification (art. 1 § 2). 

Les licenciements envisagés, sauf avis contraire 
de l'autorité publique, ne peuvent prendre effet 
qu'un mols après la notification. L'autorité met à 
profit ce délai pour rechercher des solutions 
appropriées aux problèmes soulevés par les licen
ciements (art. 2, §§ 1 et 2). 

Au cas où ses efforts restent vains, elle peut, 
exceptionnellement et pour autant que l'existence 
de l'entreprise ne soit pas mise en péril, prolonger 
le délai d'un deuxième mois. La prolongation doit· 
être motivée et communiquée à l'employeur dans 
les trois semaines qui suivent la notification, c'est
à-dire suffisamment tôt. 

Au cas où l'autorité publique découvre que les 
motifs invoqués par l'employeur sont Inexistants 
- l'autorité publique n'étant pas comp~tente pour 
juger de l'opportunité ni de la ·légalité de ces motifs 
- elle peut s'opposer aux licenciements notifiés 
(art. 3 § 4). Nous avons affaire ici à une Interven
tion directe de l'Etat. 

Il existe une dernière forme d'intervention : 
la médiation. 

Si les parties ne peuvent arriver à un accord, 
l'article 4 § 4 ouvre la possibi'lité de recourir à 
la procédure de la médiation « privée » ; en cas de 
non réussite, les parties peuvent recourir à la 
médiation de l'Etat. En pareil cas, le délai initial 
d'un mois peut également être prolongé d'un mois 
supplémentaire (art. 3 § 2). 

Ces différents types d'intervention de l'autorité 
publique constituent des étapes qui peuvent se 
succéder dans le temps. 

3. - SANCTIONS ET EFFET OPÉHATIONNEL 
DE L'INTEiRVBNTION ÉTATIQUE . 

Un problème se pose ici, celui des sanctions. La 
directive n'en prévoit pas pour le cas où l'employeur, 
passant outre à une interdiction de l'autorité 
publique, procède à un licenciement collectif. 

Celui-ci sera-t-'i'I purement et simplement tenu 
pour nul ? Dans ce cas, le. réembauchage des 
travaiHeurs illégitimement renvoyés eri sera-t-il 
la suite logique ? Ou bien imposera-t-on de$ 
sanctions pénales, comme en France où l'employeur 
tout en réalisant sa décision illégale doit alors payer 
une amende ? Ou faudra-t-il prévoir les deux : 
réintégration des travailleurs et sanctions pénales 
à l'égard de l'employeur ? La directive n'en dit 
rien. 

Mais nous nous posons peut-être plus de 
questions sur le contenu des dispositions mêmes 
de ce type d'intervention de l'autorité publique que 
sur les dispositions qui pourraient les sanctionner. 
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Quel peut être en réalité l'effet opérationnel de 
cette interdiction de procéder ,à des licenciements 
collectifs en cas de « motifs inexistants » ? Des 
motifs peuvent exister mais ils peuvent n'être ni 
opportuns ni justes (v. Akzo, Lip). Une fois que des 
motifs existent, l'autorité publique ne peut Interdire 
le licenciement collectif. En pareil cas, que faire ? 
Quelles mesures prendre pour protéger les travail
leurs contre des motifs réels, mais injustes· et inop
portuns invoqués par des firmes multinationales, 
motifs fondés sur l'intérêt des actionnaires et non 
sur celui des travailleurs ? La directive ne répond 
pas à ces questions. 

4. - L'ÉTAT, 
LES SOCIÉTÉS MULTINATIONALES 
ET LES LICENCIEMENTS COLLECTIFS 

Le plus important des problèmes posés par la 
directive dans les dispositions sus-mentionnées est 
celui de l'attitude de l'Etat national face aux firmes 
multinationales en cas de licenciements collectifs. 

Quelles sont en effet les relations entre l'Etat 
et . la firme multinationale ? Quels sont leurs 
rapports de force ? L'Etat en est-il réduit au rôle 
d'un « conseil de paroisse » ? Peut-il influencer 
voire . contremander des décisions prises par des 
firmes multinationales exécutables sur son terri
toire ? La directive, en prévoyant le blocage et 
l'interdiction des ·licenciements collectifs, veut 
répondre par l'affirmative. · Elle prend ainsi une 
position de principe sur ·laquelle on ne peut qu'être 
d'accord, à savoir que l'Etat n'est pas moribond, 
que la firme. multinationale ne s'est pas encore 
substituée à lui dans l'exercice de son pouvoir et 
de ses fonctions économiques. On sait que les 
grandes sociétés multinationales qui déterminent un 
marché multinational des capitaux, tendent à 
remettre en question l'existence · de monnaies 
nationales, de politiques nationales du crédit, de 
budgets et de tax.es à l'échelle nationale, et aussi de 
la· politique de l'emploi. On ne peut pour autant 
partager ·l'avis· du grand syndicaliste· Charles 
Levinson (30) qui considère que l'Etat est d'ores 
et déjà privé de son pouvoir et de son influence et 
peut être facilement « ignoré » par les sociétés 
mültinationales; forme nouvelle et déterminante du 
grand capital (31). Nous croyons· au contraire que 
les sociétés multinationales ont besoin de l'inter
vention de l'Etat dans l'économie tant pour leur 

(30) Ch. LEVINSON, Capital, Inflation and Multlnatlonals, 
Londres, 1971, pp. 27, 100 _et s. . 

(31) Sur ·l'entreprise multinationale et ·l'Etat-Nation, 
voir aussi l'article de Robert HEILBRONER in revue 
Dlalogu,e, U.S. Information Agency, résumé in Agence 
Europe, 19.10.1973, n° 2211, p. 13; POULANZAS, foc. 
clt. ; ROwrHO'RN R. Internationalisation du capital et 
pouvoir national de l'Etat, Temps modernes, déc. 1973, 
pp. 964-977. 
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accorder une série de facilités d'ordre écori
1
omique 

(prêts, exemptions d'impôts ... ) que pour maîtriser 
les politiques structurelles et conjonctunilles et 
pour assurer par sa législation et sa médiJtion un 
climat de « paix sociale » où la production pûisse se 
dérouler sans entraves. Le rôle de l'Etat reste 
essentiellement le même sous le « règné » des 
sociétés multinationales : maintenir l'ordre (32), 
veiller au bon fonctionnement de l'économie, en 
prévenant ou en apaisant les conflits. j 

Ce rôle devient même plus important, pènsons
nous, car pour que l'Etat puisse l'exercer,! il doit 
prendre dans certains cas des mesures plus effi
caces. Les sociétés multinationales ont besôin d'un 
Etat plus fort, surtout après les grèves sauv~ges et 
la crise sociale générale des dernières années. 

5. - L'ÉT•AT QUI N'A PAS PERDU 
SON POUVOIR ET SES FONCTIONS 
ÉCONOMIQUES DOIT PROTÉGER 
LES TRAVAIL!LEURS 
NATIONAUX 

En revanche, dans la mesure où l'Etat intervient, 
par sa législation, par des prêts ou des exelnptions 
d'impôts en faveur des sociétés multinatio~ales -
et d'autant plus quand une partie du capital !national 
y participe, comme c'est souvent le cas -, :dans la 
mesure aussi où les Etats membres de la pommu
nauté se font une concurrence parfois acharnée, 
par surenchère des avantages accordés afi~ d'« at
tirer » chez eux les capitaux étrangers, il P.araîtrait 
normal que les mesures nécessaires soierit prises 
pour protéger les droits des travailleurs mttionaux, 
menacés par les sociétés multinationales. , 

C'est pourquoi nous avons émis des réserves 
à l'égard de la méthode préconisée par la directive 
pour s'opposer au licenciement collectifl décidé 
par une firme multinationale. On sait qu'en pareil 
cas, les licenciements sont organisés auJ niveau 
international à l'intérieur de l'entreprise multi
nationale, comme conséquence de changements 

(32) C'est depuis HOBBES qu'on Identifie l'EJ - dont 
l'apparition n'est qu'une cristallisation de rapports de 
forces prévalant à un moment historique déte·rminé -
" avec la légalité, c'est-à-dire avec un ordre qui garan
tisse la sécurité et la paix. Mais cet ordre est ~n même 
temps une valeur ; en réalité, il est la plus haute valeur 
que les hommes puissent atteindre en ce m.onde. Il 
constitue donc, non seulement l'essence de l'Etat, mais 
sa justification. Mais nous n'avons pas besoin Ide nous 
professer hobbien - c'est-à-dire d'admettre les pré
misses de Hobbes, sa vue pessimiste de la nature 
humaine - pour déduire, du fait que l'Etat existe pour 
garantir l'ordre et le droit, qu'II est· désirable: que cet 
ordre soit établi, parce qu'II est une bonne cho~e » (c'est 
nous qui soulignons), A. PASSERIN d'ENTREVES, La 
notion de l'Etat, traduit de l'anglais par J. R. WEILAND, 
Sirens, 1969, pp. 192 ·et s. 



dans les politiques de production (différenciation 
des produits, etc.) ou de nouvelles prises de 
contrôle. 

La directive ne fait intervenir l'autorité publique 
que lorsque celle-ci déebuvre qu'il n'existe aucun 
motif justifiant le licenciement collectif. De tels 
cas seront rarissimes. 

Cependant on ne peut contester l'effet positif 
que la directive peut exercer dans les Etats 
membres où le rôle de l'autorité publique en cas 
de licenciement collectif est purement passif, 
puisqu'elle doit simp>lement être « tenue informée ». 

C'est le cas par exemple de la Belgique, de l'Italie 
et de 'la Répub'lique Fédérale d'Allemagne dans une 
certaine mesure. Grâce à la directive, le rôle de 
l'autorité publique dans ces pays deviendrait plus 
actif et plus responsable en matière de licenciement 
collectif. 

Il ne faudrait pas perdre de vue que l'Etat joue -
et doit joue( - un grand rôle dans les licenciements 
collectifs et les problèmes d'emploi en général, 
même là où la législation reste muette. L'Etat 
devient, dans une certaine mesure, de plus en plus 
interventionniste mais par des moyens autres que 
l'intervention directe : les prêts et d'autres types 
d'aide économique, telles les commandes passées 
par l'Etat, subsistent toujours. Mais l'intervention 
de l'Etat prend à présent bien d'autres formes. En 
Italie, par exemple, les entreprises en relatives 
difficultés sont de plus en plus rachetées par 
l'Etat (33). Aux Pays-Bas, l'Etat indemnise l'em
ployeur qui occupe un travailleur difficilement reca
sable (34). En France et en Belgique (35), l'Etat 
lui-même présente parfois des projets de réorga
nisation pour des entreprises en difficultés, et 
consent même à se porter garant de la sécurité de 
l'emploi des travailleurs à la suite de telles réorga
nisations. 

Dans cet état de choses, on ne peut donc que 
se réjouir du fait que la directive ait pris cette 
position en faveur d'un rôle actif et responsable 
de l'Etat en cas de licenciements collectifs, fût-ce 
au seul niveau des principes ; on a vu, en effet, 
que les dispositions y ·relatives sont caractérisées 
par une double inefficacité selon la logique juridique 
classique. Mais elles pourraient se révéler . d'.une 
grande importance en tant que dispositions d'orien
tation et de pression. 

(33) Voy. Livio MAGNANI, Les entreprises ne peuvent 
p.lus faire faillite ; elles tombent entre les mains · de 
l'Etat, Droit et Affaires, n" 240, · 15 avril 1973, doc. 15/73. 

(34) Voir Droit et Affaires, n° 250, · 1er octobre 1973, 
Pays-Bas, 119, et Staatscourant, 1973, n" 168. 

(35) L'affaire Lip pour la France par exemple et le cas 
des ACEC pour la Belgique. 
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6. - DEUXIÈME TYPE DE MESURES 
DE PROTECTION : 
LES CONSULTATIONS EN VUE D'UN ACCORD 
AVEC LES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 

Suivant l'article 4 § 1 de la directive, l'employeur 
doit entamer des consultations avec les représen
tants des travail'leurs en vue d'aboutir à un accord. 

Le texte ne spécifie pas exactement . le moment 
à choisir pour cette « consultation ». 11. dit siriiP.le
mel')t « avant de notifier le licenciement ». Afin 
que les représentants des tr.availleurs « puissent 
formuler des propositions constructives » pendant 
ces consultations, l'employeur doit leur fournir 
tous les renseignements utiles et en tout cas 
les éléments qui doivent figurer dans la notification, 
c'est-à-dire les motifs du licenciement, le nombre 
exact de travailleurs à licencier et la période sur 
laqueUe l·es licenciements seraient effectués (art. 1, 
§ 3 et art. 1 § 1). Ces dispositions ·prévoient l'Infor
mation des travailleurs, sans pour autant préciser 
à quel moment elle doit être dispensée." 

La consultation peut porter sur : 

1) des mesures préventiv,es : éviter ou réduire 
les licenciements envisagés ; 

2) les possibilités de continuité de l'emploi 
(réintégration, transfert par une éventuelle requali
fication, priorité d'embauchage) ; 

3) les critères d'application quant au choix des 
travailleurs à licencier ainsi que les modalités 
d'exécution ; 

4) les indemnités normales et « spéciales ». 

Les dispositions de l'article 4 ne sont pas très 
claires. On parle indifféremment de « la consulta
tion » ou « des consultations » entre la direction 
et les représentants du personnel, sur des mesures 
de continuité ou d'indemnisation, pour arriver à 
un accord. 

,Essayons d'a.nalyser l·e contenu des termes 
« consultation » et « accord » utilisés dans ce 
texte à première vue fumeux. 

« L'employeur doit entamer des consultations ». 

Que signifie le terme !' consultation » et quelle est 
sa portée ? S'agit-il d'une consultation simple ? 
L'employeur doit-il prendre connaissance de l'avis 
des représentants des travailleurs, après leur avoir 
fourni tous renseignements utiles, et, éventuelle
ment, des « propositions constructives » qu'ils ont pu 
présenter, et, ce devoir accompli, prendre la décision 
avec ses administrateurs ? La réponse est négative. 
Il est clair que les consultations, ici, se font « en 
vue d'aboutir à un accord », terme qui figure au 
§ 1 de l'article 4 et au § 4 du même article : « si, 
au terme des consultations, aucun accord n'est 
intervenu entre le_s part.ies ... » 

Il faut aboutir à un accord, c'est certain, mais 
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quel est le contenu de ce terme ? On peut supposer 
que la consultation doit aboutir à un accord au 
sens propre du terme, c'est-à-dire que les deux 
parties doivent être du même avis (36) sur le 
nombre des travailleurs touchés par le licencie
ment, les critères et les modalités d'exécution, la 
continuité, les indemnités, etc. pour que la décision 
sur' le licenciement collectif puisse être prise. 
Cependant, cette énumération des objets sur 
lesquels porte cette consultation nous rappelle fort 
celle des accords collectifs conclus dans des cas 
analogues dans les entreprises des Etats membres. 
Cette interprétation peut paraître plus juste du fait 
que 

- la Commission dans l'exposé des motifs de la 
directive affirme que le rapprochement des légis
lations en matière de licenci,ements collectifs ; 
« ·n'implique pas qu'il faMle mettr,e en question •l'auto
nomie des partenaires sociaux. Bien au contraire : 
la proposition de la directive considère cette auto
nomie comme un point de départ et crée le cadre 
qui pousse les partenaires sociaux à des négo
ciations » (37). 

- la Commission, dans son étude « Dispositions 
en faveur des travailleurs en cas de licenciement» 
d'où est issue la présente directive, affirme que 
« surtout dans les cas de licenciements co·llectifs, 
il semble absolument indispensable que l'organe 
de représentation des travailleurs soit informé 
suffisamment à temps et qu'il ait le droit de négocier 
avec l'employeur les mesures préventives éven
tuelles ainsi que les modalités d'exécution » (38). 

Tout en se référant aux positions antérieures 
de la Commission, il ne faudrait pas pour autant 
oublier qu'il s'agit là des dispositions d'une direc
tive. Que les Etats restent libres d'adopter les 
moyens qu'ils veulent, qui leur paraissent les plus 
susceptibles d'arriver aux résultats voulus. Et 
l'important, ce sont les résultats. 

Vu 11a ,nature de cet acte communautaire, :le plus 
probable est qu'on entend le terme « accord » au 
sens propre du terme : être du même avis, s'en
tendre. C'est plutôt, croyons-nous, dans les moyens 
accordés pour arriver à cet accord que le texte 
pourrait en parler. Si suivant l'article 4 c'est par des 
consultations qu'on parvient à un accord, s'il est 
vrai· que la législation de la plupart des Etats 
membres prévoit une consultation en cas de 
licenciement collectif, les consultations ne permet
tent pas toujours d'arriver à cet « accord » qui est 
l'objeètif de l'article 4. 

M nous paraît que le texte pèche pa,r omission. 
Ne faudrait-il pas que la directive prévoie en outre 

(36) LITTRE. Accord : réunion des cœurs sur un même 
point, assentiment ; être d'accord : s'entendre, être du 
même avis. 

(37) "Doc. COM (73) 1980 final, op. cit., p. 3. 
(38) Doc. V/8754/2/70-F, op. clt., p. 36. 
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tout autre moyen susceptible d'amener à l~accord, 
su.ivant les pratiques en usage en la matièfe dans 
les Etats membres comme celles de la négociation 
collective et peut-être de la codéclsion ? [11 n'est 
pas besoin par contre d'y ajouter la médiation : 
on l'a déjà vu, la directive la cite, et mêfne elle 
prévoit deux types de procédures de médiation (39). 

7. - LA DIRECTIVE SE FAIT 
DU LICENCIEMENT COLLECTIF 
UNE CONCEPTION STATIQUE ET DÉPASSÉE 

Les « oublis» relatifs aux moyens juridilues de 
parvenir à un accord ne sont pas dus au lhasard. 
lis sont inhérents à la conception statique des licen
ciements collectifs qui transparaît dans 1! direc
tive : l'employeur envisage un licencieme~t, il en 
informe les travailleurs, en demandant leur,accord, 
et il le notifie à l'autorité publique. 

En fait, la décision de licenciement co'llectif n'est 
jamais prise impromptu. Elle s'inscrit habituillement 
dans le contexte d'une planification écoAomique 
étab'lie bien à l'avance. Un licenciement rcollectif 
est prévisible et il est même planifiable. 1 

Le projet de directive n'incite pas à cette 
« planification du personnel ». D'ailleurs la: planifi
cation ne signifie nullement que le licenciement 
collectif pourra être évité. L'exposé du ParlJment le 
souligne : « Il est indéniable que la duré~ de la 
vie des entreprises tend actuellement à êtreJde plus 
en plus brève. Les données relatives aux pays les 
plus industrialisés indiquent qu'il s'agit ~là d'un 
phénomène irréversible. » (40). Il ajoute que des 
milliers de travailleurs européens se sbnt vus 
obligés de changer d'emploi au cours des d~rnières 

années. . 1 

(39) Nous avons le sentiment que l'omissiOI), de ces 
moyens utilisés partout dans la pratique n'est pas le 
fait du hasard. Une fois encore la Commissionj n'a pas 
voulu trancher clairement. Pourquoi ne pas reconnaître 
le droit des travailleurs à négocier sur leur lice~ciement, 
sur les mesures préventives qui peuvent exist~r et sur 
les mesures susceptibles de garantir la continuité de 
l'emploi ? La même attitude ambiguë à l'égard de la 
négociation collective se retrouve dans la pf.oposition 
de la Commission sur la Société Anonyme Europ,éenne où 
d'ailleurs le « fait syndical » dans les entrepri~es n'est 
pas reconnu. Voy. P. KRAVARITOU-MANITAKIS. « La 
participation des travailleurs dans la Société tAnonyme 
Européenne », Cahiers de droit européen, 1972, n° 3, 
p. 320 et suiv. A ceux qui se demandent à ~uoi sert 
la double représentation des travailleurs --1 comité 
d'entreprise et délégation syndicale - proposée par la 
Commission, dans ce projet, à l'image du d'roit alle
mand, nous ne saurions trop recommander de tconsulter 
l'étude de Gunther GORAN, « A propos de la ·no,uvelle loi 
ouest-allemande réformant la constitution de l'entre
prise : une vue nouvelle sur la cogestion et les rsyndicats 
allemands». Droit social, juillet-aoOt 1973, pp. 420 et suiv. 

(40) Doc., op. clt., p. 11. 



Il est bien évident que le licenciement collectif 
n'est pas, dans la majorité des cas, inévitable. 
L'idée-force des législations nationales est celle de 
la continuité de l'emploi. La situation économique 
évolue d'ailleurs de manière telle qu'il est indis
pensable d'envisager sous un nouveau jour la vie 
professionnelle qui deviendra une succession 
d'emplois. 

La notion de continuité de l'emploi est sous
jacente à une série de textes communautaires qui 
parlent surtout d'une « politique active de l'emploi », 

objectif de la politique sociale mais également de 
la pofüique régionale et industrielle. Au contraire, 
la directive n'est pas fondée sur cette notion, qui 
ne paraît pas avoir été considérée comme un 
objectif. 

Assurément, les consultations qu'elle prévoit dans 
son article 4, § 2, al. 3, devraient porter « sur les 
possibilités de fournir d'autres emplois dans la 
même entreprise aux travailleurs menacés de licen
ciement, en recourant, le cas échéant, à des 
mesures de requalification, à des mutations vers 
un autre établissement de la même entreprise ». 

Mais cette éventualité est tenue pour possible et 
fortuite seulement. Aucune obligation n'est imposée 
de prendre des mesures en faveur de la continuité 
de l'emploi, et rien n'est prévu pour inciter à le 
faire. Ce n'est pas non plus par hasard que la 
directive omet de préciser le moment de l'informa
tion préalable et des consultations. Les textes 
nationaux utilisent. la formule « en temps utile ». 

C'est sous cet angle - et non, bien que ce 
soit en fait le cas, parce qu'elles sont en retrait 
par rapport aux législations nationales les plus 
avancées - que nous trouvons les dispositions de 
la directive dépassées. Elles n'arrive.nt pas à appré
hender la réalité mouvante des problèmes qu'elles 
prétendent résoudre par l'harmonisation. La contra
diction entre l'esprit de la directive et la politique 
active de l'emploi préconisée par la Commission 
dans une série de textes est évidente. 

m. - Les mesures de protection 
contre les licenciements dans les 
États membres 

1. - L'ÉPOQUE DE LA STABILITÉ 
DE L'EMPLOI 

Les mesures classiques de protection utilisées 
par le droit du travail des Etats membres pour 
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assurer la stabilité de l'emploi (la notion de conti
nuité n'était pas encore apparue) étaient basées sur 
des techniques juridiques centrées sur la rupture 
du contrat individuel qu'elles tendaient à éviter. Il 
existait ainsi en France, en Italie (41) et en 
Belgique des dispositions spéciales protégeant les 
travailleurs en cas de changement de la personne 
de l'employeur (modification de la situation juri
dique de l'employeur). Dans tous les pays mem
bres on avait souvent recours à la technique de 
suspension du contrat de travail au cas où son 
exécution devait être temporairement interrompue 
en raison de circonstances extérieures (42). On 
reconnaissait partout le droit à la réintégration, 
bien qu'elle ne fQt appliquée en fait qu'à certaines 
catégories de sa·lariés, c'est-à-dire surtout les 
anciens combattants, les invalides, les handicapés 
et tes réfugiés. En Belgique, d'aineurs, une disposi
tion de la loi du 20 septembre 1948 sur le Conseil 
d'entreprise (toujours en vigueur, encore que mal 
respectée) obligeant l'employeur à réintégrer. les 
délégués syndicaux et les candidats à ces postes en 
cas de licenciement illicite. Il y a des cas de 
réintégration de représentants syndicaux par voie 
judiciaire en Italie et en France (43). 

2. - L'IMPOSSIBLE DROIT AU TRAVAIL 

Les techniques juridiques étaient d'ailleurs basées 
sur les garanties du droit au travail et en faisaient 
partie (44). On sait que tous les pays membres 

(41) G. BOLD et consorts, Le contrat de travail dans le 
droit des Etats membres de la CECA, Luxembourg, 1965, 
pp. 101 et suiv. ; CAMERL YNCK, Le contrat de travail, 
Traité du droit de travail, Paris, 1966, n° 56, La stablllté 
de l'emploi, op. clt., pp. 360 et suiv. 

(42) V. Toshiro YAMAGUCHI, La théorie de suspension 
du contrat de travail, LGDJ, Paris, 1963. 

(43) A l'exception de ces cas, le droit à la réintégration 
se traduisait, dans la pratique, par une indemnité payée 
par l'employeur, et de fort bon gré dans la plupart des 
cas, plutôt que par un retour au travail de la personne 
illicitement licenciée. Il faut faire exception aussi des cas 
de priorité dans le réemploi. Voy. La stablllté, op. clt., 
pp. 50 et suiv. ; également l'article de DE GUYPER, 
Licenciement, retour et rétablissement de la relation de 
travail sous l'angle des relations juridiques dans l'entre
prise, Revue du Travail, 1964, pp. 1210 et suiv. 

(44) Dans la catégorie des droits économiques et 
sociaux voy. Colloque international du droit comparé 
sur « la reconnaissance et la mise en œuvre des droits 
économiques et sociaux» tenu à Bruxelles en septembre 
1967, édition CIDC (Centre interuniversitaire de droit 
comparé), Bruxelles 1972 ; également les actes du 
colloque « Les perspectives d'une protection nationale 
et Internationale des droits économiques et sociaux », 
organisé par le département des droits de l'homme du 
Centre d'études européennes - UCL - le 10 novembre 
1972; voy. aussi Paul LAMBER, Le droit au travail, 
Revue du Travail, 1948, pp. 841 et suiv. ; Manlio 
MAZZIOTTI, Il Dlrltto al Lavoro, Milano, Giuffré, 1956; 
Henry BLAISE, Les garanties juridiques du droit au 
travail, Etudes de droit contemporain, 1967, pp. 390 et 
suiv. 
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reconnaissent ce droit, qui a connu un triomphe 
au niveau des textes juridiques après la deuxième 
guerre mondiale : souvent, les constitutions · le 
mentionnent expressément comme c'est le cas en 
Italie, en République fédérale d'Allemagne, en 
France (préambule) et au Luxembourg mais non 
en Belgique malgré la révision de 1971 (45). Mais 
la notion s'est surtout imposée via des textes et 
pactes internationaux qui le reconnaissent et aux
quels de nombreux pays adhèrent en les signant ou 
en les ratifiant, tels la Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme (art. 23), le Pacte sur les droits 
sociaux, économiques et culturels de l'ONU (art. 1·1 
et la Charte Social~ Européenne (art. 1~r). 

Le droit au travaH pourrait être con~idéré comme 
un véritable droit dans le sens classique du terme, 
c'est-à-dire un droit subjectif, dans la mesure où 
le pa,:ticulier disposerait de procédures et de juri
dictions lui permettant de faire respecter son droit, 
correspondant à une ·obligation concrète et précise 
de l'Etat de lui procurer un travail conforme à ses 
aptitudes et capacités. Or dans les économies 
libérales et d'initiative privée, ce n'est pas l'Etat 
qui procède à l'embauche et aux licenciements, 
mais l'employeur, en vertu de ses intérêts propres . 

• Incompatible avec le droit de propriété - le droit 
subjectif par excellence - et pouvant difficilement 
coexister avec lui, le « droit au travail » malgré 
son nom devient un principe du droit (46) ce qui 
signifie que l'Etat doit suivre une politique de plein 
emploi, instaurer des offices de placement, orga
niser l'éducation professionnelle. Il signifie aussi 
que le travailleur ne peut être licencié arbitraire
ment et que l'employeur doit respecter, au cas où il 
procède à des' licenciements, les critères et les 
procédures prescrites par la législation. Outre le 
contrôle exercé par les tribunaux, un contrôle 
administratif a été prévu dans quelques Etats mem
bres après la deuxième guerre mondiale. Dans 
quelques pays (Pays-Bas, France, République fédé
rale d'Allemagne) ce contrôle fut exercé de manière 
rigoureuse pendant une courte période ; ensuite 
on peut dire qu'il est passé au rang de pure 
formalité. 

Outre ces techniques juridiques destinées à éviter 
la rupture du contrat, il n'existait, dans certain.s 
pays, membres, aucune disposition particulière sur 
les 1licenciements collectifs. Mais il faut dire qu'à 
l'époque les licenciements collectifs étaient plutôt 

{45) Louis DUCHATELET, Les perspectives d'une 
protection efficace des droits économiques et . sociaux 
en Belgique, Rapport au coJ.loque. « Les perspectives 
d'une protection nationale et internationale des droits 
économiques et sociaux », loc. cit. 

{46i ,C'est le cas dans tous •les Etàts membres malgré 
le développement de quelques théories par la doctrine, 
comme celle du droit de propriété sur l'emploi {Allemagne, 
Italie). · 
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signe de conjoncture défavorable provoqua~t des 
réductions d'activités liées à la diminution Ide la 
demande ou à des insuffisances de gesmm. (On ne 
faisait pas de distinction bien nette enJre le 
licenciement collectif et le licenciement individuel : 
elle ne l'était pas dans la pratique et ni l'est 
toujours pas. 1 · · · · 

D'autre part, on sait qu'une protection efficace 
peut exister contre le licenciement collectif ou 
l'absence même d'une législation spéciale, domme 
c'était le cas en Italie avant l'accord confédéral 
du 5 mai (47) par lequel tout licenciement ;n'était 
autorisé que pour giusta causa (cause justei selon 
!',article 2119 du Code civil. · ·, · 

Une législation spéciale. contre les licenciements 
collectifs existait jusqu'en 1960 en Républiqu~ Fédé
rale d'Memagne (§ 15 et suiv. de la loi du 1.0 août 
1951), en France (ordonnance du 24 mai 1945) et au 
Luxembourg (arrêté ·grand-ducal du 30 juin 1946). .. . . . 

On pourrait présenter schématiquement ~insi la 
législation en vigueur à cette époque : '.il fauf. 
éviter la rupture du contrat, mais si cela sehévèle 
impossible, les remèdes à appliquer se résutnent · à 
de bonnes indemnités et un long préavis. 

3. - TEMPS NOUVEAUX 
CONTINUITÉ, CONCERTATION, 
PLANIFICATION DU PERSONNEL 

Bientôt, avec l'introduction des 11c:,uveau,x pro
cédés techniques, la nécessité de rationaliser et 
de concentrer les· entreprises, l'évolution ·~cono
mique en général démontrent que la stabilité de 
l'emploi, supposée garantie par ces mesurei, n'est 
pas possible à long terme, sauf dans des cas 
exceptionnels. La notion de continuité se s~bstitue 
à celle de stabilité. Le licenciement devient inévi
table mais la sécurité de l'emploi sera préservée 
par la 'formation et la réadaptation professio'nnelles 
garantissa~t. un ·nouvel ·emploi. 1 

Les Etats se voient mis dans l'obligation de 
prendre une série de mesures de protection qui 
pourtant vont être appliquées •. dans un cpnt~xte 
nouveau. En généralisant, nous pouvons dire que 
l'Etat n'interviendra pas au niveau des entrfprises 
ou ailleurs de façon directe et « brutale » comme ce 

l 
{47) Selon cet accord l'employeur est tenu d'informer 

les syndicats des projets de licenciements collectifs. 
Ceux-ci disposent d'un délai de sept Jours pour recourir 
à une procédure de" conciliation qui rie péut se PfOlonger 
au-delà de 27 Jours s'il s'agit d'une réduction d~ travail, 
de 40 jours s'il s'agit d'une transformation ou d'une 
réorganisation de l'entreprise. Pendant ce délai,f qui est 
mis à profit pour rechercher des solutions permettant 
d'éviter le licenciement ou de réduire le nombre de 
personnes à licencier et pour fixer les modalités de 
licenciement, l'employeur ne peut procéder aux licen-
ciements envisagés. ' 

'l 
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fut.souvent le cas juste après la deuxième guerre 
mondiale. L'Etat se veut plutôt neutre et concilia
t~ur. Il veut surtout harmoniser les actions des 
« acteurs » _sociaux et se concerter avec eux. Il 
applique dans ce but une certaine politique et met 
en place au niveau national les structures d'une 
institutionnalisation de la concertation en accord 
avec les organisations professionnelles patronales 
et syndicales. 

Il faut ensuite faire descendre la concertation au 
niveau des entreprises également. Là, comme tou
jours, c'est l'employeur qui prend les décisions. 
Une, place et une importance plus grandes sont 
cependant accordées à l'avis des travailleurs et à 
la consultation avec leurs représentants. Les discus
sions. des dernières années et surtout la r$vision 
des législations nationales en faveur çle la « parti
cipation » en sont la preuve. 

La tendance dans tous les Etats membres, à la 
relative exception de l'Angleterre_ est, en recon
naissant le syndicat dans l'entreprise et en lui 
donnant des compétences supplémentaires, de 
l'associer au fonctionnement de l'entreprise surtout 
par des procédures à caractère consultatif 

La protection contre le licenciement collectif se 
développe dans ce contexte et elle n'est pas 
tellement le fait d'une révision de la législation 
traditionnelle sur le licenciement et le licenciement 
collectif (48), encore qiJ'uné révision de la législa
tion en la matière ait été promulguée tout récem
ment en France (49), et qu'il faille citer ici la loi 
belge de 1969 sur le licenciement collectif et la 
convention collective du 8 mai sur les licenciements 
col'lectifs (50), et peut-être le Redundancy Act de 
1965 au Royaume-Uni. Les mesures législatives 
récentes contre le licenciement collectif sont carac-

. (48} Pour une vue d'ensemble et comparative sur la 
législation des Six, voyez le document précité de la 
commission « Dispositions en· faveur des travailleurs en 
cas de licenciement dans le droit des pays membres des 
Communautés européennes» ; Le licenciement dans le 
droit des pays de la CEE, Liaisons sociales, n° 87/72, 
septembre 1972. 

(49} P. RONGERE, La réforme du droit de licenciement, 
Economie et humanisme, n° 213, sept.-oct. 1973, ~pp. 27 
et 'S. ; Francis NAUDE, Réflexions sur le projet de loi 
modifiant· le droit de licenciement, Droit social, n° 3, 
mars 1973, pp. 137 et s. Voy. surtout G. LYON-CAEN, 
op. clt., et M. C. ·soNNETETE, La réforme du licencie
ment à travers la loi du 13 juillet 1973, Droit social, nov. 
1973, pp. 493. et S. 

(50} Depuis 1961, il existe en Belgique une légis
lation sur la fermeture d'entreprise. Voy. Pierre DENIS, 
Fermeture d'entreprise et la protection de l'emploi en 
droit social, Annales de Droit, 1968, pp. 59-90. La notion 
de licenciement collectif fut introduite par l'arrêté royal 
du 5 décembre 1969 relatif à la déclaration de licencie
ment collectif et à la notification des emplois vacants. 
Si l'accord du 8 mai 1973 tend sùrtout à régler le problè·me 
des indemnités en faveur des travailleurs touchés par 
un licenciement collectif {voy. Georgette MAGREZ, Le 
droit conventionnel de licenciement éollectif, Journal 
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térisées par leur tendance à échapper au caractère 
étatique et « sanctionnaire » de la législation clas
sique mentionnée ci-dessus, et toujours en vigueur. 
Basées sur la notion d'une politique d'emploi, ell~s 
tendent à influencer les décisions de l'employeur 
avant même que la décision sur le licenciement 
collectif ait été prise et veulent inciter à une plani
fication du personnel dans l'entreprise (51). 

De nombreux textes législatifs et conventionnels 
nationaux illustrent cette nouvelle tendance. 

En République fédérale d'Allemagne, par exemple, 
nous avons eu les « Rationalizierungschutzabkorri
ment » de 1968 applicables à la métallurgie mais 
surtout l'introduction, par la révision du « Betriebs
verfassungsgesetz » de 1972 (52), du Sozlalplan (plan 
social). Le Sozialpl"an est une sorte d'accord 
d'entreprise (Betriebsvereinbarung) conclu entre la 
direction et le Betrlebsrat au cas où les modifica
tions à apporter à l'étaljljssement, qui requièrent 
en tout cas le consentement d.es · représentants des 
travailleurs, sont susceptibles de causer préjudice 
à une partie ou à l'ensemble du personnel ; le 
Sozialplan vise à réparer ou à atténuer ces 
préjudices. 

En France d'autre part, nous avons eu succes
sivement la convention sociale de la sidérurgie 
lorraine en 1968, l'accord national interprofessionnel 
sur la sécurité de l'emploi de 1969, l'accord du 
9 juillet 1970 sur la formation et le perfectionnement 
professionnels et la loi du 16 juillet 1971 sur la 
formation professionnelle continue (53). 

Dans le préambule de l'accord sur la sécurité 
d'emploi, il est dit que « les ·entreprises· doivènt 
jouer leur rôle dans cette politique de sécurité 
d'emploi. Dans tous les cas, elles doivent s'efforcer 
de faire des prévisions de façon à établ}~ les bases 

des Tribunaux du travail, 15 octobre 1973, n° 69, pp. 225-
228}, l'esprit de l'arrêté royal du 27 novembre 1973 portant 
réglementation des informations économiques et finan
cières à fournir aux èonseils d'entreprise à propos des 
licenciements collectifs. 

(51} Gunther FRIEDRICHS, Le progrès technique et la 
planification sociale dans l'entreprise, Revue Interna
tionale du travail, Vol. 22, n° 2, aoOt 1965, pp. 97 et suiv. ; 
Guy CAIRE, l'automation, les travailleurs et -les syndicats, 
Notes et Etudes Documentaires, n° 351, aoOt 1968. Voy. 
également TechnOilogy and Unemployment. A comparative 
Study, lndustrial Relations, vol. 25, n° 3, p. 485. L'auto
mation et l'évolution technologique ont eu une incidence 
immédiate sur la négociation collective. Voy. J.-L. FRYER; 
The Implication of technological change for collective 
Bargaining, lndustrlal Relations, vol. 22, n° 3, p. 416. 

(52} Voy. Jean-Marie LUTTINGER, La réforme de la 
constitution sociale de l'entreprise allemande, Gunther 
GORHAN, A propos de la nouvelle loi ouest-allemande, 
loc. cil. · 

(53} Jean-Marie LUTTINGER, Garantie de l'emploi à 
la formation : le stage de la prévention in Droit social, 
numéro spécial consacré à la formation professionnelle 
continue, préparé sous la direction de J.-M. BELORGEY, 
n',. 9-10, sept.-oct. 1973, pp. 28 et suiv. 
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d'une politique de l'emploi. Lorsqu'elles entre
prennent des opérations de fusion, de concentration, 
de restructuration visant à augmenter la compéti
tivité des entreprises, elles doivent intégrer dans 
leurs études préliminaires ce qui concerne l'emploi 
et préparer les solutions permettant de réduire les 
éventuels licenciements notamment par un effort 
facilitant les mutations internes » (point V). 
D'ailleurs, ces mutations selon l'article 16 ne doi
vent pas entraîner un déclassement des salariés. 
L'employeur doit l'éviter par des « actions appro
priées de réadaptation ou de formation profession
nelles ». Mais le plus important est que les textes 
sur la formation professionnelle jettent les bases 
d'un droit individuel des travailleurs à la formation 
préventive une fois qu'ils sont menacés par un 
licenciement collectif (54). 

IV. - Conclusion 

1. - LE 'LICENCIEMENT COLLECTIF, 
CONDITION DU PROGRÈS ÉCONOMIQUE 
DANS LA CEE 

Le licenciement collectif devient une condition 
sine qua non du fonctionnement et du progrès 
économique de la Communauté Economique Euro
péenne. 

« Pour s'élever au niveau des industries japo
naise et américaine, l'industrie de la Communauté 
européenne devra procéder à une rationalisation 
et une concentration par la création d'entreprises 
transnationa:les européennes, notamment dans les 
secteurs à technologie avancée » disait M. Thomson, 
membre de la Commission, devant les participants 
au 3° Symposium du Management Européen. Il disait 
aussi que « des restructurations sont indispensables 
notamment dans les secteurs de la construction 
mécanique, de l'industrie chimique, etc. » (55) (56). 

(54) Jean-Marie LUTIINGER, Garantie de l'emploi, 
loc. clt. Voy. aussi H. F. KOECHLIN, Réflexions sur la 
nouvelle législation concernant la formation continue, 
Droit social, n° 6, juin 1973, pp. 369 et suiv. 

(55) Agence Europe, 5 et 6 février 1973, ·n° 1216, p. 8. 
(56) Pendant le même symposium, M. HILLARY, le 

commissaire chargé des affaires sociales, a dit en parlant 
des rapports sociaux dans l'entreprise européenne que 
la Commission « vise un new deal pour ·les relations 
entre actionnaires et travailleurs. Alors que certains de 
ces partenaires ne ë:cinçoivent la cogestion et la parti
cipation des travailleurs que d'une manière négative, 
c'est-à-dire comme moyen principal permettant d'éviter 
des conflits sociaux, la Commission des Communautés 
européennes y voit une opération positive, dépassant le 
seul problème de la paix sociale à l'intérieur de l'entre
prise, et contribuant à en augmenter et l'efficacité et la 
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Pour les travail'leurs européens, cettel politique 
communautaire signifie qu'ils sont, en majorité, 
menacés de licenciement collectif. Assurément la 
Commission .,;,eut protéger les travaill~urs des 
conséquences ~e ces licenciements. mais; comment 
peut-on y faire face de façon efficace ? ;Comment 
supprimer ou éviter le chômage au niveau commu
nautaire, et particulièrement le chômage! provoqué 
par les firmes multinationales ? 

On ne peut évidemment appliquer à cet effet dans 
la Communauté l'échelle mobile des heures de 
travail, c'est-à-dire diviser le nombre total d'heures 
de travai'I par le nombre total des ti;availleurs, 
mesure proposée par le BIT dans sa Résolution de 
l'an dernier (57), mais au niveau de l~ntreprise 
seulement, et pour une durée limitée. 1 

D'autre part, les solutions adoptées par les tra
vailleurs de Lip qui ont lutté précisément pour main
tenir leur emploi et éviter le licenciemerit cdllectif 
imposé par une firme multinationale, s~nt certes, 
selon la Fédération européenne de la Métallurgie 
« des initiatives ·exemplair-es mettant eA pratique 
des formes démocratiques de la directidn d'entre
prise » (58), mais elles restent exceptionnelles 
autant qu'exemplaires. Leur action reste Jxemplaire • parce qu'elle nous montre les possibilités réelles 
des travailleurs dans un autre cadre d'organisation 
du travail, et aussi l'importance de l'infdrmation à 
dispenser aux travaHleurs - en ce casJ d'ailleurs 
cette information ne leur était pas paryenue par 
des voies considérées comme légitimes (59). 

Ces solutions sont exceptionnelles I dans la 
mesure où elles constituent une violation ;de l'ordre 
juridique établi. En effet ·les travailleurs, ,après avoir 
occupé leur entreprise dans un but d'attodéfense 
(violation du droit de propriété privée), Rroduisent, 
vendent, se paient, toutes actions et fonptions que 
n'autorise en rien leur contrat de subordination, et 
qui appartiennent à l'employeur. f 

De teMes solutions ne sont pas adop/ables par 
tous les travai'lleurs européens employés par des 
firmes multinationales ou même natiomiles. 

rentabilité ». Mais nous nous demandons colment cette 
belle théorie de la collaboration stable et continue peut 
être appliquée du moment où l'entreprisef a souvent 
besoin de procéder à des licenciements collectifs, préci
sément pour augmenter son efficacité et saj rentabilité. 
Il est évident que le profit, la rentabilité lui restent acquis, 
tandis que les travailleurs licenciés en sont, ,'eux, réduits 
à chercher ailleurs un nouvel emploi. 

(57) Résolution sur les répercussions sociales de 
l'automation et des autres progrès de laÏ technique, 
Conférence internationale du Travail, 57° session, Genève 
1972 (Chap. Ill, moyens d'éviter ou de llmite~ les réduc
tions de personnel, point 14), compte rendu des travaux, 
pp. 755 et suiv. 1 

(58) Agence Europe, 27 et 28 aoOt 1973, n°~ 1344, p. 5. 
(59) Voy. Edmond MAIRE, Charles PIAGEJ et cama

rades : LIP 72, Seuil, 1973 et Charles PIAGET et les LIP 
racontent, éd. Stock, 1973. 



Cependant, si les instances communautaires 
souhaitent réellement accorder une plus grande 
protection aux travailleurs victimes de licenciement 
collectif, ou simp'lement adapter un certain type de 
protection existant aux nouvelles conditions écono
miques, tout en restant fidèle au « mode de 
production européen » et dans ses étroites virtua
lités de réforme - puisque le patron détient le 
droit de décision - les propositions concrètes qui 
suivent pourraient éventuellement se révéler utiles. 

2. - POUR UNE CONCEPTION EN MATIÈRE 
SOCIALE DU RAPPROCHEMENT « VERS LE 
HAUT » CONTiRE LA CONCEPTION DU 
DÉNOMINAT-EUH COMMUN » - OU THÈSE 
CONCILIATRICE PRATIQUÉE PA'R LA 
COMMISSION 

On a vu que la Commission, dans sa proposition, 
n'a pas voulu adopter les solutions les plus avanta
geuses prévues par les droits nationaux pour les 
travail'leurs en cas de licenciement collectif. Elle a 
préféré chercher un moyen terme afin d'éviter 
les bouleversements par trop profonds, particuliè
rement là où la protection des travailleurs était 
faible ou inexistante. La Commission a estimé 
qu'elle prenait ainsi des choses une approche 
réaliste et pragmatique, en maintenant sa proposi
tion bien en-deçà des dispositions existantes de 
certaines législations « avancées » eu égard à sa 
propre vision des choses. Cette attitude ne va-t-elle 
pas cependant à l'encontre des dispositions 
sociales et de l'esprit même du Traité de Rome ? 
Même si, selon les principes admis sur le fonction
nement des directives, celles-ci peuvent laisser 
latitude aux Etats ayant une législation plus favo
rable de continuer à l'appliquer ? 

En effet - et ceci est si bien connu que c'est 
pure banalité de le répéter (60) - si, en règle 
générale, le rapprochement des législations natio-

(60) J.-V. LOUIS, op. clt., pp. 3-5 ; G. LYON-CAEN, 
op. clt., pp. 122 et suiv. De même, l'harmonisation 
sociale dans la Communauté Economique Européenne, in 
L'harmonisation dans les Communautés, Institut d'Etudes 
européennes, Editions de ·l'Université de Bruxelles, 1960, 
pp. 144 et suiv. 

Voy. aussi G. VELDKAMP, L'harmonisation de la 
sécurité sociale dans la Communauté Economique Euro
péenne, Droit social, n° 12, 1968, pp. 674 et suiv. 

Sur l'harmonisation en général, R. RODIERE, L'harmo· 
nisation des législations européennes dans le cadre de 
la CEE, Revue trimestrielle de droit européen, 1965, 
pp. 336 et suiv., Anne LIMPENS-MEINERTZHAGEN, Har
monisation des législations dans le cadre du Marché 
Commun, Revue internationale de droit comparé, 1967, 
pp. 621 et suiv. ; R. VANDER ELST, Les notions de coordi
nation, de rapprochement et d'unification du droit dans 
le cadre juridique de la CEE, Rapport ronéotypé pour 
le groupe d'étude sur l'harmonisation et l'unification des 
droits dans la CEE, Institut d'Etudes européennes. 
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nales est subordonné (art. 3, 27, 100, 1 et 2) au 
fait qu'il existe une disparité nuisant au bon 
fonctionnement du Marché Commun, disparité qui 
doit disparaître, ce n'est absolument pas le cas 
des problèmes sociaux. Les dispositions à carac
tère social du traité de Rome, et tout particulière
ment l'article 117 - reprenant le terme « rappro
chement» - visent à « ·l'égalisation dans le pro
grès ». L'harmonisation. des systèmes sociaux (art. 
117) dans la perspective de l'amélioration des 
conditions de vie · et de travail se fera, outre le 
jeu des automatismes, ainsi qu'il a déjà été dit, 
par le rapprochement des dispositions législatives 
et réglementaires. 

En matière sociale, l'harmonisation n'a pas pour 
objectif de « purger» la concurrence des distor
sions existantes, mais bien d'améliorer la condition 
ouvrière au cas où ces distorsions risquent de 
l'aggraver, voire simplement de maintenir, entre 
travailleurs des pays de la Communauté, une 
inégalité des conditions de vie et de travail. 

Le préambule et les dispositions sociales 
indiquent que le traité de Rome n'a apparemment 
pas voulu améliorer la concurrence au détriment 
des travailleurs (bien que son application pratique 
aille dans ce sens). Dès lors, le rapprochement 
des dispositions à caractère social ne peut se faire 
que dans le contexte d'une harmonisation vers le 
haut. La modification proposée des normes, de 
manière à ce qu'elles convergent, ne doit pas 
avoir pour résultat la 'détérioration des conditions 
de travail et des droits des travailleurs, fut-ce dans 
un seul des pays membres. Insérer des clauses 
stipulant que les Etats à législation plus favorable 
doivent ignorer les dispositions.·« détériorantes » 

de la directive nous apparaît également comme une 
solution anti-sociale, non conforme à l'esprit de 
l'harmonisation sociale. Le rapprochement en 
matière sociale, même opéré par directive -
solution élégante d'ailleurs, en ce qu'elle offre 
une variété de moyens pour réaliser les objectifs 
proposés - ne peut consister qu'en un alignement 
sur la solution la plus favorable pour la ma)orité 
absolue des Etats membres. 

3. - POUR L'INFORMATION EN TEMPS UTILE 
DES TRAVAILLEURS A L'INSTAR .DE LA 
MAJORITÉ DES LÉGISLATIONS NATIONALES 

Il paraît presque scandaleux que la directive 
ne précise pas que l'information des travailleurs 
et de leurs représentants au cas où des licencie
ments collectifs sont projetés, doit se faire « en 
temps utile » ou « le plus tôt possible ». Toutes les 
législations nationales, dans leur évolution récente, 
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en font mention (61). Les nouvelles conceptions 
suivant lesquelles le licenciement collectif ne 
doit plus intervenir comme un fait accompli - ou 
presque -, qu'il faut y procéder avec le « consen
tement » des syndicats ont about,i à ces dispositions 
prescrivant que l'information soit dispensée en 
temps utile ; autre chose est de voir si ces disposi
tions sont vraiment respectées. 

L'article 4 de la directive offre un cadre tout 
indiqué à une clause de ce genre, devenue clas
sique dans les textes nationaux. 

4. - POUR UNE CONCEPTION ÉLARGIE DE 
LA NOTION DU LICENCIEMENT COLLECTIF 
COMPORTANT DES CONDITIONS JURIDIQUES 
OU DES ÉLÉMENTS DE CONTINUITÉ 
D'EMPLOI 

Certes le texte de la directive comporte des élé
ments positifs, fût-ce du seul fait qu'on commence 
à utiliser cet instrument en matière sociale, mais 
aussi parce qu'elle attribue à l'Etat un rôle nouveau 
(ou, si l'on préfère, le même rôle, mais modifié) 
dans le contexte nouveau de l'internationalisation et 
de la centralisation du capital. Mais là où elle est 
particulièrement décevante, c'est dans la conception 
très étroite qu'elle donne du licenciement collectif. 

. La directive n'est en effet fondée ni sur le 
principe de la continuité de l'emploi ni sur celui de 
la formation continue ou préventive, ni sur celui de 
la p·fanification du personnel. Aussi ne s'inscrit-elle 
pas dans la série des mesures prises au niveau 
communautaire en matière de politique régionale, 
de formation professionnelle, d'interventions du 
Fonds social européen, toutes mesures destinées 
à améliorer l'emploi. 

Or, il est possible de lier la directive et la 

(61) Voy. par exemple pour l'Angleterre, art. 57 de 
l'industriel Relations Act. et parag. 54-64 du Code 
of Industriel Practlce, BIT, série législative, Royaume-Uni, 
1971, sept-oct., et 1971 bis, juillet-août 1972; pour la 
Belgique, l'arrêté royal du 27 novembre 1973, portant 
réglementation des informations économiques, précité ; 
pour l'Italie, Lo statuto dl lavoratorl, BIT, série législative, 
1970, t. 2. 
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politique de l'emploi voulue par la cotmunauté. 
Fût-ce dans le seul cadre de l'article 4, dn pourrait 
inciter l'employeur, sinon l'obliger, à I négocier 
avec son personnel sur toutes les mesureis suscep
tibles d'assurer la continuité (62) de l'emploi dans 
la même entreprise ou dans une autre idu même 
groupe, avec ou sans recyclage et I formation 
complémentaire. S'il n'est pas possible dè leur pro
curer un emploi dans le même groupe, 'il faudrait 
prévoir la requalificatlon (63) des travailleurs licen
ciés et ,1,eur assurer pendant ce temps :feur rému
nération normale, à l'instar de la ~,législation 
française. 

Ainsi la société multinationale pourrait se débar
rasser de ses travailleurs sans pour autant les 
laisser démunis de qualification nouvellJ. Il serait 
d'ailleurs peu équitable que la société ~multinatio
nale fût le « casseur» du contrat de travail, tandis 
que le travailleur et la collectivité nationale en 
seraient les « payeurs ». f 

Une mise à jour n'est-elle pas nécessaire 
pour que la directive, une fois addptée, soit 
opérationnelle ? 1 

(62) On sait que la cc continuité » n'est pas (toujours un 
idéal pour les travailleurs. Ils peuvent ressentir leur 
nouvel emploi comme plus aliénant que lej précédent. 
Souvent l'expérience et les connaissances professionnelles 
comptent peu. Il y a le danger de diminutiÔn de statut 
social, de réduction des possibilités de promotion, mais 
surtout les difficultés d'adaptation matérielle ét psychique 
pour certains groupes de travailleurs. 1 

(63) Cf. la motion du Colloque international organisé 
par le Syndicat de la magistrature en France et la 
Magistratura Democratica avec la participation d'organi
sations nationales, CGT et CFDT pour la France, CGIL et 
CISL pour l'Italie, CGSP pour la Belgique, etrtenu les 11, 
12 et 13 mai 1973 au Val d'Aoste, sur « t!e problème 
du licenciement des travail·leurs dans les éntreprises », 
voir compte rendu dans Pro Justltla, n°• 3f et 4, 1973, 
pp. 107-110. 

La motion déclare : cc Les garanties suivantes appa-
raissent indispensables : 1 

1) abolition du pouvoir patronal absolu de licenciement 
qui met en échec le droit au travail ; 1 

2) interdiction de licenciement pour un motif écono
mique ou de réorganisation de l'entreprise sans reclas
sement préalable du salarié ou sa prise en! charge par 
un organisme de formation professionnelle ; 

3) notification écrite préalable des motjfs de tout 
licenciement envisagé avec des délais suffisants pour 
préparer la défense ... ». 

' 



REMARQUES SUR 
L'HARMONISATION 
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DES LICENCIEMENTS 
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ÉCONOMIQUE 
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REVUE DU..:. 
MARCHE 
COMMUN 

1. Les dispositions des articles 2, 3 et 100 du traité 
de Rome fournissent un cadre général aux efforts 
entrepris en vue d'harmoniser les conditions dans 
lesquelles doivent être réalisés les licenciements 
collectifs. · 

. . 
L'article 2 stipule que la Communauté a pour 

tâche, par l'établissement d'un Marché · Commun, 
par un rapprochement progressif de la politique 
économique, de promouvoir une expansion plus 
stable et équilibrée, une plus grande stabilité et une 
amélioration du standard de vie. 

L'article 3 prévoit une politique commerciale, une 
politique agricole, une politique des transports 
communes, mais non une politique sociale commune. 
Il envisage une coordination des politiques écono
miques, mais non des politiques sociales ; il fait 
mention du rapprochement des législations cc dans 
la mesure nécessaire au fonctionnement du Marché 
Commun », ce qui est cohérent avec la position de 
l'article 2. 

L'article 100 reprend les dispositions de l'arti
cle 3 : il est nécessaire que les mesures· prises 
exercent une influence directe sur le Marché. 
Commun ; l'unanimité des membres du Conseil dès 
Ministres est requise. Notons que cet article a une 
portée générale, et non spécifiquement .. orientée 
vers le domaine social. 

2. On prétend parfois que les auteurs du traité 
espéraient que l'amélioration des conditions de vie 
et de travail - objectif défini dans les -articles 117 
et suivants - découleraient du seul fonctionne
ment du Marché Commun. Il est bien évident au 
contraire, et l'article 117 le prévoit explicitement, 
qu'ils considéraient comme indispensable le rappro
chement des dispositions législatives et réglemen
taires. 

Remarquons en passant que si le traité n'est pas 
plus explicite en matière sociale, c'est en partie 
aux organisations syndicales qu'il le doit : celles-ci 
ont préféré continuer à œuvrer. dans des conditions 
qu'elles connaissaient bien, en utilisant des techni
ques de lutte auxquelles elles étaient rompues. 

3. Les conditions dans lesquelles sont réalisés 
les licenciements collectifs constituent un élément, 
parmi beaucoup d'autres, d'un contexte social 
donné. 

On peut se demander pourquoi l'effort s'est porté 
sur l'harmonisation des conditions des licencie
ments collectifs, plutôt que sur leurs améliorations 
ou leur égalisation. 

Les raisons en sont multiples. 

L'instauration d'un Marché Commun ne saurait 
aller sans une amplification des mutations écono
miques et, par conséquent, sociales, nonobstant 
d'ailleurs la prospérité ou la récession qui peuvent 
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en résulter. Le fonctionnement même des méca
nismes mis en place entraîne un certain nombre 
de transformations auxquelles ne· serait pas exposée 
une économie nationale. 

D'autre part, l'expérience de la CECA a montré 
qu'une meilleure structuration de ces mutations, tant 
économiques que sociales, peut faciliter la mise en 
œuvre, dans une collectivité, d'une politique de 
meilleur emploi qui maintienne les conditions géné
rales de vie. 

Il faut souligner aussi que la politique de la 
Commission a été inspirée, de plus en plus, par la 
volonté de remplacer le palliatif démodé des alloca
tions de chômage par une politique active de 
l'emploi, axée sur des formules de recyclage ou de 
reconversion permanents. 

Dans ce contexte, l'harmonisation des conditions 
de licenciements collectifs est apparue comme une 
première étape indispensable. 

4. Certes l'harmonisation impliquait l'unanimité 
au sein du Conseil des Ministres, eu égard aux 
dispositions de l'article 100. Mais les problèmes liés 
à l'implantation et à l'expansion des sociétés multi
nationales rendaient· nécessaire cette commune 
démarche. Les gouvernements, en effet, ne pou
vaient encourir le reproche d'avoir favorisé, par leur 
immobilisme, des fermetures d'entreprises mises en 
œuvre à l'échelon de l'organe décisionnel central 
des sociétés multinationales, en raison de l'inci
dence budgétaire moins élevée qu'elles représen
teraient dans l'évaluation totale d'un plan de 
réaménagement, de réorganisation ou de rationa
lisation d'un secteur d'activité. 

En matière de délais de préavis et d'indemnités 
de licenciement, les différences de pays à pays 
sont en effet si considérables qu'elles constituent, 
sans nul doute, une variable importante dans la 
problématique de chaque plan d'investissement ou 
de désinvestissement. C'est bien l'élimination 
d'efJets nocifs de ce genre que vise, dans la philo
sophie du traité, l'harmonisation des législations. 

Le projet de directive prévoit que les entreprises, 
avant de procéder à toute réduction de personnel 
définie comme licenciement collectif, doivent le 
notifier à l'autorité publique, en en précisant le 
motif, et le laps de temps sur lequel il s'étendra. 
Sauf avis contraire de l'autorité publique, le licen
ciement prend alors effet. Un « avis contraire » 

peut le reporter d'un mois, de deux mois, à titre 
exceptionnel, de trois mois si on a recours à la 
procédure de médiation. 

5. Cependant, la responsabilité de l'employeur 
n'en est pas modifiée : c'est lui qui prendra la 
décision finale. On pourrait certes souhaiter que, 
dans une économie de marché, les employeurs 
aient davantage qu'ils ne l'ont le souci de sauve-
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garder l'emploi. Mais on peut se demanier à partir 
de quel moment doit s'opérer le transfért à l'auto
rité publique de la responsabilité en matière de plein 
et de meilleur emploi. ! 

Les délais imposés entre la notification et la 
prise d'effet du licenciement collectif doivent 
permettre de trouver une solution au problème ainsi 
posé, soit qu'il existe une alternative àu licencie
ment collectif, soit que les travailleur~ licenciés 
puissent retrouver ailleurs un emploi. l Ces solu
tions ne peuvent être trouvées que dans le cadre 
d'une politique dynamique de l'emploi 'menée par 
l'autorité publique, avec la coresponsabilité des 
employeurs et des organisations syndic'ales. 

6. Du point de vue macro-économique! des délais 
excessifs apportés à la fermeture dlentreprises 
ralentissent la croissance économiqu~ générale 
d'une communauté. Si toutes les entfeprises en 
difficulté se destructuraient ou fermaie~t effective
ment dans les délais prévus de un, de~ux ou trois 
mois, ce serait un progrès. 1 

La croissance du produit national brut a été, 
pendant douze ans (de 1958 à 1971) d~ l'ordre de 
5 à 6 % par an, augmentant pratiqueme~t des 2/3 le 
revenu national par tête en Belgique. LJ croissance 
future pourrait être affectée partie à l'~mélioration 
des conditions de travail, partie à l'a~gmentation 
de la production des marchandises et des services. 
En opposition à la « croissance zéro .~. il s'agirait 
là d'une croissance disciplinée, orientée par ces 
critères de répartition équitable, dont~ une étape 
powrait être la suppression du travail continu. 

C'est pourquoi il est important que Jes mesures 
d'amélioration des conditions de tr~vail soient 
décidées au plan européen, ou pas dL tout, sauf 
à créer une distorsion des conditions! de concur
rence. 

7. Du point de vue micro-économique, il n'est pas 
judicieux de dépasser, en imposant deJ délais trop 
longs, la capacité de résistance des 'entreprises, 
sous peine de les voir adopter la solution catastro
phique de la déclaration de faillite. Ili est de loin 
préférable de déplacer la responsabilité de la déci
sion de licenciement ou de fermeture. , 

8. Du point de vue social, la fixation de délais 
augmentant les possibilités de réadJptation des 
travailleurs, constituerait un progrès dans le sens 
de la sécurité de l'emploi dans la m~bllité, deux 
éléments qui doivent rester liés, et êtrd assortis de 
mesures visant au maintien du revdnu pendant 
toute la période de trànsition et de ~éadaptation. 
C'est en grande partie à ces mesur~s que l'on 
doit d'avoir pu réadapter et reconve~tir la main
d'œuvre de l'industrie charbonnière sans tensions 
sociales majeures, et c'est précisément cet objectif 
qui a sous-tendu les travaux du Fonds social. 



9. On peut difficilement supposer que l'avenir 
proche verra s'instaurer une harmonisation des 
prestations sociales et des salaires, pour autant 
tout au moins qu'on ne puisse considérer les diffé
rences existantes comme génératrices de distor
sions des conditions de concurrence ou comme des 
entraves au fonctionnement du Marché Commun. 

Au contraire, un élément à prendre en considé
ration est le coût de recrutement et de formation 
professionnelle de la main-d'œuvre, et particulière
ment si le nombre des travailleurs migrants venant 
de pays tiers ou d'autres pays de la Communauté 
continue de croître. Ces frais sont assumés soit 
par les pouvoirs publics, soit par les entreprises, 
suivant les pays : on peut évidemment y voir un 
facteur de distorsions, et il serait indispensable 
qu'intervînt une harmonisation ou un rapprochement 
des dispositions en vigueur en la matière. 

La recherche d'un dénominateur commun des 
conditions de vie, entendu dans le sens d'un 
progrès général, demeure un problème très contro
versé. Les organisations patronales éprouvent une 
certaine appréhension à la perspective de s'engager 
dans la voie d'une harmonisation qui consisterait, 
pour les organisation syndicales, à ne mettre en 
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lumière que les éléments représentant, dans les 
autres Etats membres, un avantage ou un progrès 
par rapport à leurs situations respectives, sans 
égard à l'avance que chacun peut avoir dans 
d'autres domaines. Une voie moyenne permettait de 
réaliser une amélioration concomitante des condi
tions de vie et de travail : la programmation 
commune des priorités, chaque pays privilégiant 
le secteur où il accuse le plus de retard, et tou
jours de manière à éviter un mauvais fonctionne
ment du Marché Commun, ou des distorsions qui se 
feraient surtout sentir aux frontières. Sans pro
gramme d'harmonisation progressive, nous conti
nuerons à faire face à des situations absurdes, à 
des migrations en sens divers de travailleurs attirés 
dans d'autres pays par certains types d'avantages 
qui occupent un rang prioritaire dans leur pattern 
personnel de bien-être et de progrès social. 

10. L'Europe doit devenir « opérationnelle » grâce 
à une harmonisation qui résulterait soit de la notion 
abstraite de « communauté » soit du fait acquis du 
« Marché Commun ». C'est autour de ce double 
axe que l'harmonisation et le rapprochement des 
dispositions législatives et réglementaires doivent se 
développer. 
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Résumé des débats 
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Les débats qui ont suivi les rapports prés~ntés au cours 
de la matinée ont surtout abordé des problèmes de pra-
tique sociale. 1 
l.:a discussion a tout d'abord porté sur le respect des 

accords destinés à garantir l'emploi. Un diafogue s'est en
gagé entre M. Verschuren, secrétaire national de la 
SETOA/FGTB, qui dénonçait •les manœuvreJ de la société 
américaine Westinghouse dans la société1 belge ACEC 
qu'elle a reprise en 1970, et M. Van Damm~. directeur de 
Fabrimétal, soulignant que, dans l'état d~ crise où se 
trouvaient les ACEC, une reconversion se lévélait abso'lu
ment nécessaire. M. Spitaels, soulevant ~nsuite le pro
blème des erreurs et insuffisances de gesti&n, causes fré
quentes de licenciements cdNectifs, évoquJ la possibiii,té 
d'en limiter les incidences préjudiciables pJr l'instauration 
d'un système de cc clignotants » destinésf à prévenir la 
détérioration continue d'une situation difficile. 

M. Coppé exprima des doutes sur les pos!ïbifüés d'ame
ner les entreprises à user, de leur plein gr~. d'un tel sys
tème. Il considère que la solution devrait plutôt être trouvée 
dans un examen ,permanent de l·a situation dès entreprises, 
à la fois par les conseils professionnels et des conseils 
d'entrepr.ises. On pour.rait également donnir aux fédéra
tions professionneNes un rôle important e~ ce domaine, 
en organisant 'le dépistage à leur niveau. Mi faudrait peut
être envisager également l'opportunité de faire appel à 
un cc ombudsman », auquel serait confiée la tâche de trou
ver aux difficultés d'une entreprise une sdlution qui conci-
lie les intérêts de tous. 1 

Les dlébats de la Table Ronde de l'après-midi ont été 
axés sur deux thèmes principaux : la resP.~nsabilité des 
parties en cause dans la gestion de l'entre~rise et l'orga
nisation du plein emploi ; le contenu de la "proposition de 
direotive du Conseil relative au rapprochement des légis
lations en matière de licenciements collectifs. 

M. K. Sandegren, secrétaire général adjoiJt de la Confé
dération européenne des syndicats, a sou1ig~é tout d'abord 
que les efforts d'intégration ne se sont ,pls bornés aux 
pays de la Communauté, mais se sont ét~ndus à toute 
l',Europe occidentale, laissant le champ libr~ aux grandes 
compagnies internationales et aux groupeJ de capitaux. 
L'ampleur du phénomène nécessite une con~ertation entre 
les instances gouvernementales et ·les parte~aires sociaux, 
afin de développer la planification à 'l'écheN~ nationale et 
le contr~le à l'échelon international de l'é~onomie. 

Le problème des licenciem~nts collectifs ~se situe dans 
un cadre beaucoup plus vaste, où se posent à la fois le 
proolème de ·la place de l'entreprise dansJ la société et 
celui de la nécessité d'améliorer le fonctionnement démo
cratique des entreprises industrielles, par uJe plus grande 
parUcipation des travailleurs à 'la gestion et~à la décision. 
M. Sandegren a également abordé la question des négo
ciations collectives transnationales. A son dvis, les licen
ciements collectifs, problème d'une société en mutation 
rapide, relancent le défi à l'action intern~tionale entre 
gouvernements et inte~locuteurs sociaux. 1 

Tout en appréciant 'les mérites de la directive communau
taire, M. R. Louet, directeur général au Comité économique 
et social de·s Communautés européennes, 'èstime cepen
dant qu'il faut éviter de se laisser enfermer dans la rigueur 
juridique des textes, mais plutôt les utlliseri en vue d'une 
action ·responsable. Pour assurer la continuité de 'l'emp•loi, 



il faut élaborer une politique générale susceptible de pré
venir les drames sociaux, tenir compte, par exemple, des 
possibilités de reclassement dans l'entrepr.ise, dans la 
branche, dans la région. Pour mieux illustrer son propos, 
M. Louet cite l'exemple d'une firme française de chaussu
res ,placée en situation cr.itique par un défaut de gestion 
et de prévision, et dont le sauvetage fut réalisé grâce aux 
efforts concertés de l'employeur et des représentants des 
travailleurs. Le problème des licenciements cdl'lectifs ne 
peut être séparé de celui de la gestion de l'entreprise. Il 
importe de promouvoir une con'certation permanente au 
sein de l'entreprise et de veiMer à l'organisation de l'em
ploi, notamment par la réadaptation et la formation pro
fessionnel'les, eu égard aux conditions particulières nées 
de l'implantation de la firme et de l'évotution économique 
de la région. Quelles que soient les dispositions prises 
dans l'entreprise, la nécessité de licenciements collectifs 
s'imposera toujours dans des circonstances données, aussi 
longtemps que les pouvoirs publics ne se seront pas dotés 
de compétences et de moyens suffisants pour aider à 
résoudre de manière g·lobale le problème général de l'em
ploi. 

A la suite de plusieurs interventions sur le partage des 
responsabilités dans la gestion de l'entrepr.ise, M. P. 
Wathelet, fonctionnaire à la Commission des Communau
tés européennes, a sou:ligné les insuffisances constatées 
dans le chef des employeurs en matière de prévision et de 
planification de IJ'emploi dans l'entreprise, et a critiqué 
l'absence, au pl,an européen, d',un front unifié des syndi
cats en matière de participation. 

M. R. Rifflet, directeur général adjoint à la Commission 
des Communautés européennes, a commenté les objectifs 
et la portée des dispositions de la proposition de direc
tive. Rédigée dans le double but de lutter contre la dis
crimination socfa!le et de prévenir la distorsion écono
mique, eMe constitue un cadre destiné à inciter les parte
naires sociaux à la négociation, afin que se dessine pro
gressivement une approche convergente des problèmes 
sans entraîner cc ipso facto » une harmonisation des légis1Ia
tions, difficilement réalisable à l'heure actueJlle. M. Rifflet 
estime indispensable de lier les problèmes du licenciement 
collectif à ceux de la mobilité de l'emploi, de la réad'ap
tation et ·de la protection des droits des travalJ:leurs. Citant 
une étude récente du professeur Leroy, de l'Université 
catholique de Louvain, sur la situation de l'emploi en 
Belgique et la mobi'lité de la main-d'œuvre, M. Rift.let a 
souligné la nécessité de mener une politique moderne de 
l'emploi, impliquant l'utillisation de données prévisionnel
les et une intervention des pouvoirs publics ; cette inter
vention ne devrait pas viser à socialiser les pertes, mais 
aider les travailleurs intéressés, à restaurer ·le dynamisme 
des secteurs en difficulté, et à servir ainsi la coNectivité 
tout entière. 
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M. J. Piron, conseiller à la Fédération des Entreprises 
de Belgique, a commenté quelques aspects de la direc
tive dans l'optique patronale, développant plus particuliè
rement la question du role de l'autorité pub'lique en matière 
de contrôle des licenciements collectifs. 

Parlant en sa qualité de juriste, spéch11iste du droit 
comparé du travail, Mme E. Vogel-Polsky, professeur à 
l'Université de Bruxelles, a solJlligné que l'élaboration de 
techniques préventives ou réparatrices contre les ·licencie
ments collectifs implique une analyse de leurs effets, non 
pas sur le contrat de travaH individuel, mais sur les rela
tions communautaires de travail. L'objectif à atteindre est 
la réadaptation du trava!llleur et sa réinsertion dans la vie 
économique. Se pose dans l'immédiat le problème de l'in
tervention étatique : la directive doit avoir pour résultat 
d'inciter les Iégisl1ateurs nationa1:1x à élaborer des solu
tions. 

M. Van Den Haute, directeur de ·la S.A. Philips, a cons
taté avec satisfaction qu'on n'a pas présenté les sociétés 
multinationales comme 1Jes seu1les responsables des 'licen
ciements collectifs. En fait, les licenciements collectifs en 
Belgique ont été moins nombreux dans leur chef que dans 
celui des fümes nationales. 

Tirant les conclusions de cette réunion, M. G. Spltaels 
a formulé deux réflexions. 

La première a trait au rôle des pouvoirs publics dans 
le renflouement des entreprises en difficulté. II constate 
que devant une situation difficile, ·les partenaires sociaux 
se mettent d'accord pour solliciter ·l'intervention de l'Etat, 
qui •se trouve ainsi investi de responsabilités, ·sans avoir 
eu aucunement 1part aux développements antéri,eurs. ·Le 
rôle des rparties en cause consisterait à « jouer •le jeu » 

loyalement, dans 11e problème important de la vie et de la 
mort d'une entreprise, et à ne pas exposer ·les pouvoirs 
pub'lics à ·des difficultés parlementaires en iles plaçant 
devant 1I'obJ.igation ·d',assumer toutes les difficultés issues 
de remous sociaux. 

Une seconde réflexion a été inspirée ,à M. Spitaels par 
les débats ide •cette journée, dont on peut retenir une 
doub'Ie leçon. 

M ·serait ,peut-être erroné, d'une part, de distinguer •le 
problème •des ,licenciements •collectifs ·de celui de ,Ja réa
daptation professionnel1Ie et de 'la mobilité des travail1Ieurs. 

On se itrouve, d'autre part, devant un vaste problème, 
qui est ,plutôt ·celui de la gestion rationnelle des entrepri
ses que celui des activités en déclin. I,1 conviendrait ici de 
retenir ·l'idée d'un ·renforcement du dialogue social entre 
syndicats et patronat, et ·celle d'un accroissement des res
ponsabilités dévolues à •l'organisation professionnelle. 
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1973 

Au cours de l'année 1973, 1l'activité ldu Parlement 
européen a été bien évidemment marquée par l'élargis
sement des Communautés européennes. ie nombre de 
ses membres a été accru considérableme'nt puisqu'il est 
maintenant de 198. Tous ces sièges ne Jont cependant 
pas occupés en raison de l'abstention dü Parti Travail
liste britannique qui a décidé de m'envoyer aucun repré-
sentant au Parlement Européen. 1 

En guise, en quelque sorte, de « joyeux avènement » 

le Parlement Européen a modifié son ·règlement et, à 
l'instar de ce qui se fait à la Chambre de~ ·Communes, il 
a introduit une « heure des questions ». ( Le conseM et 
la Commission des Communautés se sont e'ngagés à 
répondre sur-le-champ aux questions qui Jdur sont posées 
à cette occasion. Cela a permis aux paflementaires de 
s'·informer notamment des grands ou de~; petits problè
mes qui 1Jes préoccupent. li en est résulté des débats 
beaucoup plus vivants. li faut aussi signale'r que, à ·l'issue 
de cette heure de's questions, un débat plus approfondi 
peut s'engager sur •l'une des questions ~

1
si ·la demande 

en est faite. 

Au mois de mars, ·le Par.lament Européen a ~lu à sa 
présidence M. Cornélis Berkhouwer. c·Jst la première 
fois qu'un parlementaire néerlandais occJpe cette fonc-
tion. • 1 

L'élargissement de la Communauté et les élections 
législatives françaises ont eu une conséquence impor
tante en ce sens que le nombre des proupes politi
ques est a:llé en s'accroissant dans le' même temps où 
plus aucun des groupes politiques n'était icomposé d'une 
seule nationalité. 

Les Groupes nouveaux sont les suivants•: 

- 1Je Groupe des Conservate'urs europélns, qui groupe 
des parlementaires britanniques et danois~; 

- le Groupe des Démocrates Européens de Progrès, 
qui groupe des parlementaires français I appartenant à 
!'U.D.R. et des parlementaires inlandais ; 

- le Groupe des Communistes et apparentés qui 
groupe les parlementaires communistes italiens et fran-
çais et un apparenté dano·is. 1 

M est bien évident que' ces modifications intervenues 
dans le nombre des Groupes politique~ ne sont pas 
sans conséquence pour le fonctionnemeJt du Parlement 
Européen. 1 

La nature des débats en a d'ailleurs été changée puis
que des préoccupations politiques beauc~up plus larges 
pouvaient s'exprimer. 1 

Enfin il faut releve'r que pour la première fois dans 
l'histoire du Parlement Européen ·le ·Che"f d'un Gouver
nement de ·l'un des Etats membres est ~enu s'exprimer 
à sa tribune. En effe't, ,1ors de sa sessio~ de novembre, 
le Parilememt Européen a entendu un expbsé de M. Willy 
Brandt, Chancelier de la République Fédérale, sur la 
politique européenne qu'i'I entendait faire.1 

Tout au long de 'l'année ·le Parlement l·Européen s'est 
préoccupé de tous ·les détails de ·Ja politique européenne 
et H a été amené à émettre de nombreui avis. 

D'une façon générale, on peut regrouper 1Jes traits 
essentiels de son activité au cours de cétte' année sous 
les rubriques de la politique générale,} des politiques 
économique et sociale, et des relations extérieures. 

; ... 



I. - La politique générale 

Dans ,Je domaine de la politique générale les préoc
cupations du Parlement Européen se sont orientées vers 
trois catégories de problèmes : 

- les suite·s de ·la Conférence des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement qui s'est tenue à Paris en octobre 
1972 et la préparation de celle qui devait se tenir à 
Copenhague en décembre 1973 ; 

- l'augmentation des pouvoirs budgétaires du Par
lement Européen et iles budgets dels Communautés 
européennes ; 

- les conflits et les coups d'Etat qui ont marqué le 
monde en 1973. 

A. - LES CONFERENCES AU SOMMET 

Lors de sa séance du 6 avril 1973 le Parlement Euro
péen se félicitait de ·Ja décision prise lors du sommet 
de Paris de tenir dorénavant les réunions des Ministres 
des Affaires Etrangères quatre fois par an. 

l'i estimait également que les décisions de Paris rela
tives à ·l'application de l'artidle 235 du Traité de ·Ja CEE 
ouvraient des possibi.Jités nouvelles d'action communau
taire. L'application qui en sera:it faite requérait l'accord 
du Parlement Européen. 

Il demandait en outre que le rapport que lels Minis
tres des Affaires Etrangères devaient présenter avant 
le 30 juin 1973 précise le rôle ·dévolu dans le monde à 
une Europe démocratique et indépendante, et indique 
les moyens de rapprocher rie processus de coopération 
dans ,Je domaine de la po'lfüque étrangère et la réa'lisa
tion du renforcement des structures communautaires, en 
vue d'aboutir en 1980 à l'Union Européenne. 

Tout en estimant que la coopération en matière de 
politique étrangère ne peut presque jamais, dans la pra
tique, être séparée de la politique de défelnse et de 
sécurité, le Parlement rappelait que •Je Secrétariat poli
tique, un moment envisagé, devrait être intégré au 
Secrétariat du ConseM. 

A l'occasion de la discussion du sixième Rapport 
général de la Commission sur •l'activité des Communau
tés en 1972, le Parlement Européen prenait longuement 
position sur ria Conférence de Paris. Il Je faisait en ces 
termes: 
(( ... 

\ .. ~. 
considère que, si utile soit-il que les chefs d'Etats ou 

de gouvernement donnent de nouvelles impulsions poli
tiques aux activités de la Communauté à la faveur des 
conférences au sommet, il convient de reconnaître que 
la mise en œuvre des recommandations de la conférence 
au sommet doit se faire dans le respect des procédures 
communautaires et que la Commission doit demeurer 
l'organe qui propose la législation communautaire, ses 
fonctions collégiales en la matière ne devant pas être 
remplacées par des initiatives gouvernementales ; 
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escompte en conséquence, que la Commission prendra 
des initiatives hardies et systématiques tendant à la mise 
en œuvre de politiques communes et à l'établissement 
du nouvel équilibre institutionnel de la Communauté 
élargie ; les premières mesures en ce sens devraient 
consister dans les prochaines propositions de renforce
ment des pouvoirs du Parlement, et il faut espérer que, 
d'ici 1980, un Parlement Européen élu au suffrage direct 
et doté de véritables pouvoirs de supervision et d'ini
tiative pourra exercer son contrôle sur un véritable gou
vernement européen ; 

considère que les chefs d'Etat ou de gouvernement 
étant en mesure de centrer l'opinion publique euro
péenne sur le processus d'unification, les conférences 
au ;s 1mmet risquent de faire naître, quant aux progrès 
de l'unification européenne, des espoirs que ne confir
meront pas les résultats de ces conférences, à moins 
qu'elles n'aient été bien préparées et que les gouver
nements participants soient largement d'accord sur les 
problèmes considérés ; 

invite instamment les institutions de la Communauté 
en général et la Commission en particulier à respecter 
le calendrier fixé par la Conférence de Paris et invite 
tout aussi instamment les Etats membres et les institu
tions de la Communauté à mettre résolument et systémaa 
tiquement en œuvre la volonté politique qu'ils ont affirmée 
à Paris, de façon à surmonter les divisions et les diffi
cultés qui se sont révélées si manifestes à l'occasion de 
récents événements monétaires ; 

souligne que l'union politique devrait être réalisée dans 
le cadre des institutions de la Communauté plutôt que 
dans celui d'institutions intergouvernementales parallè
les et estime que le travail accompli par le Comité 
politique ne constitue qu'un premier pas vers la réalisa
tion de l'union politique européenne et que, l'évolution 
des institutions se poursuivant, ce Comité devra être 
intégré dans le cadre communautaire ; 

regrette que la Conférence au sommet n'ait pris aucune 
décision pratique au sujet du renforcement des pouvoirs 
du Parlement Européen et de l'élection de ses membres 
au suffrage direct, en dépit des dispositions du traité 
applicables en la matière et du fait que ces questions 
figurent depuis longtemps à l'ordre du Jour européen, 
et prend acte, à cet égard, de ce que le nouveau par
lement des Pays-Bas a déclaré qu'aucun gouvernement 
néerlandais n'accorderait sa coopération au cours de la 
phase transitoire précédant Je passage à la seconde étape 
de l'union économique et monétaire prévu pour le 1er jan
vier 1974 s'il n'intervenait une amélioration considérable 
du processus de décision communautaire et une parti
cipation parlementaire effective à ce processus au niveau 
européen; 

regrette que la Conférence au sommet n'ait pas défini 
la notion " d'union européenne », qui peut s'entendre de 
diverses façons ; souligne avec forcè que la réalisation 
de l'union européenne ne sera possible que si l'échéan
cier contenu dans la déclaration de Paris, pour la mise 
en œuvre des différentes politiques communautaires, est 
strictement respecté et affirme sa volonté, face aux 
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autres institutions, de s'affirmer comme le gardien vigi
lant du respect de ce calendrier ; 

considère que l'union européenne, telle qu'elle est 
prévue au paragraphe 16 de la déclaration de Paris, 
englobant toutes les relations entre les Etats membres 
de la Communauté, comprend nécessairement la coopé
ration politique et ne saurait exclure des mesures de 
coopération en matière de défense, et attend avec inté
rêt la présentation de propositions tendant au renfor
cement de la coopération dans ce domaine et notamment 
du rapport que les ministres des affaires étrangères 
doivent élaborer d'ici le 30 juin 1973 ; 

considère que la Communauté devrait jouer un rôle 
de plus en plus actif dans le monde, notamment pour 
ce qui est de contribuer à organiser de nouvelles rela
tions politiques et économiques avec les Etats-Unis, de 
promouvoir une paix durable au Proche-Orient, d'aider 
les pays en voie de développement, de contribuer à la 
solution des problèmes d'environnement ; estime qu'elle 
devrait apporter une contribution positive à la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe et aux 
négociations ultérieures et attend de la Commission 
qu'elle présente des propositions courageuses relatives 
aux problèmes de ce genre, en espérant que le Conseil 
les mettra en œuvre ; 

considère que si l'on veut réaliser, d'ici à 1980, une 
« union européenne » véritable, elle devra être fondée 
non seulement sur une communauté économique, mais 
aussi sur une communauté sociale et que, cela étant, 
le programme d'action sociale communautaire qui doit 
être arrêté (notamment sur la base de /'article 235 du 
traité CEE) avant le 1•r janvier 1974 devrait viser à 
améliorer .de manière sensible les conditions de vie et 
de travail des peuples de la Communauté et à réduire 
les disparités existant à l'heure actuelle à cet égard entre 
les différentes parties de la Communauté ; 

considère que la politique sociale et en particulier la 
politique de l'emploi de la Communauté, qui doivent être 
développées en vue de réaliser, d'ici à 1980, une vérita
ble « union européenne », impliquent la nécessité d'assu
rer aux travailleurs migrants des pays de la Commu
nauté et à leur famille les droits civiques, politiques, 
sociaux et humains dont bénéficient les citoyens des 
Etats de la Communauté dans lesquels ils travaillent ou 
résident, et demande à la Commission de présenter des 
propositions en ce sens dans le cadre du programme de 
politique sociale qu'elle doit arrêter avant le 1er janvier 
1974; 

considère aussi qu'à plus long terme, malgré les obsta
cles qui doivent être surmontés, les travailleurs migrants 
des pays associés et des pays tiers employés dans un 
pays de la Communauté devraient bénéficier des mêmes 
conditions de travail et des mêmes avantages sociaux 
que les citoyens de ce pays et demande aux Etats 
membres de faire un premier pas en ce sens en concer
tant leurs politiques à l'égard des travailleurs migrants des 
pays associés ou de pays tiers ; 
... )) 

· Par le biais d'une question orale déposée par le 
Groupe conservateur européen, les parlementaires discu
taient à nouveau en juin 1973 de la notion d'Union Eur9-
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péenne teMe qu'elle est présentée dans 1~ communiqué 
final deJ la Conférence de Paris. 1 

L'annonce de la Conférence des Chefs d'Etats ou de 
gouvernement qui s'est tenue à Copenhague ,1es 14 et 
15 décembre 1973 incitait le Parlement Eu~opéen à pren
rre position lors de sa séance du 12· décembre. Il 
s'exprimait de la façon suivante : 
« ... 

ESTIME 

que les responsabilités accrues de la Communauté, 
tant à l'intérieur que face aux événements!internationaux, 
demandent de plus en plus la constitution d'un centre 
de décision politique communautaire capJbte d'assumer 
les tâches d'un véritable gouvernement Juropéen s'ap
puyant sur un parlement dont il faut préJoir, dès main
tenant, l'élection au suffrage universel di!ect et dont il 
faut décider, sans délai, le renforcement réel des pou
voirs de contrôle et de décision ; 

que la volonté politique manifestée et les décisions 
prises par les Chefs d'Etat ou de gouvernement, les 19 
et 20 octobre 1972, doivent être réalisée~j concrètement 
et que, pour cela la Communauté doit affirmer sa cohé
sion et adapter sa structure institutionnetie aux exigen
ces de sa nouvelle décision et aux nouvefies tâches qui 
lui incombent ; 

DEMANDE 

que soient pris tous les engagements nécessaires pour 
rattraper les retards dans les mois à venir; dans la réali
sation de l'Union économique et monétaire et que, sans 
tarder, soient réalisés les programmes de ~olitique régio
nale, de politique sociale et de politiqJe industrie/le, 
scientifique et technologique ; 1 

que soit mise en œuvre, sans délai et dans une complète 
solidarité, une politique commune de rinergie qui -
adaptant les structures communautaires rlxistantes à la 
coordination indispensable des information'}; et des pro
grammes des pays membres et de la C~mmunauté -
permette de parvenir, dans le cadre d'unJ collaboration 
internationale à une meilleure situation de~ l'approvision-
nement, à moyen et long terme ; f 

que soit établi un plan communautaire d'actions coor
données pour une lutte solidaire contre1 l'inflation et 
ses répercussions négatives, notamment, en ce qui 
concerne la politique, du plein emploi qui doit être pour-
suivie par la Communauté ; 1 

que soient décidées des mesures urgentes en vue du 
renforcement des structures communautaires tant pour ce 
qui est des procédures de décision que ; des lieux de 
travail et des conditions d'exercice des mandats confiés 
aux différentes institutions ; f 
••• » ' • 1 

Compte tenu de la situation politique , mondiale, de 
l'acuité de la crise de l'énergie, il existe,'. incontestable
m~nt un écart entre ·les décisions prises à Copenhague 
et ·la résolution du Parlement Européen. 1 

L'échéance du 1er janvier 1975 qui doit conduire à 
un financement spécifique des Communautés européen-



nes a incité •le Parlement Européen à renforcer son 
action en matière budgétaire et à délibérer de l'accrois
sement de sE!s pouvoirs en la matière. 

B. - LE RENFORCEMENT DES POUVOIRS BUDGE
TAIRES ET LE CONTROLE DES BUDGETS 

Le 9 mai 1973, ·Je Parlement Européen, dans une réso
lution portant jugement de .l'activité des Communautés, 
condamnait le fait que la Commission ait omis, contrai
rement à ce qu'e'J,Je avait promis dans sa résolution du 
22 avril 1970, de présenter dans un délai de deux ans 
dE!s propositions visant à renforcer les pouvoirs budgé
taires du Parlement Européen. Celui-ci n'allait pas tarder 
à être saisi de propositions. A titre intérimaire, i'l s'expri
mait le 5 jui'llet 1973 ·de la façon suivante : 
« ••• 

réaffirme sa position intangible et fondamentale qui 
est que, à l'heure où /es dépenses des Communautés doi
vent être entièrement financées sur des ressources pro
pres, et où /es parlements nationaux perdent tout pou
voir direct touchant ces recettes et ces dépenses, Je 
Parlement Européen doit recevoir des pouvoirs réels de 
décision et de contrôle quant à la formation, à la délibé
ration et à l'exécution du budget communautaire, afin 
que /es droits de la démocratie parlementaire considérée 
globalement dans la Communauté et dans /es Etats mem
bres ne subissent pas une diminution inacceptable ; 

regrette que /es propositions que la Commission devait 
déposer au plus tard en 1972 pour l'accroissement des 
pouvoirs budgétaires du Parlement, ne l'aient été qu'au 
12 juin 1973 et que /es délais soient maintenant très 
courts pour réaliser toutes /es procédures indispensa
bles - et notamment /es ratifications devant les Etats 
membres avant l'élaboration du budget des Communau
tés pour 1975 ; 

se réjouit de ce que la Commission ait proposé, selon 
l'avis du Parlement, que des ressources propres complé
mentaires puissent être décidées selon des procédures 
communautaires qui prévoient l'unanimité du Conseil et 
le vote du Parlement à la majorité absolue de ses mem
bres et des trois cfnquièmes des suffrages exprimés ; 

insiste toutefois fermement pour que ce soit le Parle
ment lui-même qui « arrête » en dernier ressort la déci
sion en tant que représentant des peuples de la Com
munauté; 

regrette vivement que la Commission n'ait pas d'elle
même repris l'interprétation qui était jusqu'ici la sienne, 
et selon laquelle Je traité d'avril 1970 permet au Parle
ment, au stade final de la procédure, de rejeter globa
lement Je budget pour permettre au Conseil de formuler 
de nouvelles propositions ; 

rappelle que cette interprétation avait recueilli l'unani
mité du Parlement européen, et qu'elle était considérée 
pour lui comme Je seul pouvoir réel, donc essentiel, sur 
/es masses principales du budget ; 

émet en conséquence Je vœu très ferme que la Com
mission réaffirme sa position sur ce point et que pour 
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éviter toute .équivoque d'interprétation, elle propose de 
compléter en ce sens l'article 203 du Traité CEE ; 

il estime que le dernier mot doit revenir au Parle
ment Européen quant à l'incidence financière de toutes 
mesures nouvelles ; 

réaffirme qu'il ne pourra se rallier à toute proposition 
qui, globalement, n'apporterait pas un pouvoir budgé
taire réel aux représentants des peuples de la Commu
nauté; 

En octobre le Parlement Européen revenait sur cette 
question E!t adoptait une résolution qui déclarait notam
ment : 
(( ... 

proclame que le pouvoir budgétaire du Par/emenr 
qu'impose, dès Je budget de 1975, Je système des res
sources propres, n'aura sa véritable portée qu'après l'oc
troi de pouvoirs législatifs ; 

rappelle que /'article 4 de la décision du 21 avril 
1970 ratifiée par les Etats membres a consacré Je prin
cipe de l'autonomie financière : « à partir du 1er Janvier 
1975, Je budget des Communautés est intégralement 
financé par des ressources propres aux Communautés » ; 

réaffirme que /'autonomie financière ne peut rester 
assurée, à terme, que si /es ressources communes peu
vent être adaptées aux besoins des politiques communes 
par des procédures communautaires ; 

dit que ces procédures doivent être telles qu'elles 
permettent aux gouvernements des Etats membres, quand 
et comme leur constitution J'exige, de saisir /es parle
ments nationaux ; · 

propose, en conséquence que la décision ne soit arrê
tée par Je Parlement, et sur proposition de la Commis
sion, qu'avec l'accord' préalable du Conseil pris à l'una
nimité; 

rappelle que, partout dans /es démocraties parlemen
taires, Je Parlement, seul, peut consentir /es dépenses 
nouvelles, même dans /es constitutions où l'exécutif peut 
seul /es proposer ; 

estime, en conséquence, que /es propositions de la 
Commission à cet égard concernant seulement Je recours 
à une double lecture pour les réglementations importan
tes de portée générale, donc pour « toute décision de 
principe ayant des implications financières notables 
s'étendant sur plusieurs années » sont : 

- restrictives quant aux champs d'application, 
- insuffisantes quant aux effets ; 

propose en conséquence que: 

a) une commission de concertation soit instituée, 
composée paritairement des membres du Parlement et 
du Conseil, et chargée en cas de conflit de rechercher, 
en présence de la Commission, des solutions d'accord ; 

b) la solution proposée par la commission de concer
tation entre en vigueur après ratification (dans un délai 
maximum de 30 jours à compter de la date de son adop
tion par la Commission de concertation) par le Conseil 
statuant à la majorité qualifiée et par Je Parlement se 
prononçant à la majorité de ses membres et à la majo
rité simple des suffrages exprimés ; 
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c) en cas de rejet, par le Conseil et/ou par le Par
lement, de la solution proposée par la Commission de 
concertation, la question en litige soit, après un échange 
de vues entre le Conseil et le Parlement formant l'objet 
d'un débat en séance plénière, renvoyée de nouveau à 
la Commission de concertation ; 

d) si la deuxième procédure de concertation n'aboutit 
pas à un accord, l'avis du Parlement se prononçant à 
la moitié plus un de ses membres et aux deux tiers des 
suffrages, ne puisse être modifié par le Conseil que si 
celui-ci statue à l'unanimité ; 

fait sienne la proposition de la Commission selon 
laquelle la catégorie de dépenses sur lesquelles le Par
lement dispose du dernier mot, en vertu de /'article 203, 
cc soit progressivement étendue à toutes les dépenses qui 
ne résultent pas automatiquement de décisions antérieu
res de longue portée » ; 

fait sienne la proposition de la Commission selon 
le paragraphe 5 bis premier alinéa de /'article 203 ten
dant à ce que, dans la période définitive, le Conseil doive, 
comme dans la période provisoire, disposer de la majo
rité qualifiée pour rejeter et non pour accepter les pro
positions de modifications introduites par le Parlement, 
lorsqu'elles n'ont pas pour effet d'augmenter globale
ment les dépenses d'une institution ; 

insiste pour qu'il soit formellement reconnu que le 
droit du Parlement d'arrêter le budget comporte celui 
de refuser de l'arrêter et de rejeter le projet de budget 
ou certains titres de ce projet ; 

demande, pour le surplus, dans la mesure où ce soit 
jugé nécessaire, que les articles 203, 204, 206, 209 du 
traité CEE et les articles correspondants des traités 
CECA et CEEA, soient modifiés ; ' 

rappelle qu'il a fréquemment déploré l'insuffisance des 
moyens de contrôle dans les Communautés et souhaité 
l'institution d'un contrôle externe indépendant et efficace, 
sous la forme d'une cour des comptes européenne; 

se réjouit des propositions de la Commission en ce 
sens; 

dit cependant : 

a) que les membres de la cour des comptes dont 
l'indépendance doit être totale doivent être désignés en 
accord avec le Parlement ; 

b) que la cour devra faire rapport au Parlement et se 
trouver en tout temps disponible pour /'assister et le 
conseiller dans l'exercice de ses droits de contrôle ; 

réaffirme encore une fois qu'il ne pourra se rallier, 
dans le système des ressources propres, à toute propo
sition qui n'apporterait pas un pouvoir budgétaire réel 
aux représentants des peuples de la Communauté ; 

demande en conséquence : 
a) à la Commission, de revoir ses propositions, compte 

tenu de la présente résolution ; 

b) au Conseil, de ne pas arrêter ses propositions sans 
concertation préalable avec le Parlement ; 
... » 

Lors de l'examen du projet de budget général des 
Communautés européennE1s pour l'exercice 1974, le 
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Parlement prenait une nouvelle fois posititn sur •la ques
tion du renforcement de ses pouvoirs I budgétaires. Il 
soulignait notamment que ,1e projet de budget pour l'exer
cice 1974 était le dernier avant le finan"cement intégral 
du budget de la Communauté par des }essources pro
pres. Il se déclarait détarminé à l'approcht de l'échéance 
du 1er janvier 1975 à rechercher un qouvel équilibre 
institutionnel requis par il'accession de la Communauté 
à •l'autonomie financière. 1 

Pour ce qui est du projet de budget lui-l'même, l'Assem
blée prenait position en ces termes : 
« ••• 

Regrette en outre de devoir constate~ que la colla
boration entre les institutions en matières d'actes com
munautaires ayant des incidences finan~ières n'a pas 
été conforme aux engagements souscrits~ par Je Conseil 
et la Commission lors de l'établissement du Traité du 
22 avril 1970 de sorte que le Parlement tn'a pas été en 
mesure de Juger de ces actes en pleine connaissance de 
cause, du fait qu'il n'a pas reçu des fi6hes financières 
répondant d'une façon satisfaisante à ce's besoins, rap
pelle également que cette nécessité avait été expressé
ment soulignée dans la résolution du P~r/ement sur le 
projet de budget pour l'exercice 1973 ; 1 

constate que le projet de budget prévoit un montant 
légèrement supérieur à 5 milliards u.c. alors que l'avant
projet de budget de la Commission prévoyait un montant 
de 5 780 milliards u.c. ; 1 

regrette profondément que ces réductions résultent du 
fait que Je Conseil n'a pas prévu de ~rédits pour la 
politique régionale et n'a pas augmenté tde façon aussi 
substantielle que les propositions de la Commission des 
Communautés, les crédits afférents à la politique sociale, 
il en résulte que le budget a cessé d'être diversifié 
et de porter sur un large éventail de poÎitiques commu
nautaires, ce qui contribuerait à élargir les perspectives 
communautaires, pour redevenir, une fois de plus, un 
budget axé principalement sur les mar~hés agricoles ; 

rappelle en outre que le projet de budget proposé par 
le Conseil ne satisfait pas aux conditions fixées par la 
Conférence au sommet des chefs d'Etat ~t de gouverne
ment des Etats membres qui s'est ten"ue en octobre 
1972 et que pour faire faèe aux engagiments qui ont 
été pris à cette occasion, il s'impose d'in'scr/re, avant le 
1er janvier 1974, d'importants crédits auxl chapitres opé
rationnels du budget afférents à la politique régionale ; 
insiste pour que le chiffre qui sera en 'fin de compte 
retenu soit à la mesure des énormes t§.clies à accomplir 
- à savoir la réduction progressive et l'éÎlmination éven
tuelle des déséquilibres régionaux en EÙrope - et de 
son importance pour l'intégration européenne, et plus 
particulièrement pour la réalisation de l'union économi-
que et monétaire ; 

1 s'élève contre une présentation du budget qui minimise 
les besoins de la Communauté, alors quei conformément 1 

à la décision du Conseil du 21 avril 1970 il a demandé 
que dans le budget soient inscrites desj prévisions qui 
permettent d'apprécier en connaissancef de cause les 
perspectives de développement des politiques communau
taires et les choix budgétaires qu'elles ill]pliquent : 
••• » 

1 
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.... 

Le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parle
ment européen va soulever de nouvelles questions tout 
·au long de l'année 1974. Après avoir recueilili l'avis du 
Parlement, la Commission des Communautés européen
nes a modifié ses propositions. EMe n'est pas aMés jus
qu'à retenir toutes les demandes de l'Assemblée, notam
ment pour ce qui regarde ·la décision finale sur le 

:budget. 

De nombreux parlementaires ont manifesté leur mécon
tentement. Il est à prévoir que cette question connaîtra 
encore d'·importants prolongements politiques. 

C'est dans ,Ja perspective d'une affirmation de la per
sonnalité politique de la Communauté que le Parlement 
a été amené à prendre position sur les conflits qui ont 
déchiré le monde en 1973 ainsi que sur certains coups 
d'E1at qui sont intervenus dans plusieurs pays. 

C. - LES CONFLITS ET COUPS D'ETAT 

Le 15 février 1973, s'exprimant sur la situation au 
Viet-Nam, au Cambodge et au Laos, 1les parlementaires 
européens marquaient leur espoir de voir ·la Conférence 
de Paris conduire à une paix durable, rapide et complète. 
lils considéraient qu'une action internationale bien coor
donnée' en faveur de ila reconstruction et du dévelop
pement, p·Jacée de préférence sous les auspices des 
Nations Unies, était souhaitable pour poursuivre dans 
cette région du monde l'édification d'une société paci
fique. 

Ns invitaient les institutions de la Communauté et les 
Etats membres à étudier à brève échéance les possibi
lités d'une contribution coordonnée, large et e'fficace 
à une tel'le action internationale. 

A propos de la situation au Moyen-Orient, en mars 
1973, le Parlement faisait appel aux gouvernements des 
Etats membres pour qu'i,Is mettent au point une politique 
communautaire, en vue d'une action destinée à pro
mouvoir ,Ja paix, afin ds mettre en œuvre au moment 
opportun les moyens d'une reconstruction pacifique sur 
le plan économique et social dans les pays con~ernés. 

Lors du conflit qui, à l'automne, déchira Je Moyen
Orient, le Parlement insista tout particulièrement pour 
que soit convoquée d'urgence •la Conférence des Minis
tres des Affaires Etrangères à l'e'ffet d'offrir les bons 
offices ·dE'J •la Communauté dans le but d'aboutir à un 
cessez-le-feu suivi de négociations rapides, dfrectes ou 
indirectes, pouvant garantir une paix durable. 

Lorsqu'intervint, en septembre, ile coup d'Etat au Chili, 
le Parlement Européen condamna ,J'emploi de toute forme 
d'action de nature à porter atteinte à ·la ·légitimité consti
tutionnelle résultant du libre suffrage populaire. H s'éleva 
contre toute violation de droits é'Iémentaires et de liber, 
tés fondamentales de l'homme, notamment 1la torture. 
les emprisonnements, iles persécutions et les exécutions 
pour motifs politiques, et exprima ses sentiments les 
plus vifs de. solidarité à •l'égard de ceux qui, ,au Chili, 
œuvrent pour le rétablissement ds •la démocratie consti
tutionneMe. L'Assemblée demandait en conséquence •le 
rétablissement rapide au Chili du régime démocratique 
et des droits et libertés fondamentales de fhomme, la 
cessation immédiate des actes répressifs exercés par IE'J 
régime mi'litaire contre ~es citoyens chiliens, et l'examen 
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des mesures pratiques qui pourraient être prises par la 
Communauté en vue du rétablissement du régime démo
cratique et constitutionnel. 

La situation en Grèce a retenu également l'attention 
des parlementaires européens qui ont discuté plusieurs 
questions orales concernant ce pays avant comme après 
le nouveau coup d'Etat qui y est intervenu. 

Par ses prises de position le Parlement Européen mar
qua aussi son souci d'affirmer la présence communau
taire. 

Il eut ,l'occasion de montrer ses préoccupations devant 
le respect de la nécessaire indépendance des membres 
de la Commission des Communautés européennes. A la 
suite de déclarations du Ministre de ,J'Agriculture de l'un 
des Etats membres mettant en cause deux membres ds 
la Commission, ,Je Parlement Européen, en septembre 
1973, par le biais d'une question ora'le, fournit au Pré
sident de la Commissfon des Communautés européennes 
l'occasion de réaffirmer 'l'obligation de cetts indépen
dance aussi bien d'ailleurs de chacun de ses membres 
que de .J'ensemble du coUège. 

La situation économique et sociale à l'intérieur de la 
Communauté requérait d'aMieurs de grandes possibilités 
d'action pour la Commission et pour le Parlement. Celui
ci eut l'occasion de le montrer lors des débats qu'il 
engagea sur 1Je'S politiques économique et sociale qu'il 
réclamait dans ·le cadre communautaire. 

Il. - Lés politiques économique 
et sociale 

Indépendamment des nombreux avis qu'il a émis sur 
des propositions de règlement ou de directives concer
nant les divers aspects de la construction communau
taire en matière économique et sociale, •le Parlement 
européen s'est attaché à définir les grands principes 
de la politique économique, de ·la politique sociale, ainsi 
que d'autres politiques commune's. 

Curieusement, et pour 'la première fois depuis plusieurs 
années, :l'Assemblée n'a pas eu de débats d'ensemble 
sur la polfüque agricole commune. 

Par contre, il a pris position sur de nombreuses mesu
res ds détails concernant la mise en œuvre ·de •la poli
tique agricole. Il est à prévoir qu'un grand débat sur 
l'aménagement de la politique agricole commune . aura 
lieu en 1974. 

A. - LA POLITIQUE ECONOMIQUE ET L'UNION 
ECONOMIQUE ET MONETAIRE 

Dès le 15 février, l'Assemblée s'est préoccupée de ,Ja 
situation économique dans la Communauté. 

Elle constatait notamment que les événements surve
nus dans •le domaine monétaire exigeraient la miss en 
place d'une politique économique et monétaire commu
nautaire. 

Elle invitait le Consell, la Commission et les gouverne-
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ments des Etats membres à prendre à cet effat les déci
sions communes nécessaires en vue d'assurer ;la liberté 
d'action de fa Communauté et des Etats membres sur 
le plan économique ·intérieur et extérieur. 

Au mois de mai, à l'occasion de •la discussion du 
Sixième rapport d'activité de la Commission des Com
munautés européennes, la Par,lement s'exprimait ainsi à 
propos de l'Union économique et monétaire : 
« •.• 

attire l'attention, en s'en inquiétant, sur le fait qu'il 
n'a pas été possible de rattraper le retard accumulé, 
depuis mars 1972, en raison de la mise en œuvre tardive 
des travaux de réalisation de l'union économique et 
monétaire qu'il s'impose d'étendre les pouvoirs du Fonds 
européen de coopération monétaire et d'accroître sa 
marge de liberté d'action sur le plan monétaire ; demande 
que les banques centrales des Etats membres déposent 
auprès de ce Fonds une partie de leurs réserves moné
taires ; espère que le Fonds mettra au point un système 
d'intervention sur les marchés européens, s'appuyant sur 
différentes monnaies et conçu de façon à garantir la 
stabilité des monnaies européennes vis-à-vis d'autres mon
naies mondiales importantes ; 

rappelle avec force le point dè vue qu'il a déjà avancé 
à de nombreuses occasions, que de simples assurances 
quant à la nécessité d'assurer le parallélisme des pro
grès accomplis sur les plans monétaire et économique 
ne suffisent pas, mais qu'une action constructive s'impose 
pour réaliser ces progrès ; s'inquiète, à ce sujet, du désé
quilibre qui caractérise le développement de politiques 
sectorielles interdépendantes, qui sont d'une importance 
fondamentale pour la réalisation de l'union économique 
et monétaire, et invite instamment le Conseil à agir en 
fonction des objectifs définis en la matière par la Confé
rence au sommet, et à respecter Je calendrier qu'il s'est 
lui-même assigné pour la réalisation de ces objectifs ; 

critique, à cet égard, l'inaction du Conseil, qui a abouti 
à des années de stagnation dans le domaine de la poli
tique sectorielle structurelle (et régionale) de la Com
munauté ; souligne l'insuffisance des progrès faits dans 
le sens de la libéralisation des mouvements de capitaux 
et réclame un plus grand effort de coordination des poli
tiques économiques et monétaires, de façon que l'on 
puisse promouvoir une libéralisation progressive ; 

souligne que les mesures prises par la Communauté 
pour combattre l'inflation doivent constituer un élément 
de la politique à moyen terme et demande une fois de 
plus à la Commission de soumettre au Conseil, dés que 
possible, une proposition d'instructions ou de prescrip
tions applicables en matière de stabilité, de croissance 
économique, de haut niveau de l'emploi et d'équilibre 
du commerce extérieur ; 
... )) 

Au cours de la même session ·las Pa~lementaires pre
naient à nouveau position sur 1la situation économique 
dans •la Communauté. Ils -réaffirmaient que la politique 
économique doit tendre avant tout à enrayer ,la hausse 
des prix sans toutefois compromettre iles efforts tendant 
à éliminer lie chômage régional 

Ms estimaient en outre qu'une analysa continue de 
l'évolution des revenus et des prix doit conduire à la 
rriisè au point des mesures susceptibles de s'attaquer 
aux causes mêmes de ·l'inflation, notamment dans 1es 
domaines da •la politique de ·l'emploi, de la politique des 
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structures régionales, de ,la politique dL ,la concurrence 
et de la .p~lnique des revenus. 1· 

L'institution par.lementaire définissait ensuite en juin 
1973 les grands principes qui devraient régir une réforme 
du système monétaire international. 1 

611e estimait souhaitable qua ce système se conforme 
aux •lignes directrices suivantes : · ' 

« ·;) Quant à l'adaptation des cours du lhange, le cours 
d'une monnaie a une signification int(!rnationale et ne 
concerne donc pas uniquement le pays (directement inté
ressé ; en conséquence, les Etats membres du F.M.I. 
doivent, d'une façon générale, définir uA co·urs fixe pour 
leur monnaie avec la possibilité de modifications légères 
et, au besoin, fréquentes de la parité, Jn conservant tes 
marges de fluctuation en vigueur jusqu'ici~; 

un déséquilibre fondamental de la b~lance des paie
ments ne peut faire l'objet d'une anaty!e fondée sur un 
seul critère mais doit être apprécié à tJ lumière de tous 
les facteurs qui entrent en ligne de comptè ; 

les perturbations de l'équilibre de la balance des paie
ments doivent être éliminées d'une minière symétrique, 
c'est-à-dire qu'un excédent important iussi bien qu'un 
déficit important de cette balance doiv~nt conduire, au 
besoin au moyen de sanctions, à une Jiodification de la 
parité ; 1 

li) Quant à la composition des réserves monétaires 
le volume des réserves de devises doit être ramené 
graduellement au niveau des « workÏng balance » ; 

il est souhaitable que les droits de ti;age spéciaux se 
substitue finalement, dans les rése}ves monétaires, 
aussi bien aux devises qu'à l'or ; à cett~ fin, il est indis
pensable que les droits de tirage spé6iaux ne demeu
rent plus liés à l'or et que les prix eA devises de cet 
instrument de réserve soient augmentés t; 

à plus long terme, il faudrait envisager /'utilisation des 
droits de tirage spéciaux pour des inte'rventions sur tes 
marchés des devises ; 1 

il sera nécessaire d'aligner les intérêts applicables 
aux droits de tirage spéciaux sur le ,riveau en vigueur 
sur le marché ; ( 

l'émission de droits de tirage spéciaux doit se faire 
uniquement en fonction des exigences du système moné
taire international ; à cette fin, il importe que le volume 
des droits de tirage spéciaux demeure léduit ; 

Ill) Quant à la consolidation des eng!gements publics 
à court terme des Etats-Unis, une partie ~es engagements 
publics à court terme des Etats-Unis doit être consolidée 
aussi bien bilatéralement que dans le cJdre du F.M.I. ; 

IV) Quant au contrôle des mouvemeAts internationaux 
de capitaux, afin de pallier les effets perturbateurs des 
mouvements de capitaux à court terme; 

· a) il convient d'assurer la coordinatiot de la politique 
en matière de taux d'intérêts suivie p~r tes principaux 
pays industrialisés; · 1 

b) les autorités monétaires doivent r.,,ouvoir disposer 
des instrument internes nécessaires à ,fà politique moné
taire (y compris les contrôles administr~tifs et la possi
bilité d'ouvrir un double marché des cha}iges ; 

c) une amélioration du financement f international est 
nécessaire qui consiste en l'octroi de prêts par les 
pays disposant d'un excédent à des pays déficitaires ; 
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V) Quant à l'intégration monétaire dans la Commu
nauté, la Communauté devrait apporter une contribution à 
la normalisation des relations monétaires internationales ; 

a) en présentant à bref délai un plan communautaire à 
cet effet au « Comité des Vingt» (1) 

b) en augmentant les pouvoirs et la masse de manœu
vre monétaire du Fonds européen de coopération moné
taire, compte tenu du parallélisme nécessaire avec l'in
tégration dans le domaine économique; 

c) en supprimant les contrôles intracommunautaires 
sur les capitaux en tenant prêts, vis-à-vis des pays tiers, 
des instruments communautaires permettant de réduire 
/es mouvements de capitaux ; 

d) en amenant la Grande-Bretagne, l'Irlande et l'Ita
lie à adhérer au régime commun de flottaison vis-à-vis 
de l'extérieur ; 

VI) Quant aux pouvoirs du Fonds Monétaire Interna
tional vu ce qui est dit aux chapitres I et Il, un renforce
ment des pouvoirs du F.M.I. est indispensable ; 
... )) 

Pendant sa session de juillflt, ·1e Parlement adoptait 
une réso'lution concernant l'union économique et moné
taire. 

Celle-ci était •libellée/ en particulier comme suit : 
« ••• 

constate que le manque de progrès accomplis dans la 
voie qui mène à l'union économique et monétaire est, 
dans une large mesure, imputable à la carence dont fait 
preuve le Conseil pour prendre des décisions sur la 
base et dans le cadre des dispositions du traité et 
estime qu'une action politique positive est désormais 
essentielle à la mise en œuvre des décisions de la Confé
rence au sommet ; 

demande par conséquent que l'on confère à la Com
mission européenne les pouvoirs exécutifs qui lui sont 
indispensables pour mettre en œuvre le programme qui a 
déjà été approuvé par les Chefs d'Etat ou de gouverne
ment et que l'on mette sans délai Je Parlement en mesure 
de jouer un véritable rôle législatif et de contrôle ; 

invite la Commission à présenter un programme précis 
et spécifique en vue de la réalisation de l'Union écono
mique et monétaire en indiquant les lignes directrices 
quant au rôle et aux pouvoirs futurs du Parlement, du 
Conseil et de la Commission et /es changements qui 
devront intervenir dans /es attributions respectives des 
Institutions de la Communauté et des autorités politi
ques et monétaires des Etats membres ; 

Invite la Commission et le conseil à agir sans délai 
en vue de faire du Fonds européen de coopération moné
taire une institution réellement indépendante, exerçant 
/es pouvoirs d'une banque centrale de la Communauté 
et disposant de l'autorité et des ressources nécessaires 
pour promouvoir une véritable union économique et 
monétaire; 
••• » 

Après avoir discùté une question sur ria politique anti
inflationniste le Parlement émettait ensuite, en octobre, 

(1) « Committele on <Reform of the International Mone
tary System and Re'lated Issues ». 

MA~c~Ë 
COMMUN 

un nouvel· avis sur la situation économique de la Com
munauté. 

Il réitérait en l'occurrence sa mise en garde se'lon 
laquelle la hausse ràpide et continue dels prix risque 
d'avoir des conséquences graves non seulement sur le 
plan socio-économique, mais également sur le plan 
sociat 

Souhaitant qu'un complément soit apporté aux propo
sitions de la Commission, iil se prononçait en outre de 
la manière suivante : 
(( ... 

une politique budgétaire et monétaire et une politique 
du crédit strictes sont en général indispensables, mais 
la lutte contre l'inflation ne pourra être efficace que si 
les pouvoirs publics assument leur part de responsabi
lité en matière d'évolution des prix et des revenus ; 

il faut promouvoir la publicité des revenus ; 
la surveillance des prix prévue dans la résolution du 

Conseil du 28 juin 1973 (Par. VI) s'impose désormais 
comme complément des mesures de politique budgétaire 
et monétaire et de politique du crédit ; 

en raison des hésitations des pouvoirs publics et des 
partenaires sociaux à engager une lutte énergique contre 
l'inflation, il faut envisager de mobiliser /'opinion publi
que en vue de /'application de mesures énergiques assu
rant une répartition équitable de la charge de la lutte 
contre l'inflation ; 

à cet effet, il conviendrait d'annoncer et de lancer 
simultanément dans la Communauté, en faisant /'effort 
de publicité voulue, une action commune de lutte contre 
l'inflation, qui serait de nature à désarmer la psychose 
inflationniste ; 
... )) 

~A· la suite du relèvement du taux central du florin 
néerlandais, le Parlement regrettait à nouveau l'absence 
d'une Union économiqufi et monétaire, absence qui met 
en péril les acquis du marché commun agricole. Il sou
lignait de plus que la réévaluation du florin semblait 
avoir été décidée d'une façon unilatérale. 

Pour ce qui est de <l'aménagement du soutien moné
taire à court terme et des conditions de mise en commun 
de réserves, l'Assemblée marquait son opinion dans les 
te'rmes suivants : 
« ... 

estime souhaitable que /es autorités monétaires des 
Etats membres transfèrent le ter janvier 1974, 20 0/o de 
leurs réserves en or, en droits de tirage spéciaux et 
en devises au Fonds monétaire européen. Si ces dépôts 
sont productifs d'intérêts, ceux-ci reviennent à /'autorité 
monétaire qui les a déposés ; 

n'estime pas nécessaire de fixer le capital du Fonds 
à 500 millions d'U.C., et tient pour suffisant un montant 
notablement moins élevé qui, le cas échéant, pourrait 
n'être que symbolique ; rien ne s'oppose à des augmen
tations ultérieures du capital provenant des bénéfices 
du Fonds; 

considère, vu Je volume actuel des liquidités, comme 
prêtant à équivoque le montant proposé pour les pla
fonds de crédit, et invite la Commission à proposer, pour 
le Fonds monétaire européen, un potentiel de création 
de liquidités monétaires moins important. Le parlement 
part du principe que /es crédits accordés par le Fonds 
doivent être assortis du taux d'intérêt en vigueur sur le 
marché; 
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insiste pour que le renforcement du Fonds monétaire 
européen se traduise par un renforcement parallèle des 
pouvoirs de décision communautaire dans le domaine de 
la politique économique. Cela vaut en particulier en ce 
qui concerne la politique monétaire, financière et des 
changes des Etats membres. Avant de songer à tout 
autre dépôt de réserves monétaires, il importe de renfor
cer une fois encore les compétences de la Commu
nauté dans le domaine économique ; 

estime nécessaire de supprimer, par étapes successi
ves, les restrictions apportées à la circulation monétaire 
et des capitaux, et, lorsque les circonstances le permet
tent et le justifient, d'éliminer les multiples mesures diri
gistes actuelles par un double marché de devises. Au 
plus tard en 1980, les mesures de contrôle intracom
munautaire de la circulation monétaire et des capitaux 
doivent être abolies ; 

escompte que la Grande-Bretagne, l'Irlande et l'Italie 
se joindront au système monétaire européen ; 
... )) 

Lors de ses délibérations du 13 novembre 1973, >l'As
semblée s'alarmait de •l'urgence dés prol)lèmes écono
miques qui assaiNent la Communauté et s'inquiétait de 
la persistance d'un taux d'inflation élevé dans tous les 
pays membres. Elle considérait que ·les restrictions appli
quées aux exportations de pétrole des principaux pays 
producteurs du Moyen-Orient risquaient de compromettre 
de façon directe l'équilibre de 1la croissance' économique 
et de plein emploi. EMe déplorait les retards du Conseil 
à se réunir pour étudier •les nouvelles ·initiatives à pren
dre dans le sens de la réalisation de l'Union économique 
et monétaire. Elle soulignait éga:leme'nt que •la solidarité 
et l'action concernée s'imposaient si l'on veut faire effi
cacement face aux dangers qui menacent directement 
la Communauté. 

Les gouvernements des 1Etats membres étaient exhortés 
à considérer qu'il est de •leur devoir d'agir en fonction 
des intérêts de 1l'ensemble' de la Communauté. 

A la fin de l'année, à ,l'occasion de sa dernière session, 
l'Institution parlementaire exprimait à nouveau son inquié
tude et attendait du ·Conseil qu'il prenne une décision 
qui facilite le passage à une nouvelle phase de' l'Union 
économique et monétaire. 

Tout au long de l'année, à travers ses délibérations sur 
la situation économique et sur •l'Union économique et 
monétaire, le Parlement avait marqué ses craintes pour 
le développe'ment d'une politique sociale communautaire. 

B. - LA POLITIQUE SOCIALE 

Délibérant au cours de sa session d'avril sur l'exposé 
de la Commission concernant l'évolution de •la situation 
sociale dans la Communauté en 1972, le Parlement euro
péen définissait comme suit sa position : 
« .•• 

se félicite de l'entrée en vigueur le 1er mai 1972 des 
nouvelles dispositions du Fonds social européen qui s'est 
d'ores et déjà révélé comme un instrument de première 
valeur pour la réussite d'une politique sociale d'ensem
ble; 

apprécie la mise en vigueur le 1er octobre 1972 de 
la nouvelle réglementation sur la Sécurité sociale des 
travailleurs migrants qui, après adaptation aux particu-
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/arités des législations de Sécurité Sociale des trois 
nouveaux Etats membres, devra s'appliguer à partir du ,. 
1er avril 1973 dans toute la Communauté élargie ; 

souligne la grande importance du Jommet de Paris 
d'octobre 1972 qui représente le fait le ~plus marquant et 
le plus décisif pour l'avenir social de1 la Communauté 
élargie puisque les Chefs d'Etat ou de, gouvernement y 
ont, d'une part, déclaré qu'ils « considèr~nt qu'une action ,, 
vigoureuse dans le domaine social revêt autant d'impor
tance que l'Union économique et monfJtaire » décidant, 
d'autre part, que les institutions devraient arrêter, avant 
le 1er janvier 1974 un programme vis~nt à mettre en 
œuvre une politique coordonnée en mltière d'emploi et 
de formation professionnelle, à amélior~r les conditions 
de travail et de vie, à assurer la collrlboration des tra
vailleurs dans les organes des entrepris~s, à faciliter, en 
se fondant sur la situation dans les différents pays, la 
conclusion de conventions collectives Juropéennes et à 
renforcer et coordonner les actions en faveur de la pro-
tection des consommateurs ; 1 

estime que cette relance sociale dans la Communauté 
se révèle d'autant plus nécessaire Jt urgente qu'au 
cours de l'année 1972, malgré les prbgrès enregistrés 
dans plusieurs domaines, certains pr6blèmes tels que 
le chômage, notamment celui des jeuAes, l'inflation et 
l'augmentation des prix se sont aggraJés et qu'il s'est 
confirmé que les instances communaut11ires ne sont pas 
suffisamment armées pour combattre des évolutions et 
d'autres signes déjà visibles d'une dég?adation sociale ; 

se réjouit du grand nombre d'initiati~es déployées en 
1972 par la Commission européenne et, notamment des 
nombreuses propositions à caractère soqial qu'elle a pré
sentées, telles que les propositions conhernant la repré
sentation des travailleurs dans les orga~es des sociétés 
anonymes, les licenciements collectifs,! les conflits de 
loi, la formation professionnelle, les statistiques des tra
vailleurs migrants, le budget social ~européen, etc. ; 

souligne, parmi les points les plus importants à rete-
nir dans le nouveau programme : 1 

- la réalisation d'un plein et d'un !meilleur emploi, 
- l'amélioration de la qualité de la vie, 
- la réalisation d'une politique comAwnautaire de la 

formation professionnelle, notamment en ce qui concerne 
les jeunes travailleurs, 

- le logement, 
- le tourisme social, 
- la politique des salaires et des revenus, 
- l'amélioration des normes de 1J protection de 

l'homme au travail et la coordination, au Lniveau européen, 
en matière de recherche des causes des accidents du 
travail, 1 

- le développement, dans les établissements et /es 
entreprises, de structures basées sur ine participation 
accrue des travailleurs ; . 1 

rappelle les difficultés que rencontrera ce programme 
pour passer du stade des affirmations de~ principe à celui 
de la réalisation pratique, et notamment Îes faibles bases 
juridiques offertes par les traités, si l'on! n'a pas recours 
à l'article 235, le manque d'une véritable volonté politique 
et le désaccord au sein du Conseil, les divergences 
quant à la répartition des compétences entre Etats mem
bres, partenaires sociaux et institutions ~ommunautaires ; 

... :u mois de mai, :la Commission des cJmmunautés était 

r 
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invitée à présenter en matière sociale des propositions 
spécifiques ayant pour objet d'améliorer la position de 
la femme dans la vie économique,, sociale et civique. 

A cet effet étai·t faite la proposition de créer un 
Comité consultatif et d'un service spécial au sein du 
secrétariat de la Commission. Il était suggéré éga'lement 
d'orienter l'action sociale des Etats membres en faveur 
des personnes âgées, de façon à assurer une meilleure 
intégration de ces personnes dans la société moderne. 

L'extension à d'autres secteurs de l'expérience -réalisée 
dans le cadre de la CECA était proposée en matière 
de construction de ,logements. L'accession à la propriété 
des travaiMeurs devrait être facilitée. 

Le Parlement considérait également que la politique 
socia:le de la Communauté devrait être menée paral
lèlement sur deux plans : d'une part celui de l'action 
conjuguée des partenaires sociaux de l'industrie, les 
parties en présence devant être associées plus étroite
ment à la pofüique communautaire et, en particulier de 
la création, pour tous •les secteurs importants, de com
missions mixtes facilitant ·la conclusion de conventions 
coMectives européennes ; d'autre part, celui de l'action 
des autorités communautaires (en particulier en fonction 
des possibilités qu'offre ,l'article 235 du traité de la 
CEE) qui devraient vei'ller à atteindre les objectifs 
prioritaires envisagés dans iles « orientations préliminai
res" publiées par la ·Communauté européenne en 1971 
et approuvées par •le Parlement, et prévoir un budget 
social européen avant d'arrêter le programme social 
général prévu par la Conférence au sommet de Paris. 

H attirait spécialement 'l'attention sur la persistance des 
déséquilibres quantitatifs et qualitatifs qui caractérisent 
le marché de l'emploi et, à cet égard, demandait une 
meilleure coordination des instruments d'intervention 
dont la Communauté dispose et 'l'élargissement du Fonds 
social rénové, de façon qu'il soit en mesure de faire 
droit aux nombreuses demandes qui pourront lui être 
adressées. 

Le 10 décembre 1973, délibérant sur le programme 
d'action sociale présenté par la Commission, le Parle
ment prenait position dans ,1es termes suivants : 
« ••• 

appuie pleinement la thèse de la Commission des 
Communautés européennes, selon laquelle /es objectifs 
à atteindre devraient être : la réalisation du plein et du 
meilleur emploi, l'amélioration des conditions de vie et 
de travail permettant leur égalisation dans le progrès et 
la participation plus grande des partenaires sociaux aux 
décisions économiques et sociales ; 

estime, en outre qu'il faut également considérer comme 
des objectifs de la politique sociale communautaire une 
répartition. plus équitable des revenus et du patrimoine 
ainsi que la mise en œuvre du droit de participation des 
travailleurs dans les entreprises ; 

invite le Conseil, face à l'insuffisance des pouvoirs 
d'action en matière de politique sociale reconnus par 
les traités, à prévoir également le recours à l'article 235 
du traité pour atteindre les objectifs sociaux du pro
gramme; 

considère que les objectifs sociaux de la Communauté 
ne pourront être atteints que par la mise en œuvre paral
lèle des autres politiques communautaires, comme, par 

~A~c~Ë 
COMMUN 

exemple, la politique économique et monétaire, la poli
tique régionale, la politique industrie/le, la politique 
conjoncture/le, la politique de concurrence et de protec
tion de /'environnement ; 

en effet, la réalisation de ces politiques est décisive 
pour lutter contre l'inflation, résoudre les problèmes des 
zones de concentration et pour parvenir à une répartition 
plus équitable des revenus et du patrimoine ; 

approuve sans réserve les actions proposées en faveur 
des travailleurs migrants et estime que, dans ce domaine, 
la coordination des politiques d'émigration à l'égard des 
pays tiers suivies par les Etats membres revêt la plus 
grande importance, de même que la lutte contre l'émi
gration forcée, qui doit être menée à J'aide d'interven
tions au titre de la politique régionale et d'autres instru
ments communautaires, qui doivent attaquer dans leurs 
racines les causes principales du déséquilibre entre 
pays et régions riches et pauvres ; 

demande instamment à la Commission de proposer 
également une intervention du Fonds social européen 
(article 4) en faveur de la réinsertion dans le marché 
de l'emploi des femmes de plus de 35 ans et cela en 
raison du fait que les dispositions actuelles du para
graphe 2c) de l'article 1 du règlement n° 2396/71 por
tant application de la décision du Conseil concernant 
le nouveau Fonds social européen sont inapplicables ; 

constate avec satisfaction que, parmi les actions prio
ritaires prévues, figure la réalisation de l'égalité entre 
les hommes et les femmes sur le marché communau
taire de l'emploi ainsi qu'en matière de rémunération, 
et insiste pour que ces actions aboutissent à une parité 
complète de traitement et à /'amélioration des conditions 
de vie et de travail des femmes, et, en particulier, les 
mettent en mesure de pouvoir choisir librement une 
profession, leur garantissant des possibilités égales, 
même si elles ont des responsabilités familiales ; 

en ce qui concerne la généralisation, d'ici à 1975, 
de la semaine de 40 heures et, d'ici à 1976, de ta 
quatrième semaine de congés payés, approuve la fixa
tion immédiate de cet objectif, mais demande à la 
Commission d'indiquer clairement les instruments avec 
lesquels les Etats membres pourront /'atteindre ; 

étant donné qu'en dehors de l'élaboration de statis
tiques, il n'a pas été prévu, pour le moment, d'actions en 
ce qui concerne la répartition équitable des revenus et 
du patrimoine, invite la Commission à : 

- publier d'ici le ter janvier 1975 un document sur 
une politique européenne des revenus, 

- effectuer une étude sur les effets, sur la répartition 
des revenus, des systèmes fiscaux et des systèmes de 
financement de la Sécurité sociale en vigueur dans les 
Etats membres, 

- intensifier la politique en faveur des personnes 
âgées qui sont dans le besoin, 

- insérer parmi les actions sur lesquelles le Conseil 
devrait se prononcer au cours de la période 1974-76 
des actions concernant les minimums de salaires et de 
pensions, l'augmentation du niveau des pensions et la 
fixation uniforme de l'âge de la retraite à 60 ans ainsi 
que la formation du patrimoine ; 

en ce qui concerne la formation professionnelle, invite 
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la Commission à proposer au Conseil l'adoption immé
diate des actions qu'elles a déjà suggérées dans un 
document relatif à la mise en œuvre d'une politique 
commune dans ce domaine (doc. 293/72) et se félicite 
que, dans les propositions de la Commission en matière 
de politique régionale, soit prévue une aide communau
taire pour la création de centres de formation et de 
réadaptation professionnel/es dans les régions moins 
développées ou en déclin ; 

appuie les projets de la Commission concernant : 

a) la constitution d'un comité général européen de 
la sécurité et /'extension des compétences de /'Organe 
permanent pour la sécurité et la salubrité dans les 
mines de houille, 

b) la protection sanitaire contre les effets de la pol
lution de l'environnement et des nuisances, 

c) l'extension du programme de radioprotection ; 
estime indispensable qu'au cours des prochaines 

années un pourcentage approprié et croissant des res
sources propres de la Communauté soit affecté aux 
actions dans le domaine social ; 
... )) 

De plus, dans Je domaine social, ,Je Parlement Euro
péen a eu, notamment à se prononcer sur une directive 
concernant •Je -rapprochement des législations des Etats
membres relative aux licenciements co·llectifs ainsi que 
sur ,les premières mesures et ·la 1Jist1:1 des actions priori
taires devant être réalisées en 1973 dans le domaine de 
la formation professionnelle. 

Dans Je domaine de la sécurité du travail il a, en 
particulier, délibéré sur· 1Ja sécurité et la salubrité dans 
les mines de houiMe et dans la sidérurgie. 

Tributaire des nécessités de l'actualité, l'Institution 
parlementaire eut à délibérer à plusieurs reprises sur 1Jes 
problèmes de l'approvisionnement énergétique de 1la 
Communauté. 

C. - LA POLITIQUE DE L'ENERGIE 

Consulté à titre facultatif par ile Conseil sur •les commu
nications de- la ·Commission portant sur les progrès néces
saires de 'la politique énergétique communautaire et 'les 
problèmes et ·les moyens de la politique de ,)'énergie 
pour la période 1975-1985, ,Je Parlement émettait l'avis 
suivant: 
« ••• 

rappelle que l'accentuation constante du déséquilibre 
de /'approvisionnement de la Communauté en énergie 
primaire a constitué jusqu'ici un facteur d'aggravation 
des crises monétaires et que /'éventualité de nouvelles 
perturbations ayant la même origine n'est pas exclue ; 

prend acte de ce que la Commission a défini, dans 
ses communications, /es actions qu'elle estime devoir 
être menées dans le cadre d'une future politique com
munautaire de l'énergie ; 

souligne à nouveau, pour ce qui est de la réalisation de 
ces actions : 

a) que les compétences de la Communauté en matière 
de recherches ayant pour objet tant la coordination que 
l'amélioration de l'approvisionnement en énergie prove-
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nant de sources sûres doivent être rtnforcées et invite 
en conséquence une fois· de plus iie Conseil et les 
Etats membres à accorder sans tarder,· à la Communauté 
les pouvoirs nécessaires ; 

b) que, en raison de l'urgence des problèmes à résou
dre, il s'impose de prévoir des sessiohs trimestrielles du 
Conseil, consacrées aux questions d'énergie, et invite 
en conséquence le Conseil, vu la déclaration d'intention 
des Chefs d'Etat ou de gouvernement du 21 octobre 
1972, à donner suite à bref délai aux; propositions dont 
il a été saisi, qui concernent des tèglements et des 
directives touchant au domaine de la iolitique de l'éner-

gie; r 
considère que des mesures d'accompagnement, à pren

dre dans les secteurs de la politiqu~ de concurrence, 
de la politique monétaire et des politiques du commerce 
extérieur, du développement, des finances et des trans
ports s'imposent si l'on veut assurer un~niveau aussi élevé 
que possible de sécurité relative d'approvisionnement de 

~~ »Communauté ; 1 
Dans ,le domaine des difficultés dJapprovisionnement 

en hydrocarbures, 1l'Assemb'lée se prononçait en mai 1973 

~~--·Ja manière suivante! : 1 
souligne les risques réels pour la Communauté de se 

voir confrontée à des difficultés d'apdrovisionnement en 
hydrocarbures, du fait des caractéristiques de celui-ci ; 

n'estime pas suffisant, contrairementi à la Commission 
des Communautés européennes, que, ~n prévision d'une 
telle hypothèse, les Etats membres se dotent des pouvoirs 

I' 
nécessaires pour atténuer les effets de; la crise ; 

juge, en conséquence, indispensable que pour leur 
efficacité les mesures ainsi prévues p~r les Etats mem
bres soient coordonnées au niveau cJmmunautaire ; 

demande cependant à la Commission~des Communautés 
européennes de lui soumettre, dès que les progrès de 
la politique énergétique communautaire le permettent, 
une proposition de règlement attribuaht aux institutions 
de la Communauté, en coopération ave'c tous les milieux 
concernés, les pouvoirs nécessaires lpour atténuer les 
effets de difficultés d'approvisionnement en hydrocar-

~~:es; 1 
Pour ce qui regarde l'établissement d'un système 

commun applicable aux importations d'hydrocarbures en 
provenanc!:1 des pays tiers, l'Assemblée formulait ainsi 
son opinion : 1 
« .•. 

estime que la mise en œuvre d'une politique communau
taire des importations dans le secteur lies hydrocarbures 
pourra contribuer à atténuer le risque que la dépendance 
de la Communauté envers les pays tiers fait courir à 
la sécurité de ses approvisionnements ~n produits pétro-
liers ; 1 

juge opportune la proposition de la Commission d'in-
clure les hydrocarbures dans le domaine d'application 
du règlement portant établissement d'uh régime commun 
applicable aux importations en provJnance des pays 
tiers, qui prévoit un régime de liblration assorti de 
mesures de surveillance et/ou de sauvegarde ; 

est d'avis qu'il est légitime, ainsi q"ue le propose la 
Commission de prévoir la possibilité 'ae recourir à de 

1 
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telles mesures de surveillance et/ou de sauvegarde dès 
lors que la sécurité d'approvisionnement en produits 
pétroliers apparaît menacée ; 
•.. » 

A la fin du mois de mai, le Conseil avait tenu une 
session consacrée aux problèmes de !l'énergie. 

Saisissant cette opportunité, ,Je Parlement portait 
l'appréciation ci-dessous sur iles travaux du Conseil : 

cc ••• 

regrette toutefois de devoir constater, qu'au contraire 
de la Commission, le Conseil, qui a pourtant reconnu 
tiurgence des problèmes· à résoudre, n'ait pas été capa
ble d'arrêter les lignes directrices d'une politique com
munautaire de l'énergie, bien que la Commission lui 
ait soumis en nombre suffisant des propositions et des 
priorités dont le Parlement Européen avait approuvé le 
principe; 

regrette, en outre, de devoir constater qu'en dépit de 
ses pouvoirs, le Conseil n'ait pas pu prendre, dans 
le secteur des hydrocarbures, des décisions de politique 
commerciale, l'unanimité requise n'ayant pu se faire, et 
qu'il n'a donc pas, à ce jour, rempli la tâche dont la 
Conférence au sommet de Paris l'avait chargé en matière 
de politique de l'énergie ; 

rappelle les constatations qu'il a énoncées à plusieurs 
reprises, selon lesquelles : 

a) l'évolution politique générale n'offre plus que la 
seule possibilité de pratiquer une politique communau
taire de l'énergie et, par voie de conséquence, celle· 
d'accorder les pouvoirs prévus à l'article 235, mais aussi 
de l'article 236 du traité de la CEE ; 

b) la situation se dégrade d'autant plus qu'au lieu 
d'être représenté par les institutions de la Communauté, 
chaque Etat membre mène sa propre politique de l'éner
gie, la réalisation des objectifs du traité se trouvant ainsi 
entravée, voire compromise ; 

estime que, dans l'intérêt de la sécurité de /'approvi
sionnement de la Communauté en énergie, le Conseil, 
revenant sur les décisions qu'il a ajournées, devra s'accor
der en octobre prochain sur les priorités à fixer dans la 
politique de l'énergie ; 

estime, dans ces conditions, plus nécessaire que 
jamais la recherche visant à découvrir de nouvelles 
sources d'énergie et à améliorer la mise en valeur des 
sources d'énergie existantes et invite donc une fois de 
plus le Conseil et les Etats membres à attribuer sans 
aucun délai à /a Commission les pouvoirs nécessaires 
à cet effet, pour: autant qu'ils ne sont pas prévus par le 
traité de la CECA ou par le traité de /'Euratom ; 

estime que l'approvisionnement à long terme de la 
Communauté en énergie risque d'être compromis par la 
faute même du Conseil si celui-ci, sur la base de nou
vel/es propositions de la Commission concernant : 

- le développement de la coopération entre pays 
importateurs et pays exportateurs d'énergie, 

- l'utilisation plus rationne/le de l'énergie nucléaire, 
- l'exploitation et la transformation .du gaz naturel, 
- les problèmes de la protection de l'environnement 

liés à la politique de l'énergie, 
- l'utilisation rationnelle de l'énergie et en particulier 

le gaspillage de l'énergie, 
- la recherche de nouvelles sources d'énergie, 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

- /e rôle du charbon dans la Communauté, 
. n'entend pas se prononcer avant la fin de 1973 sur 
l'adoption de ces propositions ; 
... )) 

Saisie d'une communication de 'la Commission au 
Conseil sur une première mise en œuvre des orientations 
et actions ,prioritaires pour une politique énergétique 
communautaire, l'Assemblée par,lementaire, ·Je 12 novem
bre 1973, se prononçait ainsi : 
C( ... 

réitère sa demande déjà ancienne de voir élaborer par 
la Commission et le Conseil une politique communautaire 
de l'énergie, comprenant des propositions détaillées pour 
sa mise en œuvre et un calendrier précis pour ses 
applications ; 

se déclare profondément préoccupé par le fait qu'au 
cours des 10 à 20 années à venir, /'approvisionnement du 
monde en énergie sera essentiellement fondé sur le 
pétrole ; 

attire l'attention sur le fait qu'en raison du volume 
des réserves connues et du temps qu'il faut pour décou
vrir et exploiter de nouvelles ressources énergétiques, 
notamment pétrolières, les besoins mondiaux croissants 
ne pourront être couverts que par de fortes augmenta
tions des importations de pétrole du Proche Orient ; 

considère que la dépendance permanente de la Com
munauté de ses fournisseurs actuels pour son approvi
sionnement en pétrole fait peser une menace réelle et 
croissante sur son économie et son expansion future ; 

se déclare de plus en plus préoccupé par les consé
quences politiques, financières et monétaires que peut 
avoir pour la Communauté l'énorme augmentation des 
fonds qui reviennent aux pays producteurs · et que ceux
ci sont incapables d'absorber dans leur économie,. inté
rieure; 

invite, au vu de la situation actuelle, le Conseil et 
les Etats membres à engager la politique commune de 
l'énergie par l'adoption, par tous ceux-ci, d'une attitude 
~olidaire entre eux, et, conformément aux dispositions 
de l'article 34 du traité CEE, à l'égard surtout des 
Etats membres dont l'approvisionnement en énergie est 
menacé, et à ne pas exclure /'emploi de contre-mesures 
politico-économiques à l'égard des pays tiers; 

estime indispensable de prendre des mesures en vue 
d'établir une coopération avec d'autres pays consom
mateurs - en particulier les pays en voie de dévelop
pement - de même qu'avec des pays producteurs et 
fournisseurs ; . 

prend acte et se félicite de l'offre des Etats-Unis 
d'Amérique d'inclure la politique de l'énergie dans une 
nouvelle déclaration atlantique, et invite instamment la 
Commission et le Conseil à donner une suite favorable 
à cette offre ; 

considère, néanmoins, qu'une politique de l'énergie 
pour les pays importateurs de pétrole ne peut se limiter 
au groupe atlantique de nations ; 

approuve les propositions de la Commission d'étendre 
la communication obligatoire· qui existe pour tes impor
tations de pétrole brut et de gaz naturel aux importations· 
d'autres produits pétroliers ainsi qu'aux exportations de 
pétrole brut, de gaz naturel et d'autres produits pétro
liers ; 
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approuve /es propositions de la Commission de faire 
relever les échanges de produits pétroliers entre la 
Communauté et des pays tiers du régime commun d'im
portation et d'exportation ; 

approuve /es propositions de la Commission d'appli
quer /es mesures de surveillance prévues par les règle
ments communautaires en matière d'importations et d'ex
portations aux importations et aux exportations d'hydro
carbures; 

invite la Commission à organiser Je marché du pétrole 
de manière que le marché européen ne devienne pas 
moins intéressant que les marchés américain et japonais 
pour les fournisseurs de pétrole ; 

invite la Commission à continuellement revoir les direc
tives concernant Je stockage, Je rationnement et la répar
tition équitable des importations disponibles entre tous 
/es Etats membres en cas de crise grave affectant tous 
/es pays ou un pays en particulier ; 

invite la Commission à s'occuper d'urgence de la 
manière dont l'application des règles de concurrence 
(article 85 du traité CEE) influe sur la capacité de la 
Communauté à définir une politique de l'énergie effi
cace, notamment pour ce qui est de /'approvisionnement 
en pétrole et de sa distribution ; 

invite instamment la Commission à préparer des pro
positions de directives et de règlements visant à parve
nir à une plus grande efficacité dans la distribution et 
/'utilisation du pétrole et du gaz, en améliorant par exem
ple l'isolation thermique en vue de combattre Je gaspil
lage des combustibles ; 
••• » 

Dans ,Je domaine de l'approvisionnement en gaz de la 
Communauté, tJ'avis suivant était formulé : 
« ••• 

estime que la situation dans Je secteur du gaz naturel 
ainsi que son évolution prévisible appellent de la part 
de la Communauté une action conséquente dans Je cadre 
d'une politique énergétique communautaire ; 

considère que fa Communauté ne pourra pas toujours 
spéculer, pour son approvisionnement en gaz naturel, sur 
d'hypothétiques découvertes de nouveaux gisements ; 

est d'avis que /'accroissement des possibilités commu
nautaires d'importation de gaz naturel implique la mise 
en œuvre dans ce secteur d'une véritable politique 
commerciale commune, capable de maîtriser les tensions 
existant sur Je marché mondial ; 

souligne qu'un degré suffisant d'auto-approvisionne
ment de la Communauté en gaz naturel ne peut être 
garanti qu'en maintenant, outre la production et la pros
pection de gaz naturel, la production de gaz dérivés ; 

invite, en conséquence, la Commission des Commu
nautés à étudier un plan de production de gaz dérivés ; 

rappelle que /'accent devrait être mis tout particuliè
rement sur la recherche en matière de gazéification du 
charbon et souligne tes possibllités offertes en ce 
domaine par les réacteurs à haute température ; 

considère que /es qualités et la rareté du gaz naturel 
impliquent son utilisation rationne/le et optimale ; 

invite la Commission à étudier une solution pour /'uti
lisation du gaz naturel dans les régions peu structurées 
et défavorisées sur Je plan écologique ; 

invite la Commission des Communautés à présenter une 
proposition de directive relative à J'utillsation prlori!alre, 
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sinon exclusive, du gaz naturel par 'es foyers domesti
ques et /es industries faibles consombatrices d'énergie ; 
... 1) 1 

Le 13 décembre 1973 1le Panlement se préoccupait' à 
nouveau des problèmes de 1l'approvis-Ïonnement en éner-
gie de la Communauté. 1 
" .'.·'. s'exprimait ainsi : 

déplore que Je Conseil de ministres, chargé des pro
blèmes de /'énergie, ne se soit pas, 9omme prévu, réuni 
/es 25 et 26 novembre 1973 afin de rechercher pour 
la Communauté des solutions possib/és à /'actuelle crise 
de l'énergie ; 1 

constate que /es propositions présentées par la Com
mission au Conseil et au Parlement (ne suffisent pas à 
el/es seules pour surmonter l'actuelle crise de l'énergie 
et que, à ce jour, la Commission A•a pas soumis de 
propositions susceptibles de succès ; 1 

considère qu'un rationnement équitable des sources 
d'énergie insuffisantes, instauré entref /es Etats membres 
et entre les consommateurs de chaq~e Etat membre, est 
une possibilité de répartir la pénurie, à défaut d'autre 
solution ; 1 

estime que la crise énergétique et r,a manière dont /es 
Etats membres y réagissent ont de !graves implic.ati?ns 
politiques quant à l'avenir de la Communauté, et ms,ste 
auprès du Conseil de ministres et de: la Commission des 
Communautés européennes pour qu'l/s coordonnent /es 
mesures prises sur le plan national én vue de maintenir 
et de renforcer la solidarité entre tAus /es Etats mem
bres de la Communauté ; 1 . 

est d'avis que, dans /es circonst:mces présentes, 1/ 
devient également nécessaire de prendre des mesures 
politiques de réglementation qui ne lrépondent pas aux 
règles de la libre économie de marchf et dans lesquelles 
figurent, Je cas échéant, des disposit{.ons légales propre~ 
à orienter /es différentes sources d;énergie, plus parti
culièrement dans /es secteurs où n'existent pas de pos-
sibilités de substitution ; J 

demande qu'au travers des mesures qui sont à prendre 
pour réglementer Je marché, la su'lvie des entreprises 
indépendantes du secteur de l'éne:gie soit fermement 
sauvegardée ; . 1 

se sent tenu de proposer au Conseil et à /a Commis
sion des mesures propres à contribu~r à une atténuation 
de la présente crise de l'énergie et ~stime en particulier 
nécessaire : 1 

a) d'utiliser la pleine capacité des raffineries qui dis
posent des installations nécessaires ~pour transformer Je 
fuel lourd en produits légers ; 1 

b) d'utiliser le charbon ou /es dérivés du charbon dans 
/es centrales électriques, /es aciériJs et autres établis
sements grands consommateurs ambjva/ents qui pe~vent 
remplacer /es hydrocarbures par dtautres combustibles 
solides ; d'étudier, lors de l'autorisation et de l'admission 
de nouvelles installations, quelles sont /es sources d'éner
gie /es plus appropriées, de même lque /es possibilités 
d'aides ou d'allègements fiscaux ; 

c) /es centrales thermiques alimentées au charbon qui, 
dans /a Communauté européenne, to'nctionnent à l'heure 
actuelle presque exclusivement poJr la production de 
pointe, doivent _immédiatement passe/ en capacité moyen-



j 
ne ou en capacité normale si, de ce fait, il est possible 
de réduire le nombre d'heures d'exploitation des cen
trales alimentées au fuel ; 

d) les seuils limites des émissions de soufre causées 
par le fuel lourd dans les centrales thermiques sont à 
assouplir temporairement s'il peut en résulter une aug
mentation du pourcentage des produits légers et si cette 
mesure parait opportune pour assurer l'approvisionne
ment en énergie, sous condition, cependant, de respec
ter les exigences minima en matière d'hygiène du milieu; 

e) l'aménagement ou la construction d'installations de 
transformations de pétrole résiduaire (fuel lourd) en pro
duits pétroliers légers est à mettre en œuvre immédiate
ment, le cas échéant, en /'assortissant de garanties de 
bonne fin; 

f) le transport à longue distance des marchandises de 
gros tonnage doit passer, dans toute la mesure du pos
sible, de la route au rail dans la mesure où celui-ci 
dispose des capacités nécessaires ; 

g) il y a lieu d'encourager, dans toute la mesure du 
possible, Je transport des voyageurs par des moyens 
publics; 

h) le transport aérien à courte distance est à réduire 
de manière à ce que les temps d'attente au décollage et 
à l'atterrissage soient réduits au maximum ; 

i) les procédures d'autorisation pour la construction et 
la mise en service de toutes les installations d'appro
visionnement en énergie sont à simplifier et à unifier 
par voie législative ; · 

j) des mesures préparatoires doivent être prises en vue 
d'accroitre rapidement la production de charbon dans la 
Communauté et d'en intensifier l'emploi comme source 
d'énergie grâce à l'application de nouvelles techniques ; 

k) la mise en œuvre de toutes les mesures de politique 
énergétique doit· donner la priorité au maintien des 
emplois; 

/) des aides sont à accorder aux catégories sociales 
les plus défavorisées pour compenser la hausse dispro
portionnée du prix du mazout ; 

m) la Communauté européenne doit se voir attribuer 
des pouvoirs suffisants en vue de la coordination de 
toutes ces mesures des Etats membres ; 
•.• » 

: Tout au long de délibérations sur la politique énergé· 
tique et la ·rcise qui est apparue à la fin de .('année 
1973, ·le Parleme'nt a mis l'accent sur 'les implications 
régionales quï pourraient en résulter. 

D. - LA POLITIQUE REGIONALE 

L'élargissement de ·la ·Communauté a donné une nou
velle dimension à la politique régionale, aussi bien à 
travers des questions orales qu'au cours de délibérations 
sur des propositions de la Commission, le Parlement a 
marqué son vif intérêt pour 'la définition d'une politique 
régionale communautaire. 

Au cours de sa réunion de mai 1973 •!':Assemblée expri
mait l'espoir que 'la décision de mettre au point une 
politique régionale commune prise par la Conférence au 
sommet de Paris serait appliquée résolument et à bref 
délai. 

Il en allait de même pour 'la dat,e 'limite. du 31 décem-
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bre' 1973 à •laquelle devait être mis en place le Fonds 
de développement régional communautaire. 

Si 1J'on veut que ce Fonds soit efficace, ·il devra avoir 
une importance suffisante pour avoir prise sur les pro
blèmes régionaux de transformation industrieJ,Je et agri
cole et de sous-emploi structurel qui se posent dans une 
mesure plus ou moins grande dans chacun des pays de 
la Communauté. 

C'est au cours de sa réunion du mois de juillet que Je 
Parlement Européen adoptait une' résolution sur •la poli
tique régionale communautaire qui comportait les élé
ments suivants.: 
« ..• 

insiste pour que la Commission respecte les délais 
fixés par le sommet d'octobre 1972 et, qu'après avoir 
élaboré le rapport analysant les problèmes qui se posent 
dans le domaine régional à la Communauté élargie, elle 
présente dès le mois de juillet 1973 des propositions 
appropriées portant : 

- création et mise en place du Fonds de développe
ment régional avant la fin de l'année 1973 ; 

- commencement des travaux de coordination des 
politiques régionales et création d'un comité de dévelop
pement régional également avant la fin de l'année ; 

- soutient la proposition de la Commission selon 
laquelle le Fonds de développement devra être alimenté 
par des moyens fif)anciers considérables et convient que, 
dès son institution, il serait contraire à l'idée de la 
politique régionale d'appliquer à ce Fonds le « principe 
du juste retour » ; 

considère que cette solidarité européenne ne sera pos
sible que si la bonne utilisation des moyens peut être 
assurée et contrôlée par la mise en œuvre de program
mes de développement, ce qui permettra notamment de 
vérifier s'il n'y a pas détournement de l'aide commu
nautaire; 

estime que les critères d'intervention proposés pour 
le Fonds, compte tenu de l'insuffisance statistique, sont 
acceptables comme première approche ; 

considère que la politique régionale est une politique 
d'action structurelle globale et qu'elle doit intégrer toutes 
les politiques sectoriel/es ; 

estime que la conception principalement économique 
de la Commission doit être complétée par une concep
tion plus large du développement tenant compte du 
facteur humain, les carences n'étant pas uniquement 
économiques mais aussi éducatives et de formation pro
fessionnelle ; 

recommande à cet effet de prolonger les actions d'or
dre financier par une assistance technique communau
taire; 

rappelle que tes efforts communautaires de développe
ment des régions moins développées doivent être accom
pagnés de mesures visant à dissuader la congestion indus
trielle dans les régions déjà saturées ; 

estime que les tlJ.ches des institutions communautaires, 
assistées par le Comité de développement régional, 
seront notamment : , 

a) d'observer les répercussions des développements 
de la Communauté et en particulier de l'union écono
mique et monétaire sur l'équilibre entre /es régions ; 

b) de dégager les principes du développement éco-
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nomique régional, liens d'interdépendance ou de cau
salité entre les phénomènes observés, qui jusqu'ici n'ont 
pas été suffisamment analysés ; 

c) d'approfondir les travaux en matière de statistiques 
régionales et de dépasser le stade de la statistique 
descriptive pour aboutir à une présentation des données 
dan·s le cadre de modèles régionaux dynamiques et 
fonctionnels ; 

d) de mettre en place une planification du dévelop
pement régional communautaire seule susceptible d'évi
ter une dispersion et une inefficacité des efforts, et à 
cet effet de tenir compte des politiques nationales exis
tantes en ce domaine ; 

e) d'examiner les législations et réglementations 
nationales et communautaires dans le but de proposer 
des amendements à certaines dispositions défavorables 
au développement régional ; 
•.• » 

Le 15 novembre 1973, ,l'Assemblée parlementaire ém&t
tait un avis sur 1les propositions ,de 'la Commission concer
nant ,la création d'un Comité de politique régionale, un 
règlement financier portant dispositions particulières 
applicables au Fonds européen de développem&nt régio
nal, et un règlement portant création du Fonds européen 
de développement régional. 

Cet avis comportait notamment les points ci-dessous : 
« ••• 

insiste maintenant pour que le Conseil adopte ces 
propositions dans tes meilleurs délais afin que le Fonds 
puisse être mis en place selon le calendrier fixé par 
le sommet de Paris, c'est-à-dire avant le 31 décembre 
1973; 

insiste pour qu'un crédit de 2 250 millions d'unités 
de compte, au minimum, soit prévu aux budgets des 
Communautés pour la période couvrant les trois années 
1974, 1975, 1976, pour le fonctionnement du Fonds de 
développement régional ; 

rappelle qu'il a déjà critiqué la conception principa
lement économique de la Commission (Résolution du 
5.7.73, point 7), estimant que cette dernière devra tenir 
plus largement compte des facteurs sociaux et humains 
dans ses propositions concrètes, les carences n'étant 
pas uniquement économiques mais surtout éducatives et 
de formation professionnelle ; 

regrette que la Commission n'ait pas modifié son 
approche restrictive puisqu'elle maintient que l'aide doit 
concerner les seules infrastructures liées au développe
ment économique ; 

insiste à nouveau sur la nécessité d'une intervention 
du Fonds, en étroite coordination avec les autres ins
truments communautaires, en faveur des infrastructures, 
en particulier d'éducation, de formation professionnelle 
et sociale, dont le coat élevé et le manque de produc
tivité immédiate représentent une lourde charge ; 

considère par contre qu'il faut lutter contre la ten
dance habituelle à l'action ponctuelle, source de la dis
persion géographique de l'aide, en la concentrant par 
priorité sur des actions globales dans les régions où les 
besoins sont les plus urgents et où se manifestent de 
graves déséquilibres qui dépassent la capacité nationale 
d'intervention ; 
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rappelle que la nécessité de conJentrer des moyens 
limités sur une région déterminée ét de recourir à la 
solidarité communautaire impose la tmise en œuvre de 
programmes de développement régional ; 

considère que ces programmes régionaux doivent être 
élaborés et mis en œuvre avec la paiticipation active des 
autorités locales et régionales et des,~ partenaires sociaux 
concernés ; 

redoute, en raison de ces impéra{ifs, que les crédits 
que l'on propose d'allouer au nouveau Fonds pour 1974 
ne soient insuffisants ; invite le Co

1
nseil, conformément 

aux vœux formulés dans ce paragraphe, à appliquer la 
procédure prévue dans la résolutioh n• 2 annexée au 
Traité du 22 avril 1970, si bien que !te Parlement puisse 
juger en pleine connaissance de cause de la qualité 
du financement du Fonds ; 1 

estime, en ce qui concerne la décision de créer un 
Comité de politique régionale, comp_te tenu des respon
sabilités particulières du Parlement! en matière budgé
taire, qu'il importe que le Comité en question puisse 
procéder à l'examen des problèmes. relatifs au dévelop
pement régional non seulement à la demande du Conseil 
et de la Commission, mais aussi sur demande du Parle
ment transmise par la Commissior1, et considère qu'il 
importe également que le Par/emJnt soit informé par 
la Commission des travaux ainsi qie des résultats des 

~~a.~aux de ce Comité ; ' 

Enfin le 13 décembre 1973 le Parlement ·Européen se 
prononçait sur deux règlements relatifs d'une part à la 
list& des •régions et zones agricolJs prioritaires bénéfi
ciant du concours du FEOGA et d~autre part à la 11iste 

il 
des régions et zones en faveur -clesquelrles 1le •Fonds euro-
péen de développement régional pe'ut intervenir. 

u est bien .évident que les questrons évoquées ci-des
sus n'ont pas été les seules à fai1e l'objet des délibé-
rations du Parletment. · f 

Il a eu à formuler des avis sur 11a politique commune de 
l'environnement, sur la politique I de concurrence ou 
encore sur ,1a définition d'une ,politique commune de la 
recherche et de ·la technologie, Jt sur un programme 
d'action en matière! de politique scientifique et technolo-
gique. f 

Il est bien évident que dans ,l'esprit des parlementaires 
européens toutes les prises de ~osition, les avis, les 
résolutions adoptés avaient pour f objectif d'assurer la 
conso'lidation de la Communauté non seulement sur ,1e 

plao '""'''"' mal, """' vla-à-vl, r •l'exté,lau,. 

III. - Les relations extrrieures 

A. - LES NEGOCIATIONS AUlGATI 

Dans la perspective des négqciations multilatérales qui 
devaient s'ouvrir ·au GATT, au cJurs de sa séance du 
4 juiMet le Parlement Européen s'exprimait ainsi : 
(( ... 1 . 

affirme que la négociation n'a pas pour objet de résou
dre tel ou tel problème particulie}. mais que sa finalité 



est le développement économique et social de tous les 
pays concernés, qu'ils soient industrialisés ou en voie 
de développement ; 

souhaite que ces négociations se déroulent dans un 
esprit de coopération et de dialogue constructif entre 
tous les partenaires au GATT ; 

demande que, dans les négociations, l'union douanière 
et les politiques communes déjà mises en œuvre, piliers 
actuels de la construction européenne, ne soient pas 
mises en discussion ; 

déclare qu'à six et sept ans seulement des dates limites 
fixées pour l'établissement de l'union européenne et de 
l'union économique et monétaire, il est urgent et indis
pensable pour les gouvernements des Etats membres 
aussi bien que pour les organes de la Communauté, 
d'accélérer dans le secteur des relations économiques 
extérieures la définition et la mise en œuvre de poli
tiques communautaires permettant à la Communauté de 
s'affirmer comme une entité individualisée et organisée ; 

estime que les deux séries de questions, commerciales 
d'une part, monétaires d'autre part, doivent être vues 
dans leur interdépendance objective tout en étant réglées 
selon l'ordre propre à leur domaine ; 

déclare que l'objectif de la Communauté dans ces 
négociations est l'instauration d'un système des échan
ges internationaux plus ouvert, plus équilibré et plus 
Juste ; 

est d'avis qu'un tel objectif appelle nécessairement 
l'établissement de règles internationales plus adéquates, 
qui doivent être respectées plus strictement ; 

soutient, pour ce qui est des tarifs douaniers indus
triels, la position de la Commission selon laquelle plus 
un droit est élevé, plus la réduction à effectuer peut et 
doit être importante ; 

souhaite que soit réalisé un large équilibre des conces
sions mutuelles permettant de réduire de façon signifl· 
cative les trop nombreuses mesures ou distorsions non 
tarifaires faisant obstacle aux échanges ; 

estime que seuls des engagements précis et l'instau
ration d'un mécanisme de consultations et de règlements 
des litiges donneront des résultats satisfaisants en cette 
matière; 

est favorable à la recherche d'arrangements interna
tionaux pour une meilleure organisation des marchés de 
produits agricoles ainsi qu'à l'établissement en ce 
domaine d'un code de bonne conduite concernant les 
pratiques à l'exportation. 

est d'avis que les mesures de sauvegarde admises par 
le GATT doivent résulter de consultations préalables et 
comporter des mécanismes de surveillance et de règle
ment des litiges éventuels ; 
••. » 

B. - LES PREFERENCES GENERA:LISEES 

Dans un tout autre ordre d'idées, le Parlement Euro
péen s'est prononcé en décembre 1973 sur ,l'application 
en 1974 des préférences généralisées en faveur des pays 
en voie de développement. 

Il l'a fait comme suit : 
(( ... 
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rappelle que la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement d'octobre 1972 a prévu l'amélioration du 
régime des préférences généralisées ; 

insiste sur l'importance que présentent, particulière
ment pour les pays en voie de développement les plus 
défavorisés, les exportations de produits agricoles trans
formés et invite la Commission européenne et le Conseil 
à examiner dans quelles conditions on pourrait octroyer 
à ces pays des avantages supplémentaires dans le cadre 
du régime des préférences généralisées ; 

constate avec satisfaction que les propositions pour 
1974 constituent une réelle amélioration par rapport au 
système actuellement appliqué par les Six, tant en ce qui 
concerne la liste des produits que l'augmentation de la 
marge préférentielle, la limitation de la liste des produits 
soumis à des contingents tarifaires communautaires, la 
constitution d'une réserve de ces derniers produits ou 
la liste des pays bénéficiaires ; 

demande cependant à la Commission des Commu
nautés européennes de soumettre à un examen appro
fondi les bases qui déterminent· le statut d'un pays en 
voie de développement ; 

appuie vigoureusement la position de la Commission 
européenne au sujet de la nécessité d'instituer une part 
de réserve communautaire, dont l'absence est contraire 
au principe même de l'union douanière et entraîne en 
outre une utilisation incomplète des contingents tari
faires; 

estime que tous les pays associés à la Communauté 
doivent pouvoir bénéficier des préférences ·généralisées 
si elles peuvent leur apporter des avantages que leur 
association avec la Communauté ne leur assure pas ; 

invite la Commission européenne à poursuivre son 
effort d'amélioration de l'offre de la Communauté en 
l'étendant à d'autres produits d'exportation importants 
des pays en voie de développement pour lesquels la 
Communauté n'accorde pas encore de préférences et 
en augmentant la marge préférentielle pour les autres 
produits, en prenant en considération toutefois les inté
rêts des pays africains, malgache et mauritanien asso
ciés, qui figurent parmi les plus défavorisés des pàys 
en voie de développement ; . 

constate qu'un· nombre important de pays pouvant 
bénéficier de préférences n'en tirent pas effectivement 
avantage; · · 

invite dès lors fa Commission européenne à arrêter 
dans le· plus bref délai, en accord avec les autres pays 
donateurs, des dispositions uniformes applicables en 
matière d'origine, et à accorder en attendant aux pays 
en voie de développement qui s'y intéressent, une aide 
technique dans ce domaine ; · 

rappeffe que fa Communauté a établi son offre en 
présumant que tous les pays industrialisés importants 
qui sont membres cfe l'OCDE accorderaient, eux aussi 
des préférences, et s'imposeraient à cet effet des sacri
fices comparables.: 

regrette, à ce propos, qu'un certain nombre de pays 
industrialisés importants ne soient toujours pas en mesure 
d'assumer leurs responsabilités à l'égard des pays en 
voie de développement, ce qui a des conséquences défa
vorables tant pour lqs pays en voie de développement 
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que pour les pays industrialisés qui accordent des pré
férences; 

souhaite que la Commission européenne examine dans 
quelle mesure les grandes entreprises multinationales 
profitent du système des préférences généralisées ; 
... )) 

Au cours de ·Ja même séance avait été discutée une 
question orale concernant l'accession des pays del l'Eu
rope de 1J'Est au système des ,préférences généralisées. 

C. - LES RELATIONS AVEC LES PAYS SOCIA
LISTES 

A •l'occasion de ,Ja discussion de plusieurs questions 
orales, le Parlement a discuté des relations avec ·les 
Etats socialistes. Il 'l'a fait aussi bien pour ce qui ·regarde 
certains accords particuliers tels que l'accord del coopé
ration économique franco-polonais, ou les relations avec 
les pays à commerce d'Etat. Il s'est enquis également 
des relations avec ·Ja République ,populaire de Chine, 
qui a montré tout au ·long de •l'année un vif intérêt pour 
les Communautés eturopéennes. 

La seule résolution qui ait été votée concerne cepen
dant les relations de 11a •Communauté avec l'URSS et Je 
COMECON. Elle charge •la commission compétente du 
Parlement de préparer un rapport sur ce point. 

O. - LES RELATIONS AVES LES ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

Cette question était sous-jacetnte à toutes 1Jes délibé
rations concernant les négociations dans •le cadre du 
GATI, la mise en place d'un système de préférences 
généralisées, la situation économique et monétaire, voire 
les conflits d'Extrême-Orient ou du Moyen-Orient. 

Au cours d'un débat qui a Elu ,Heu ·le 18 octobre, 
le Parlement a défini une position g.Jobale pour ce qui 
regarde •les ·relations entre ,Ja ,Communauté européenne 
et les Etats-Unis d'Amérique. 

Il IJ'a fait de •la façon suivante : 
« .•• 

estime que la Communauté élargie doit prendre cons
cience de ses responsabilités accrues dans le domaine 
des relations extérieures - qui doivent être conçues à 
l'échelle mondiale - en menant une politique active à 
la mesure de ces responsabilités, et que les relations 
avec les Etats-Unis d'Amérique doivent être envisagées 
dans Je cadre de cette politique ; 

demande que la Communauté mène à l'égard des Etats
Unis une politique cohérente, qui, tout en tenant compte 
des particularités des différents problèmes et principale
ment des urgences diverses et des diverses possibilités 
de solution offertes dans le cadre des organisations exis
tantes, soit déterminée par une orientation politique glo
bale ; 

souligne qu'un dialogue entre la Communauté et tes 
Etats-Unis se heurte nécessairement à des limites si d'au
tres problèmes politiques qui ne relèvent pas encore pour 
le moment directement de la compétence des institutions 
communautaires ne sont pas également inclus dans le 
dialogue; 

dans ce contexte, tiendrait p_our un avantage que la 
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Communauté puisse s'exprimer d'unL seule voix dans te 
domaine de la politique de la sécuhté, notamment, pour 
ceux des Etats membres de la C~mmunauté qui sont 
aussi membres de l'OTAN, dans te cadre de l'OTAN; 

est convaincu que dans le domaiAe des relations éco
nomiques et notamment en ce qui co

1
ncerne les échanges, 

la stabilité monétaire, la coopératio'n en matière d'aide 
au développement et l'approvisionn~ment en énergie et 
en matières premières, la Communluté et les Etats-Unis 
ont des intérêts fondamentaux comn,uns qui, malgré tou
tes les différences possibles, devrJient offrir une base 
pour des solutions orientées vers f avenir et également 
satisfaisantes pour les deux parties ; 1 

estime extrêmement important que, dans les actuel
les négociations du GATT, les Etatl-Unls et la Commu-• nauté, dans un effort commun et sur, la base de mandats 
de négociations qui laissent un champ de manœuvre 
convenable, tassent nettement progresser la libéralisa
tion du commerce international, étant entendu que des 
possibilités particulières de participèr à /'expansion des 
échanges mondiaux doivent être Jffertes aux pays en 
voie de développement ; f 

demande que les deux partenaires adoptent une atti
tude commune en ce qui concern~ /'élaboration, d'une 
part, d'accords Internationaux sur te's échanges agricoles 
mondiaux et, d'autre part, d'uhe listè d'éléments concou
rant à assurer une bonne conduite~ en matière de poli
tique commerciale laquelle, entre autres, exclue des sur
prises désagréables sur le plan d~ l'approvisionnement 
en m~tières premières agricoles ; 1 

estime extrêmement urgent que l'on trouve rapidement 
une solution aux actuels problèmes] monétaires et, à cet 
effet, les mesures à court terme doivent avoir pour objec
tif une réforme à long terme, dontJ les droits de tirage 
spéciaux occupent le centre, et est d'avis que, à cet 
égard, la création accélérée de ru'nion économique et 
monétaire accroTtrait notablement le: poids de la Commu
nauté et son efficacité en tant qu'interlocuteur ; 

! se prononce, eu égard aux besoins croissants d'éner-
gie dans le monde entier et aux problèmes qui y sont 
liés, en faveur d'une nouvelle forme~de coopération entre 
les principales nations consommatfices d'énergie qui 
tende à mettre en valeur de nouvelles sources d'énergie, 
à éviter le gaspillage de l'énergie~ à définir une poli
tique des stocks et à faire face aul problèmes que pose 
la pollution de l'environnement duê à la consommation 
d'énergie ; f 

estime que le dialogue avec /es Etats-Unis, qui doit 
être fondé sur le principe de !'égafÎté, doit être renforcé 
et mené à un rythme accéléré par les deux parties 
- sans le secours d'aucune nou./elle institution - en 
vue d'obtenir à bref délai des proJrès concrets dans la 
solution des problèmes en suspens~ 

demande que les institutions de fa Communauté, et en 
premier fieu la Commission, soierlt plus qu'auparavant 
mises en mesure, dans le cadre de leurs compétences, 
de représenter l'unité de fa Comrhunauté à /'extérieur, 
Cf# qui semble primordial, surtout pour les négociations 
internationales en cours ; 1 

se félicite des orientations contenues dans la décla
ration faite par les ministres des Âtfaires étrangères lors 
de leurs réunions des 10 et 11 septembre 1973 à Copen
hague en ce qui concerne la prépJration de fa visite du 
Président américain et les perspectives de contacts 
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approfondis ; demande toutefois que /es déclarations 
d'intention, qui ont nécessairement un caractère généra/, 
soient traduites dans le concret ; 

Dès juHlet, devant la perspective d'une visite de 
M. Nixon en Europe, ~e Parlement avait manifesté son 
intention d'étudier 1la possibilité de 'l'inviter à faire' une 
déclaration en séance p·lénière. 

Tout au début de •l'année, le Parlement avait demandé 
l'élaboration d'un programme de bourses communautaires 
destinées à de jeunes Américains. 

E. - LA COMMUNAUTE ET LES PAYS DE L'AELE 
NON CANDIDATS A L'ADHESION 

Certains Etats membres ou associés de l'AELE ne 
pouvant pas adhérer à la Communauté, 'le Parlement Euro
péen a 1racé le cadre qui, de son point de vue, devrait 
être appliqué aux accords négociés avec ces Etats. 

Il s'exprime de la sorte : 
« ••• 

se félicite de ce que la Communauté, dans le proces
sus même de son élargissement, ait mené à bien les 
négociations poursuivies depuis deux ans avec /es pays 
membres et associés de l'AELE non-candidats à l'adhé
sion: l'Autriche, la Finlande, /'Islande, le Portugal, la 
Suède et la Suisse, en vue de la création entre tous 
/es pays concernés et en principe d'ici 1977, d'une zone 
commune de libre-échange pour /es produits industriels ; 

souligne que /es accords précités - tout en tenant 
compte des situations et des exigences économiques 
présentes - établissent des relations commerciales plus 
claires, plus équitables et avantageuses pour tous /es 
partenaires, dans le plein respect du pouvoir autonome 
de décision de chaque Etat contractant, et en conformité 
avec /es règles arrêtées en la matière dans l'accord géné
ral sur /es tarifs douaniers et le commerce (GATT) ; 

invite /es parlements des neuf Etats membres de la 
Communauté, signataires des accords CECA-AELE, à pro
céder dans /es meilleurs délais à leur ratification ; 

souhaite de même que les instances compétentes des 
pays de l'AELE, qui n'ont pas ratifié /es accords conclus 
avec la Communauté, accomplissent à temps /es procé
dures nécessaires à leur mise en vigueur avant 
l'échéance du 1°• avril 1973; 

exprime l'espoir que la République de Finlande signe 
bientôt /es accords qu'elle a paraphés et qui s'inscrivent 
par excellence dans /es perspectives souhaitées d'une 
coopération économique véritablement étendue à l'échelfe 
du continent européen ; 

attache, dès maintenant, une grande importance au 
rôle que peuvent jouer /es comités mixtes paritaires ins
titués par tous ces accords en vue de leur gestion et 
- là où cela est prévu et décidé en commun - en vue 
de leur éventue/fe extension à de nouveaux domaines ; 

souligne l'intérêt que présente la déclaration de prin
cipe incluse dans tous /es accords, selon laquelle /es 
parties contractantes favoriseront, dans le respect de leur 
politique agricole, le développement harmonieux des 
échanges de produits agricoles auxquels ne s'appliquent 
pas /es accords ; 

approuve tout particulièrement /es accords intérimai
res CEE et CECA signés avec la République d'Autriche 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

qui prévoient une première réduction tarifaire de 30 % 
dès le jour de leur entrée en vigueur ; 

trouve que /es dispositions particulières concernant /es 
produits agricoles ou /es produits de la pêche contenues 
dans /es accords avec le Portugal et avec l'Islande sont 
justifiées par le degré de développement économique et 
la structure des exportations de ces deux pays ; 

espère que /es négociations en cours, entre certains 
Etats membres et l'Islande, au sujet des problèmes posés 
par /es mesures adoptées par ce pays en matière de 
droit de pêche, pourront rapidement aboutir de telfe 
façon que /es dispositions du protocole n° 6 annexé à 
l'accord CEE-Islande puissent entrer en vigueur à la date 
prévue au 1°• avril 1973 ; 

souhaite que /es négociations ouvertes à la demande 
du royaume de Norvège après le référendum de sep
tembre 1972 en vue de la conclusion d'un arrangement 
analogue aux accords signés avec /es autres pays de 
l'AELE, puissent aboutir avant la date de la première 
réduction tarifaire de 20 % prévue dans ces accords 
pour le 1•• avril 1973 de manière à garantir une cer
taine harmonie de la démobilisation tarifaire ; 
•••• » 

Lorsqu'un accord Elst intervenu avec 11a Norvège le 
Parlement Européen s'en est félicité. 

F. - -L.:ES RELAT,IONS AVEC LES PAYS DU BASSIN 
MEDITERRANEEN 

L'élargissement de la Communauté européenne posait de 
nouveaux problèmes dans les relations avec les pays du 
Bassin Méditerranéen. 

C'est pourquoi, lors de sa session d'avril, ·le Parlement 
Européen a pris position sur les conséquences de l'élar
gissement de la Communauté pour les relations avec les 
pays du Bassin Méditerranéen. 

La résolution adoptée comporte notamment lets points 
relevés ci-dessous : 
4C ••• 

souhaite que la politique d'accords d'association et 
d'accords commerciaux entre la Communauté et /es pays 
méditerranéens cocontractants soit poursuivie et dévelop
pée en tenant compte des caractéristiques de chacun 
de ces pays; 

attend de la Commission et du Conseil l'achèvement 
en temps utile des adaptations de portée juridique et 
technique devenues nécessaires en raison de /'élargis
sement, de manière à assurer la continuité des accords ; 

se félicite de la récente signature d'un accord d'as
sociation avec Chypre ; 

constate avec satisfaction la conclusion d'accords com
merciaux préférentiels avec la République Arabe d'Egypte 
et avec la République Libanaise ; 

souligne l'intérêt particulier que présentent des négo
ciations parallèles avec l'Algérie, le Maroc et la Tuni
sie afin d'établir de nouveaux accords de portée élargie 
comportant, outre un régime préférentiel pour /es échan
ges de marchandises, des dispositions concernant la 
coopération économique, financière, technique et le 
domaine de l'emploi ; 

estime également que le renouvellement prochain 
de l'accord signé avec la Yougoslavie et /es conversa
tions menées avec Malte doivent être /'occasion d'une 
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extension de ces accords à de nouveaux domaines de 
coopération ; 

se réjouit de constater que ses recommandations pour 
la définition d'une politique commune visant l'ensem
ble des relations de la Communauté avec les pays du 
Bassin Méditerranéen ont été suivies par la Commission 
et par le Conseil dans leurs travaux relatifs à « une 
approche globale » comportant à la fois la libéralisation 
des échanges et la coopération au développement ; 

approuve pleinement une telle approche globale pour 
une politique méditerranéenne communautaire, cohé
rente dans ses principes, mais modulée en fonction 
de la situation particulière de chacun des pays intéres
sés; 

demande que la Commission et le Conseil élaborent 
cette politique méditerranéenne - que le Parlement 
Européen a été ./e premier à préconiser - en étroite 
collaboration avec lui, en tant qu'organe de la repré
sentation des peuples de la Communauté ; 

réaffirme avec solennité et fermeté : 
- que la Communauté européenne et ses Etats mem.: 

bres sont basés sur les fondements précis et indis
pensables de la démocratie parlementaire et du respect 
des droits de l'homme et des libertés publiques ; 

- que seuls les pays européens ayant des régimes, 
des institutions, des idéaux et des finalités politiques 
comparables peuvent conclure avec la Communauté ceux 
des accords d'association qui permettent à terme l'adhé
sion à part entière ; 

estime nécessaire que joue la solidarité entre tous 
les Etats membres pour que soient répartis équitable
ment aussi bien les avantages que les charges pouvant 
résulter de /'exécution d'une politique méditerranéenne 
commune et pour résoudre les difficultés pouvant se pré
senter dans les régions agricoles plus directement 
concernées, notamment par la réalisation d'une politi
que communa_utaire de développement régional ; 

souhaite que les travaux engagés, dans le cadre de 
leurs consultations régulières, par les ministres des 
Affaires étrangères des Etats membres de la Commu
nauté, et tendant à une harmonisation des politiques 
extérieures des Etats membres à l'égard des pays du 
Bassin Méditerranéen, soient accélérés et aboutissent 
bientôt à des résultats positifs ; 

est d'avis que la Communauté doit continuer à pro
mouvoir le développement des échanges dans l'aire médi
terranéenne gr§.ce à des mesures tarifaires et contin
gentaires réciproques, qui permettront d'établir progres
sivement soit une zone de libre échange, soit une union 
douanière; 

estime souhaitable que ces objectifs puissent être 
atteints dans des délais qui ne soient pas inférieurs à 
ceux qui ont été retenus pour les accords avec les pays 
de l'AELE non-candidats à l'adhésion, tout en notant 
l'importance de l'effort que la Communauté est appelée 
à consentir particulièrement dans le secteur agricole où 
il faudra procéder périodiquement à un réexamen per
mettant un réajustement du contenu des concessions 
réciproques ; 

souhaite que la coopération au développement des 
pays méditerranéens soit intensifiée par des interven
tions dans le domaine de /'assistance technique et finan
cière et qu'elle soit bénéfique tout particulièrement aux 
pays les mnins avancés de cette région, leur ouvrant 
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dès maintenant des perspectives te diversifications de 
leur production ; 1 

recommande à la Commission et au Conseil la réali
sation d'une politique commune p&ur les relations avec 
les pays tiers producteurs, raffineJrs et exportateurs de 
pétrole du Bassin Méditerranéen, fpoursuivant en même 
temps le double objectif du développement économique 
et social de ces pays, d'une part,f et de la plus grande 
sécurité de /'approvisionnement de la Communauté en 
pétrole, d'autre part ; 1 

invite toutes les autorités conpernées à poursuivre 
leurs efforts en vue de l'amélioration des conditions de 
vie et de travail des travailleurs '1iigrants ressortissants 
de pays méditerranéens cocontract~nts qui sont employés 
dans la Communauté ; f 

propose que la Commission et tie Conseil étudient la 
possibilité de réunir des « tables rondes » et économiques 
de tous les pays méditerranéenslcocontractants, consa
crées à la concertation active sur des questions d'intérêt 
commun telles que, par exemple, les productions et les 
échanges agricoles, produit par produit, l'industrialisation 
et l'aménagement du territoire, 1J politique de l'eau, la 
lutte contre les pollutions, les v&ies et les communica
tions, l'infrastructure touristique,~ le regroupement en 
~.n:emble, ,égloneux el ,ouo-,ègltux ; 

G. - LES RELATIONS AVEC LES ETATS AFRICAINS 

Devant les ravages que causai/ ,1a sécheresse en Afri
que, ,le Parlement Européen a d4mandé au mois de mai 
à la Commission et au Conseil ds mettre tout en œuvre 
en vue d'intensifie'r et de coordo~ner les aides apportées 
aux pays menacés par 'la famine., . 

Le 11 décembre, dans une longue résolution, ,1e Parle
ment traçait les grandes 11ignei d'une aide aux pays 
du Sahel touchés par •la sécheresse. 

(( .'.'. s'exprimait ainsi : r 
constate que, dans des condiJions très difficiles, une 

coopération effective entre les Etats africains, la Commu
nauté, les Etats membres, des ~ays tiers et des orga
nisations non gouvernementales s'est instaurée pour aider 
les pays du Sahel atteints par 1J séchêresse ; 

- 1 
constate que, malgré ces efforts, le problème de la 

faim au Sahel est toujours deva'nt nous, la soudure 1974 
s'annonçant par endroit plus difficile que la précédente, 
compte tenu des déplacements de population, du manque 
de semences et de la p/uviosité,·1 très généralement insuf
fisante; 

estime que la Communauté doit arrêter d'urgence un 
nouveau programme d'aide alim~ntaire en céréales, pou
dre de lait et butterai/, en liai/on avec /es six pays du 
Sahel, afin d'assurer dès maint~nant des livraisons régu
lières et rapides avant le com"mencement de la saison 
des pluies et de garantir auxl populations les approvi
sionnements nécessaires à /eur1 survie ; 

demande qu'une programmation du transport de ces 
denrées par voies maritime et routière jusqu'aux régions 
sinistrées soit rapidement établie, en liaison avec /es 
Etats membres, les autres don~teurs et le Comité Inter
Etats du Sahel afin d'empêchJr une nouvelle famine et 
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d'éviter le recours tardif à des livraisons d'urgence qui 
décupleraient le coat du transport ; 

insiste pour que soient réalisés ou complétés, dans les 
meilleurs délais, les moyens de stockage aux chefs-lieux 
et au niveau des organismes régionaux de développe
ment, permettant d'assurer la répartition au moment de la 
soudure et d'éviter également une action perturbatrice 
sur les prix des produits vivriers ; 

propose, avec l'accord et la participation des autorités 
locales, 

- d'encourager le financement et la réalisation d'un 
programme important de petits travaux dans les zones 
sahéliennes, 

- d'accélérer le financement, dans le cadre du FED, 
des travaux pour la réfection des routes et pistes endom
magées et la création de nouvelles routes et pistes qui 
désenclavent les zones sahéliennes, 

- d'aider par les moyens du FED, à tirer un meilleur 
parti des grands travaux hydrauliques, notamment dans 
le cadre de l'Office du Niger, ou du programme d'amé
nagement des Voltas, afin de fixer sur les terres irri
gables des populations plus importantes, et de dégager 
des excédents vivriers pour /'ensemble du pays ; 

invite la Communauté et les Etats membres à dévelop
per les activités de recherches sur les problèmes spé
cifiques du Sahel, notamment en matière d'agronomie 
(mise au point de variétés à cycle court et résistantes à 
la sécheresse}, en matière hydro-géo/ogique, de climato
logie, d'utilisation des énergies solaire et éolienne ... ; 

propose qu'un encouragement particulier soit apporté 
à la recherche médicale et à l'action · sanitaire, permet
tant notamment l'éradication de /'onchocercose qui sévit 
dans les zones les plus productives de Haute-Volta, du 
Mali et du Niger, et qui ruine la santé des populations ; 

souhaite que la Communauté établisse une étroite 
coordination avec les différentes activités de recherches 
des pays membres et même des pays tiers : la NASA 
(National Agency for Space Activities}, le BDPA (Bureau 
pour le Développement de la Production Agricole}, Je 
GERDAT (Groupement qui réunit huit Instituts de recher
che agronomique appliquée}, etc. ; 

insiste tout particulièrement auprès du Conseil sur /es 
amendements nos 28 et 32 au projet de budget 1974 
(cf. rapport de M. Pounder doc. 231/73) prévoyant des 
crédits supplémentaires pour des actions à court, moyen 
et long terme dans les pays du Sahel, permettant de pré
venir ou de pallier les effets de nouvelles catastrophes ; 

réitère la demande formulée par la Commission pari
taire de l'Association réunie à Lomé du 26 au 31 octo
bre 1973, concernant la création immédiate d'un Fonds 
spécial de secours en cas de catastrophes et d'un plan 
permettant la mobilisation d'un dispositif d'intervention 
efficace en cas d'urgence déclarée ; 

souhaite que les efforts de solidarité menés en faveur 
des pays du Sahel soient également partagés par les 
Etats riches d'Afrique et du Moyen-Orient et demande en 
conséquence à la Commission et au Conseil d'user de 
leur influence pour tendre à ce résultat ; 

souhaite que la Communauté prenne les initiatives 
nécessaires en vue d'aboutir, en collaboration avec /es 
organismes internationaux compétents tels que fa FAO 
notamment, à l'établissement d'un plan alimentaire mon
dial permettant non seulement .de compenser les déficits 
prévisibles à court terme, mais encore et surtout de réta-

REVUE ou_ 
MARCHE 
COMMUN 

blir l'équilibre vivr,er et la sécurité alimentaire, quanti
tative et qualitative, dans les pays structurellement mena
cés; 
... )) 

Pour ce qui -regarde la politique de l'Association des 
Etats africains et malgàche, à tl'issue de la neuvième 
Conférence parlementaire de l'Association, l'Assemblée 
émettait les vœux suivants : 
« ••• 

s'associe aux conclusions auxquelles est parvenue fa 
Conférence parlementaire de l'Association CEE-EAMA 
dans les résolutions qu'elle a adoptées le 31 mars 1973 
à Kinshasa; 

entend suivre avec attention l'application des engage
ments pris par la conférence au sommet de Paris, confir
mant l'importance que la Communauté attache à la poli
tique d'association, pivot d'une politique globale de 
coopération au développement à l'échelle mondiale ; 

appuie les initiatives de la Commission des Commu
nautés tendant à définir pour l'avenir les nouvelles moda
lités d'action pour adapter le volet commercial de /'asso
ciation aux besoins actuels du développement des Etats 
associés; 

invite sa commission des budgets à réfléchir sur la pro
position tendant à budgétiser le Fonds Européen de 
Développement et à augmenter si possible sa dotation 
il partir de 1975 par. l'affectation de ressources propres 
à fa Communauté ; 

invite les instances communautaires et les Etats mem
bres à tenir compte des intérêts des Etats associés et 
à procéder en temps utile aux consultations nécessaires 
sur les actions à mener d'un commun accord dans /es 
instances monétaires internationales et lors des négocia
tions commerciales multilatérales au GATT ; 
... » 

H. - L'ASSOCIATION AVEC LA TURQUIE 

Le Pa~lement européen a toujours montré un intérêt 
particulier pour l'association entre la Turquie et la Com
munauté européenne. 

Au mois dei jui1lilet, H portait le jugement suivant sur le 
fonctionnement de il'association : 
« •.• 

se réjouit de la récente conclusion des négociations 
relatives au protocole· complémentaire visant à adapter 
l'association à l'élargissement de la Communauté euro
péenne; 

recommande que, en attendant la ratification de ce 
protocole, soient adoptées toutes mesures permettant 
une application anticipée de ses dispositions commer
ciales,· 

note avec satisfaction le bon fonctionnement institu
tionnel, de /'association; 

constate avec satisfaction que les échanges commer
ciaux entre la Communauté et la Turquie ont aùgmenté 
de façon considérable même si le déficit de la balance 
commerciale turque à l'egard de la Communauté s'est 
aggravé; · 

insiste pour que ·des efforts accrus soient déployés en 
vue, entre autres, d'intensifier la promotion commerciale 
des produits turcs sur les marchés de la Communauté'; 

souhaite qu'à la lumière de la politique d'industriall-
sation de la Turquie, on tienne compte, Je plus largement 
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possible, des vœux turcs tendant à assurer une applica
tion souple et une amélioration de certaines dispositions 
du protocole additionnel ; 

regrette que les problèmes de la main-d'œuvre turque 
employée dans /es pays de la Communauté n'aient pas 
été mentionnés dans le rapport du conseil d'Association ; 

souligne que si ces problèmes ont déjà fait l'objet 
d'actions concertées, il est toutefois hautement souhaita
ble que le conseil d'Association contribue, au niveau 
ministériel, à définir un système coordonné de mesures 
propres à faire face aux problèmes des travailleurs turcs, 
notamment à la lumière du titre Il du protocole addition
nel; 

déplore qu'aucune décision conforme aux précédentes 
résolutions du Parlement Européen n'ait encore été 
prise en ce qui concerne l'inclusion de la Turquie parmi 
/es pays bénéficiaires du système communautaire de 
préférences généralisées ; 

est convaincu que les mesures ad hoc adoptées par 
la CEE ne permettent pas de répondre pleinement aux 
besoins de la Turquie, dont les exportations de certains 
produits risqueraient de subir un traitement partiellement 
discriminatoire sur /es marchés de la Communauté élar
gie ; 

demande à nouveau que la Turquie soit incluse, à 
partir du 1er janvier 1974 au plus "tard, parmi les pays 
bénéficiant du système de préférences tarifaires généra
lisées qui sera appliqué par la Communauté élargie ; 

souligne le contenu politique de l'accord d'Association 
entre la Communauté et la Turquie et /es liens particuliers 
qui unissent les deux parties, dans la perspective de 
/'adhésion ultérieure de la Turquie à la Communauté ; 

note l'importance que revêt /'association CEE-Turquie, 
en particulier en ce qui concerne fa politique de la 
Communauté dans le bassin méditerranéen et au Moyen
Orient, ainsi que dans /es relations avec /es pays du 
COMECON: 
... » 

Il est bien évident que tout au ·long de ses sessions le 
Parlement Européen a abordé de nombreux problèmes 
dont certains ne sont d'aHleurs évoqués ici que d'une 
façon tout à fait a11usive. 

On peut, par exemple, signaler que le Parlement 
Européen s'est préoccupé des essais nucléaires et de 
1leur limitation. 11 l'a d'aMleurs fait d'une façon tout à 
fait générale en visant aussi bien ceux qui relevaiemt 
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de la responsabilité. d'un Etat meJbre de la Communauté 
que ceux qui relevaient des autr~s Etats 1Jes pratiquant 
dans le monde. 1 

A la suite de 1l'é·largissement ~t du travail accru qui 
en est résulté, le Parlement a dO augmenter •le nombrè 
de ses sessions. Compte ienu de iJa diversité des implan
tations des institutions, cela n'a i/as manqué de soulever 
un certain nombre de problèmJs. 

Au cours de sa session de stptembre, le Parlement 
Européen a discuté un certain I nombre de que'stions 
orales ,concernant l'implantation. des institutions. Lors 
de ces discussions s'est fait jour la nécessité d'une 
rationalisation de ces impllantatio~s sans que 1Jes contours 
en soient ,plus expressément définis. Le Par.lament n'a 
d'aMJeurs pas pris de position fi travers le vote d'une 
résolution. 1 

Les modifications qui sont intervenues dans ,Ja politique 
européenne au cours de 1J'anné& écoulée ont e'u bien 
.évidemment des répercussions lsur 1le fonctionnement 
du Parlement Européen et des Groupes politiques. 

Le Parlement Européen a marJué, à diverses reprises, 
sa préoccupation essentieiHe quf consiste à aboutir à 
un fonctionnement harmonieux tdes institutions. Il n'a 
pu cependant échapper à une~ évo·Jution qui montre 
progressivement une sortte de prééminence des intérêts 
nationaux sur une conception plus supranationale des 
affaires europée'nnes. 1 

A travers un petit fait on en trouve 1l'iHustration dans 
le fonctionnement même du P~rlement Européen. Le 
Panlement Européen a accepté que les secrétariats des 
Groupes politiques soient subst!ntiellement é'largis. Cet 
élargissement a abouti à la n'omination d'agents des 
Groupes bien souvent pour tenir{compte d'impératifs lin
guistiques, beaucoup plus quel d'impératifs politiques. 
111 en résulte que, dans une ·rargetl mesure, les secrétariats 
des Groupes ne sont plus des organes d'impulsion po'liti
que, mais des organes ,purement~administratifs. ·cela tient 
aussi au fait que, à :la différence~ de ce qui existait dans 
le' passé, •les agents des Groupesj n'exercent pratiquement 
plus aucune responsabilité, à des titres divers, sur le 
plan national. La conséquence I en est indubitablement 
un certain affaiblissement au niveau de l'impulsion poli
tique et de ·ra définition des tprises de position des 
Groupes. 1 

Il n'est pas sOr que cette évolution soit profitable au 
Parlement Européen. 
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COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

I. - Nominations 

COMITE CONSULTATIF DE LA CECA. 

te Conseil a approuvé, lors de sa session du 4 mars 
1974, la nouvelle répartition suivante des sièges de mem
bres du ·comité consultatif de ,la OECA. 

Pays Producteurs Traval lleurs Utlllsateurs Total 
et 

négociants 

--
Belgique 3 3 2 8 

Danemark 1 1 1 3 

Allemagne 7 6 6 19 

France 4 4 5 13 

Irlande 1 1 1 3 

Italie 2 3 3 8 

Luxembourg 2 1 1 4 

Pays-Bas 1 2 2 5 

Royaume-Uni 6 6 6 18 

--
Totaux ........ 27 27 27 81 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Le Conseil a désigné, lors de sa session du 4 mars 
1974, Mme Beth KONDRUP, Arberdsministeriet, comme 
membre titulaire du Comité du Fonds Social Européen, 
en remplacement de M. JENSEN, pour ia durée restant à 
courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 18 décembre 
1974. 

ARGENTINE 

Le 5 mars 1974, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S. Exc. M. Ildefonso RECAL:DE, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement de la République d'Argentine comme Chef 
de la Mission de ce pays auprès de la CEE, de la CEEA 
et de ,la CECA. 

IRAN 

Le 5 mars 1974, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S. Exc. M. Abdol Ali JAHANSHAHI, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement impérial de l'Iran, comme Chef de 
la Mission de ce pays auprès de la CEE, de la CEEA et 
de la CECA. 

II. - Activités intracommunautaires 

ACTIVITES DIVERSES 

* 8 février 1974. Proposition de directive du ConseH 
modifiant la directive du ·conseU du 15 février 1971 rela
tive à des problèmes sanitaires en matière d'échanges de 
viandes fraîches de volaille. 

* 11 février 1974. Proposition d'une directive du Conseil 
relative au rapprochement des législations des Etats mem
bres concernant la teneur en soufre de certains combus
tibles •liquides. 

* 21 février 1974. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil modifiant l'article 4 bis du règlement (CEE) 
n° 974/71 en ce qui concerne les montants compensatoires 
monétaires applicables aux produits agricoles transfor
més. 

* 22 février 1974. Proposition d'une directive du Conseil 
portant adaptation au progrès technique de la directive 
du Conseil du 20 mars 1970 concernant le rapprochement 
des législations des Etats membres relatives aux mesures 
à prendre contre la poi.lution de 'l'air par les gaz prove
nant des moteurs à allumage commandé équipant les véhi
cules à moteur. 

* 27 février 1974. Proposition de règlement du Conseil 
concernant la production et le commerce du miel. 

* 28 février 1974. Projet de décision du Conseil insti
tuant un iComité zootechnique permanent. 
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* 1er mars 1974. Projet de résolution du Conseil concer
nant ,l'adaptation au progrès technique des directives rela
tives à la protection et l'amélioration de l'environnement. 

c·erâ ·d'obtenir que la Communluté internationale toute 
entière adopte, dans le domaine hionétaire et commercial, 
des politiques permettant d'assu'rer des relations stables 

et ordonnées. 1 * 5 mars 1974. Projet de recommandation du Conseil 
aux Etats membres en ce qui concerne l'allocation des 
coOts et !'·intervention des pouvoirs publics en matière 

POLITIQUE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

Le 14 janvier 1974, le Consei~ a adopté le programme 
d'action en matière de politique scientifique et techno-

d'environnement. * 8 mars 1974. Proposition de règ1ement du Conseil 
concernant l'élargissement de la liste des produits soumis 
au régime des certificats d'importation dans le secteur 

de la viande bovine. 

logique. 1 
Le départ est ainsi donné à une politique scientifique 

européenne globale. 
On peut dire que la Communauté enregistre un succès à 

divers égards. Le calendrier dJ Sommet de Paris a été 
respecté sur un point import!nt. On est parvenu, en 
incluant les premiers éléments q

1
ui se sont dégagés depuis 

de nombreuses années dans c"ertains secteurs d'activité 
des C:E. (Euratom, recherche CËCA, etc.), à élaborer et à 
adopter une conception globalt On a en même temps 
créé un premier modèle pour u'1e coordination des politi
ques nationales dans des dom~ines ne relevant pas, jus
qu'ici, de la compétence de ·la Communauté. 

SITUATION ECONOM'IQUE DE oLA COMMUNAUTE 

1. Lors de sa session du 18 février 1974, le Conseil a 
délibéré sur l'ensemble des éléments qui caractérisent la 
situation économique de ·la Communauté, à la lumière des 
répercussions prévisibles de la crise de l'énergie et des 
décisions qui ont été prises en matière de politique écono
mique et monétaire, notamment de la décision du Gou
vernement français de se retirer, pour une période de six 
mois, de !'Accord pour le rétrécissement des marges 
de fluctuations (serpent). 

2. Le Conseil a adopté formellement les actes ci-après : 
- la décision relative à la réalisation d'un degré élevé 

de convergence des politiques économiques des Etats 
membres de la Communauté Economique Européenne ; 

· - la ·directive concernant la stabilité, la croissance et 
le plein emploi dans la Communauté ; 

- la décision instituant un Comité de politique écono-

mique; 
- la résolution relative au soutien monétaire à court 

terme. 
3. Le Conseil a pris acte du rapport de la ·commission 

sur les « répercussions actuelles ou prévisibles de la 
situation de l'approvisionnement en énergie sur la produc
tion, l'emploi, les prix, les balances des paiements et ,!'évo
lution des réserves monétaires ». 

4. Le Conseil a également examiné la communication 
de la Commission concernant la « situation dans la Com
munauté : mesures d'urgence ». Il a chargé le Comité des 
Gouverneurs des Banques centrales et le Comité moné
taire d'examiner les recommandations qui y sont conte
nues et de lui en faire rapport aussi rapidement que possi-

ble. 

5. Le Conseil estime que la détérioration en 1974 des 
balances des paiements courants des Etats membres 
devant résulter d'une augmentation du prix du pétrole, 
ne doit pas conduire à des dépréciations concurrentiel
les de leur monnaie ni à des actions restrictives en matière 
commerciale qui risquent de provoquer des surenchères 
protectionnistes. 

6. Les Gouvernements des Etats membres s'engagent à 
procéder à des consultations approfondies au sujet de 
l'évolution des cours de change, de la politique des taux 
d'intérêt, du recours au marché financier international et 
de l'utilisation des réserves, sur la base de la décision 
relative à la réalisation d'un degré élevé de convergence 
des politiques économiques des Etats membres. 

7. La Communauté s'inspirera des principes ci-dessus 
arrêtés dans ses relations avec les pays tiers et s'effor-
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La décision du Conseil coJprend quatre résolutions, 
portant sur les principaux points suivants : 

- Coordination des polltiquJs nationales de recherche 
el de développement. 1 

Il est créé un Comité de la recherche scientifique et 
technique (CREST). Ce Comité A pour tât;he de coordonner 
tous les aspects des politique's nationales de recherche 
qui ne sont pas soumis au se'cret militaire ou industriel. 
Il assistera également la Coml'nission et le Conseil dans 
la préparation de leurs propo~itions et décisions. 

Le Comité se compose de re~résentants des Etats mem-
bres et de la ·commission. 1 · 

La présidence en est assurée par la Commission et le 
secrétariat par le Conseil de ministres. 

1 
- Promotion de la recherche fondamentale. . 

Le Conseil a pris connaissa'nce avec intérêt de la pro
chaine création d'une Fondition européenne pour la 
science. Il préconise l'établis~ement de liens entre cettE:i 
Fondation et la CE et se déc'iare prêt, après les travauxl 
préparatoires à la création de~ cette Fondation, à préciseij 
la forme et la nature de ces liens. I 

1La Communauté reconnait !insi expressément la colla
boration autonome des académies et instituts scientifi1 
ques dans un cadre dépassa'nt ses neuf Etats membres1 

- Réalisation d'actions cJncrètes de recherche dan! 
les domaines scientlfiqu~ et technologique. · 1 

Le Conseil a pris ·connaisstnce avec intérêt de l'inte"li
tion de la Commission de lui !présenter, dans les meilleurs 
délais, des propositions d'actions concrètes de rechercht 
qui se fondent sur les progra"mmes « cadre » existants Jt 
qui doivent servir de soutieA aux politiques sectorielle"s 

de la CE. ( 1 
Le Conseil s'est engagé à fe prononcer sur ces propo

sitions dans les neuf mois qui suivent leur présentatioA. 
Avec cette déclaration d'int~ntion, ·la nécessité de pou}
suivre la recherche commun~ par des actions directes ~t 
indirectes est reconnue expressément et, en liaison avdc 
la création du 'CREST, une ~rocédure est définie qui pe'r-
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mettra une décision rapide sur des programmes commu
nautaires. 

A cette occasion, le Conseil a confirmé l'intérêt qu'a 
la Communauté au développement de l'information scien
tifique et technique et des prestations scientifiques. 

- Actions dans le domaine des prévisions, de l'évalua
tion et de la méthodologle. 

Le Conseil a fixé le programme et le budget d'une étude 
préparatoire intitulée cc Europe + 30 ». Dans le délai d'un 
an, un groupe créé par la Commission examinera si la 
Communauté européenne doit entreprendre une vaste 
étude prospective et, le cas échéant, en tirer un instru
ment de prévision « courant ». 

Dans cette même phase, on examinera en outre si la CE 
doit créer son propre office d'évaluation technologique. 
L'intérêt de la Communauté à la mobilisation de sa capa
cité de prévision au service de décisions politiques est 
ainsi clairement établi. 

ENQUETE DE CONJONCTURE 

Au cours du 4e trimestre de 1973, une ·enquête a été 
effectuée pour la -cinquième fois auprès de 25 000 ménages 
représentatifs choisis dans cinq pays de la Communauté 
européenne (République fédérale d'Allemagne, France, Ita
lie, Pays-Bas et Belgique). Les réponses des consomma
teurs ne pouvaient donc pas encore tenir compte des 
répercussions de ·la crise. Les résultats de la prochaine 
enquête de fin janvier, pourront donner des indications 
importantes à cet égard. 

Les appréciations et prévisions concernant la situation 
économique générale varient sensiblement d'un pays à 
l'autre. Dans la plupart des pays, les consommateurs esti
ment que le climat économique s'est détérioré au cours de 
l'année écoulée et s'attendent à ce que cette évolution se 
maintienne au cours des 12 prochains mois. li n'y a qu'aux 
Pays-Bas et, dans une moindre mesure, en Italie que les 
appréciations étaient meilleures. 

L'évolution du chômage et des prix peut expliquer cette 
attitude générale puisque en France les ménages qui 
s'attendaient à un accroissement du chômage et à la 
hausse des prix étaient beaucoup plus nombreux tandis 
qu'une évolution inverse ressortait des opinions des 
consommateurs en Italie et aux Pays-Bas. 

En ce qui concerne l'évolution de la situation financière 
propre les opinions émises en République fédérale d'Alle
magne et ·en France exprimaient une détérioration relative 
par rapport aux enquêtes précédentes, tandis qu'une sta
bilisation semblait apparaître dans les autres pays, sauf aux 
Pays-Bas où une amélioration continue à se manifester. 

Pour ce qui est de l'évolution future des revenus dans 
la plupart des pays, ·Ja confiance des consommateurs ne 
semble pas avoir été entamée. En République fédérale 
d'Allemagne et en Italie, les consommateurs s'attendaient 
à une amélioration au cours des 12 prochains mois. 

UTILISATION DE L'ENERGIÈ NUCLEAIRE 

La Commission vient de transmettre (février 1974) au 
Conseil une communication et un projet de décision qui 
concernent un large programme d'action destiné à pro-
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mouvoir l'utilisation de :l'énergie nucléaire dans la Commu
nauté. Ce programme s'inscrit dans le cadre des engage
ments que la Commission a pris en présentant les cc Orien
tations ·et actions prioritaires pour une politique énergé
tique communautaire» en mai 1973. Depuis lors, l'actualité 
et l'intérêt de ce sujet se sont encore accrus par suite de 
l'évolution du marché pétrolier mondial, marqué à "l'heure 
actuelle par une crise aiguë aux conséquences encore 
imprévisibles. 

A l'échéance de 1975, dans son troisième programme 
indicatif nucléaire, la Commission fera rapport sur le déve
loppement nucléaire dans la Communauté et présentera 
par ailleurs au Conseil une nouvelle communication globale 
relative aux suites à donner à ce plan d'action. 

Les actions considérées apparaissent sous trois volets : 

1. La protection de la santé des populations et la préser
vation de l'environnement. 

'Dans ce contexte, un ensemble d'analyses, d'examens, 
d'études et de projets de directives est prévu dans le but 
de renforcer les mesures prises pour faire de l'énergie 
nucléaire une énergie sore. 

Les actions du programme concernent notamment le 
risque radiologique des installations nucléaires, les effets 
thermiques associés, le transport et le stockage de matiè
res radioactives et la sécurité technique des usines électro
nucléaires. 

2. L'assise industrielle, scientifique et technologique est 
le deuxième aspect du développement nucléaire que la 
Commission prend en considération. Elle estime que des 
progrès doivent encore être faits dans les secteurs très 
divers qui touchent à l'industrie, comme par exemple le 
bon fonctionnement des équipements, c'est-à-diré principa
lement leur fiabilité, la réalisation effective du marché 
commun de ces équipements et les possibilités pratiques 
de conquérir les marchés d'exportation. Par ailleurs, la 
Commission insiste une nouvelle fois sur la nécessité de 
mettre ·en œuvre au plan de la Communauté une politique 
scientifique et technologique dont l'énergie nucléaire doit 
être l'un des objectifs principaux en raison des vastes pos
sibilités qu'elle offre mais aussi ·en raison du coOt élevé de 
leur mise au point. 

3. Enfin, les problèmes de l'approvisionnement en com
bustibles nucléaires méritent également d'être traités en 
commun. Les ressources propres de la Communauté en 
uranium naturel pouvant être produit à des conditions éco
nomiquement satisfaisantes, sont trop modestes pour assu
rer à moyen et à long terme la croissance d'une source 
d'énergie qui devrait, bien avant la fin du siècle, assurer 
le tiers de l'approvisionnement énergétique de l'ensemble 
de nos pays. La Commission prépare actuellement des 
propositions relatives à ces problèmes qu'elle soumettra en 
temps utile au Conseil. 

EDUCATION 

La Commission vient d'adopter (mars 1974) ses premiè
res propositions dans le domaine de l'éducation. Ces pro
positions soulignent l'importance de la coopération en 
matière d'éducation pour le développement de la Commu
nauté. Elles précisent le point de vue de la Commission, 
qui estime qu'il ne faut pas rechercher l'harmonisation des 
structures et du contenu des systèmes d'éducation natio-
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naux, mais que la Communauté doit tout d'abord contribuer 
à résoudre les problèmes posés dans le domaine de 'J!édu
cation par les principes énoncés dans le traité de Rome. 
La :commission souligne également l'importance que revêt 
une participation appropriée des milieux pédagogiques à 
l'élaboration et à la mise en œuvre du programme. Le 
programme a pour but de dégager les priorités et de définir 
les premières actions à entreprendre. Il comprend trois 
sections : 

La première section concerne la mobilité des travailleurs. 
Le texte du traité de Rome se limite aux conditions préala
bles à la réalisation de la liberté d'établissement et ne 
traite pas explicitement du problème plus vaste des condi
tions et possibilités de la liberté de mouvement à tous les 
niveaux, qu'il s'agisse des étudiants, des enseignants et 
des chercheurs ou du personnel des administrations res
ponsables de l'enseignement et de la jeunesse. En vue de 
la réalisation de cet objectif, la Commission suggère d'or
ganiser un vaste « hearing » consacré à la reconnaissance 
mutuelle des qualifications académiques au niveau tant 
des étudiants non diplômés que des « postgraduates ». 

Celte proposition s'inspire de !'·expérience fructueuse faite 
à l'occasion d'un « hearing » similaire sur le thème de la 
reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles 
des médecins, qui s'·est tenu en octobre dernier. Il est 
également proposé d'établir des programmes pilotes pour 
permettre aux enseignants d'acquérir une expérience pro
fessionnelle dans un autre pays ·de la C0mmunauté. 

La deuxième section porte sur l'éducation des enfants 
des travailleurs migrants attestant l'intérêt de la Commu
nauté pour la situation sociale des travailleurs migrants. La 
Commission propose d'améliorer, en collaboration étroite 
avec les responsables de l'action sociale, les possibilités 
offertes aux enfants des travailleurs migrants de recevoir 
une éducation qui leur permette à la fois d'acquérir des 
qualifications qui soient valables dans leur pays d'origine 
et de s'intégrer dans le pays de la Communauté où ils 
vivent. 

1 

La troisième section est consacrée au thème de la dimen
sion européenne de l'éducation. Celle-ci implique des 
efforts plus intenses au niveau communautaire en vue 
d'améliorer l'enseignement et l'apprentissage des langues 
étrangères, d'·encourager l'approfondissement de l'étude de 
·l'Europe à tous les niveaux d'enseignement, de promouvoir 
la collaboration entre établissements d'enseignement supé
rieur et d'envisager le développement de l'idée des écoles 
européennes. Pour ce qui est des études européennes et 
de l'enseignement des langues vivantes, la Commission 
propose de prévoir dans le premier programme la création 
d'un système de bourses communautaires. 

Enfin, dans le souci de créer un centre d'échange d'in
formations et d'idées et de se faire assinter pour l'élabora
tion du programme d'action, la Commission propose d'ins
tituer un comité européen pour la coopération en matière 
d'enseignement qui se composera d'experts nationaux. 

ENCOURAGEMENT A LA SYLVICULTURE 

La Commission des Communautés Européennes a pré
senté le 20 février 1974 au Conseil un projet de directive 
visant à encourager la sylviculture. 

La Commission propose que les Etats membres instau
rent un régime d'aides pour le boisement de superficies 
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1 
agricoles et de superficies incultes, pour la conversion de 
forêts pauvres en forêts productives et pour des projets de 
'boisement visant à protéger l'~griculture et !'·environne
ment. Ces mesures, qui doivent faire l'objet au préalable 
d'un plan soigneusement étudié, incluent entre autres 'la 
préparation de la station, la foJrniture et la plantation de 
semences et de plantes, la coAstruction et l'amélioration 
de routes forestières, :Jlinstallati~n de clôtures et l'établis
sement de coupe-feu, la créatiJn de dispositifs récréatifs, 
etc. f 

Pour pouvoir bénéficier des aides financières, les projets 
de boisement devront répondre'à certaines conditions : au 
moins trois quarts des terrains concernés doivent être 
constitués par des terrains ag}icoles, les projets doivent 
couvrir des superficies suffis~ntes pour permettre une 
gestion raisonnable et doiventf faire partie du développe
ment général envisagé pour les régions concernées. Des. 
aides peuvent également être données à des groupements 
d'intéressés qui exploiteraient iles projets en commun. 

Les aides accordées pourront représenter 60 à 90 % des 
coûts des projets. Leur niveau texact est fixé par les Etats. 
membres en tenant compte des nécessités régionales .. La 
Commission ·propose que les laides pour les régions de 
montagne et les régions défaiorisées soient plus élevées 
que pour d'autres régions. Elles pourront être attribuées 
sous différentes formes, soit Jn capital·, soit par exonérai 
tions fiscales, soit comme b&nification du taux d'intérêt;, 
soit en combinant plusieurs ouj l'ensemble de ces mesures, 
·En complément, une prime maximale de 200 U.C. pourrl 
être donnée pour chaque hectare de superficie ayant été 
utilisé en agriculture pendan~ une période continue d'aJ 
moins 10 années immédiatement avant le boisement. Poui 
la période 1976 à 1981, ·Jes co:ûts totaux des actions fores} 
tières sont estimés à 680 millions d'U.C. dont 25 %, soit · 
170 millions d'U.C. seront re~boursés aux Etats membre! 
par le Fonds Européen d'OriJntation et de Garantie Agr,r-
cole. f 

Les mesures proposées permettront une meilleure uNH
sation de terrains agricoles et1 sylvicoles et par conséque~t 
constitueront un compléme~t essentiel aux directive's 
communautaires d'avril 1972~ qui visent la modernisatio'n ~ . 
des structures agricoles. En outre, elles permettront 
d'accroitre la production ~ommunautaire de bois. !!a 
Communauté dépend actuellement très fort des import~
tions de ·bois dont la valeurfannuelle atteint entre 4 et(5 
milliards d'U.C. 'Les mesures auront également un effet 
positif sur l'emploi, notammint dans les régions défav~
risées, sur l'approvisionneme"nt de l'industrie papetière ~n 
matières premières et sur le~maintien et l'amélioration ae 
l'eo,lrooo,m,at. 1 I 
GROUPEMENT EUROPEEN DE COOPERATION 

La Commission a propJé (janvier 1974) au Conseil 
d'arrêter un règlement instJurant un « Groupement eufo-
péen de coopération ». f f 

Il s'agit d'une forme juridique nouvelle, relevant du droit 
communautaire, destinée à ~avoriser, dans le respect des ' 
règles de concurrence, la co.opération entre entrepriseside 
toutes dimensions relevant ;d'Etats membres différents. 

L'objet de cette nouvelle forme juridique est de permet
tre aux entreprises communautaires de mettre en comrJun 
une partie de leurs activité's ou certaines de leurs fo~c-
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tiens, afin d'améliorer les résultats de leur propre activité 
économique. Le groupement est donc conçu non pas 
comme une entité économique distincte de ses membres 
poursuivant une vie autonome vouée à la recherche du 
bénéfice, il ·est un relais et un complément de l'activité de 
ses membres. 

Dans cet esprit, la recherche d'un bénéfice propre lui est 
en principe interdite : cependant si un profit venait à appa
raître il serait taxé dans le chef de ses membres. Afin de 
pouvoir participer pleinement à la vie économique de ·Ja 
Communauté, le groupement est doté de la capacité juri
dique. 

La proposition de règlement portant création d'un grou
pement européen de coopération fait suite à la proposition 
portant statut d'une société anonyme européenne. Les 
deux actions se complètent. En effet, le groupement est 
surtout destiné à permettre des alliances provisoires d'in
térêts, réalisées selon des procédures très souples, adap
tables rapidement à l'évolution des situations économiques, 
cependant que la société européenne concrétisera des 
formes de regroupement beaucoup plus étroites et géné
ralement irréversibles. 

Par exemple et à titre indicatif ou non limitatif, le groupe
ment pourra être utilisé pour la réalisation des activités 
suivantes : 

- bureau d'achat en commun : le groupement rassemble 
les commandes dispersées de ses membres pour un 
même produit ou des produits similaires, et, fort de 
l'importance de cette demande, tente d'obtenir un meil
leur prix de la part des fournisseurs ; 

- bureau de vente en commun : des fabricants d'un 
même produit ou de produits similaires se groupent 
pour étudier leur marché et créer éventuellement une 
marque commune que le groupemant se charge .de 
commercialiser en entreprenant une campagne publici
taire et en prospectant pour le compte des membres ; 
il recueille les commandes, qu'il répartit ensuite entre 
ses membres selon les formules qu'ils ont eux-mêmes 
déterminées ; 

- gestion de services spécialisés : les membres, désireux 
de réaliser des économies dans l'exercice de certaines 
fonctions indispensables pour chacun d'eux, chargent 
le groupement de les accomplir pour .eur compte : ainsi 
la gestion d'un service de paie des travailleurs des 
membres, la mise en place d'une comptabilité méca
nique; 

- représentation des membres pour des opérations 
« ponctuelles,,, ; intéressés par une offre de marché 
d'une importance trop élevée pour qu'un seul d'entre 
eux puisse y iaire face, les membres fondent un grou
pement qui concourt pour leur compte et, si le marché 
est obtenu, organise la répart1tion des tâches, coor
donne et surveille leur exécution ; 

- coordination de certaines activités techniques des mem
bres : les membres décident de confier au groupement 
la coordination de leurs activités de recherche portant 
sur un produit nouveau, le prototype d'une machine, etc. 

La réalisation de ce nouvel instrument juridique mettra 
à la disposition des agents économiques de la Commu
nauté un moyen de coopérer efficacement, dans un cadre 
juridique très souple, fondé par contrat sur une base éga
litaire, doté du minimum d'organes obligatoires et offrant 
aux tiers les garanties indispensables grâce à un régime 
de publicité et de responsabilité approprié. 

III. - Relations extérieures 

ACTIVITES DIVERSES 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

* 18 février 1974. Proposition d'une décision du Conseil 
autorisant la tacite reconduction de certains accords com
merciaux conclus par des Etats membrr::s avec des pays 
tiers. 

* 19 février 1974. Décisions autorisant la Commission 
à négocier un accord entre la Communauté économique 
européenne et la République populaire du Bangladesh 

- sur le commerce des tissus de soie ou de bourre de 
soie (Shappe) et des tissus de coton, tissés sur 
métiers à main, 

- sur le commerce des produits faits à la main. 

* 4 mars 1974. Règlements 
- portant suspension totale des droits de douane pour 

certains produits industriels, originaires de Malte ; 
- portant suspension totale ou partielle des droits du 

tarif douanier commun pour certains produits des 
chapitres 1 à 24 du tarif douanier commun, originaires 
de Malte. 

* 4 mars 1974. Règlement établissant les règles géné
rales relatives à la fourniture de matières grasses du lait, 
a1.1 titre de l'aide alimentaire, à certains pays en voie de 
développement et à certains organismes internationaux 
(Chypre : 250; Malte : 150; Maroc : 150: Jordanie : 1 000; 
Liban : 250 ; R.A.E. : 1 000 ; Afghanistan : 600 ; Pakistan : 
3 000 ; Inde : 3 000 ; Pérou : 700 ; C.I.C.R. : 1 000 ; P.A.M. : 
15 000 ; U.N:R.W.A. : 2 000} (quantités de butteroil - en 
tonnes}. 

POLITIQUE COMMUNAUTAIRE EN MATIERE 
D'AIDE ALIMENTAIRE 

1. Contexte général 

Les pays en voie de développement doivent faire face 
à une crise alimentaire d'une acuité sans précédent depuis 
les années qui ont suivi immédiatement la seconde guerre 
mondiale. Ces deux dernières années, ont été marquées 
par de graves pénuries, qui ont pris dans certains cas les 
dimensions de famines, dans des ·régions telles que la zone 
du Sahel en Afrique, y compris l'Ethiopie, du Bangladesh 
et dans quelques autres pays d'Asie et d'Amérique latine. 
En même temps que ces pénuries •localisées, on a. enre
gistré dans le monde entier une hausse oxceptionnellement 
brutale des prix de la plupart des produits alimentaires de 
base, qui a aggravé encore les difficultés ·rencontrées par 
les pays en voie de développement pour couvrir leurs 
·besoins. 

La crise actuelle a pour principale cause directe des 
conditions météorologiques défavorables qui se sont pro
duites simultanément dans de nombreuses parties du globe 
au cours de l'année dernière et qui se sont traduites par 
d'importantes réductions de la production, un brusque 
accroissement des besoins d'importation, l'achat par 
l'Union soviétique d'énormes quantités de céréales et une 
forte réduction dans le monde entier des stocks de report. 

Toutefois, cette stimulation ne saurait s'expliquer unique
ment par des phénomènes naturels. Il c:,'y est ajouté une 

175 



série de crises monétaires avec de vives tensions infla
tionnistes dans une grande partie du monde et des ten
dances spéculatives extrêmement fortes qui ont accentué 
la pénurie de nombreux produits alimentaires. Il y a en 
outre, la crise de l'énergie dont on ne peut encore prévoir 
tous les effets, mais qui fait peser de nouvelles hypothè
ques sur les économies de bon nombre de pays en voie de 
développement. 

Les conséquences catastrophiques des récentes pénu
ries de produits alimentaires de base pour les économies 
des pays en voie de développement sont venues s'ajouter 
aux problèmes à long terme posés en matière de pro
duction par l'accroissement rapide de la population, ·la 
rigidité des institutions et des systèmes sociaux, l'insuffi
sance croissante des capitaux et des techniques pour 
accroître les rendements agricoles, autant de facteurs qui 
expliquent la lenteur de la « révolution verte » dans ces 
pays. D'où la difficulté pour de nombreux pays en voie de 
développement d'accroître notablement à court et à moyen 
terme leur production de produits alimentaires par habitant. 

En fait, l'accroissement de la 'production de produits ali
mentaires, qui semble réalisable à moyen terme dans de 
nombreux pays en voie de développement, ne devrait 
même pas suffire à satisfaire l'augmentation prévisible de 
la demande. Il faut donc s'attendre au cours des 5 à 10 
prochaines années à un accroissement spectaculaire des 
besoins d'importations de l'ensemble dss pays en voie de 
développement. Selon les estimations de la FAO, ces 
besoins passeraient de 4 milliards de dollars environ en 
1970 à près de 7 milliards de dollars en 1980. Toujours 
selon ces mêmes estimations, l'excédent de la demande 
réelle qui n'a pu être satisfaite par la production nationale 
et les importations, était de l'ordre de 1 milliard de dollars 
US. Ce déficit à combler, pour satisfaire la demande réelle 
(aux prix de 1970) pourrait représenter en 1980 entre 2,2 et 
2,7 milliards de dollars US. 

Une partie du déficit alimentaire futur des pays en voie 
de développement continuera sans aucun doute à être 

couverte par des achats à l'étfanger, à condition que les 
produits alimentaires soient disponibles à des prix rai
sonnables sur le marché mo~dial. Cependant, même si 
l'on se place dans l'hypothèse' la plus favorable en ce qui 
concerne les futures recettes f_d'exportations des pays en 
voie de développement, cellesfi ne devraient pas être sufi 
fisantes pour payer la totalité des importations nécessaires 
de produits alimentaires. Il s'e'nsuit qu'une part importantd 
et peut-être croissante de leurtdéficit a:limentaire de'V'ra êtr·d 
couverte par une aide étrangre, notamment alimentaire., 

Il. Politique proposée en matière d'aide alimentaire 

Pour assumer ses respo~sabilités internationales, la 
Communauté doit par conséq•uent recourir à une politiqu~ 
d'aide alimentaire, du moins âu cours des 5 à 10 prochai
nes années. En effet, on ne ~oit pas comment la ·commJ
nauté pourrait refuser de mo"biliser les ressources néce;
saires au développement de ~es pays dans le cadre d'urre 
politique d'aide alimentairef substantielle et cohérentt, 
compte tenu des capacités de production de l'agricultu?e 
européenne pour les produits qui pourraient assurer une 
aide alimentaire convenable, pendant un certain nombfe 
d'années. I f 

Les actions de la Communauté en matière d'aide alimen
taire, qui ont commencé Jn 1968, se sont intensifiéts 
depuis cette date et se scfnt soldées par des résult:ts 
importants, notamment dansj les cas d'urgence. Toutefo"is, 
elles ne s'inscrivaient pas dans le cadre d'une polltlq'Le 
cohérente d'aide alimentaire, J 

C'est pourquoi il est prolosé maintenant de mettre ·en 
œuvre une politique plus am'bitieuse qui prévoirait : 1 

- la continuité des fou!nitures d'une année à l'autre 
grâce à un program~e indicatif triennal à réalièer 
au titre d'engagement~ annuels fermes ; f 

- une aide diversifiée enj fonction den besoins nutrition
nels des pays en voie de développement et des dispo
nibilités de la Commu~auté ; 

- une augmentation du volume actuel de l'aide. 

1 
Directeur de la Publica1ion : G. EPSTEIN. LangrJs. - Imprimerie de ChamJagn~, 
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Vient de paraitre : 

Le cinéma est un art mais 
« C'EST PAR AILLEURS UNE INDUSTRIE > 

André MALRAUX 

LE CINEMA ... CETTE INDUSTRIE 
par Claude DEGAND 

préface de Jacques DUHAMEL, 
Ministre des Affaires Culturelles. 

Le premier livre depuis 20 ans traitant des aspects économiques du cinéma 

relations du producteur et du consommateur, 
- mécanismes financiers, 

- rôle de l'administration, 
- poids de la fiscalité, 

etc. 

Le cinéma à l'heure européenne constitue un chapitre des plus importants que M. J. DUHA
MEL souligne dans sa préface. 

L'auteur doit sa compétence : 
- aux fonctions qu'il occupe depuis de longues années dans l'administration française 

· du cinéma, 

- aux actions qu'il n'a cessé de mener à titre personnel sur le plan international depuis 
une première étude publiée en juillet 1957 sur l'industrie européenne du film. 

UN OUVRAGE QUI PAR LA CLARTÉ DE L'EXPOSÉ ET LA COMPÉTENCE DE 
L'AUTEUR RENDRA DE GRANDS SERVICES TANT AUX PROFESSIONNELS 

QU'AUX PROFANES 

280 pages, Format 13,5 X 20,5, Broché. Prix : 21,40 F. T. C. 

BON DE COMMANDE 

Je commande .... exemplaire (s) de l'ouvrage de M. Claude DEGAND. cc Le cinéma ... cette 
Industrie,, au prix de 21,50 F l'exemplaire, soit .......... F, au nom des 
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EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 
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VIENT DE PARAITRE 

Boutros BOUTROS-GHALI / 

Professeur à l'Université du Caire 
Directeur du département des Sciences Politiques 

de la Faculté des Sciences Economiques et Politiques du Caire 

' LES CONFLITS DE FRONTIERES 
EN AFRIQUE 

(Etudes et documents) 

- Situe et énumère les principaux conflits des frontières africaines. 
- Examine de façon exhaustive trois de ces conflits : 1 

Algérie-Maroc, Ethiopie-Somalie, Kenya-Somalie. 
- Fournit des documents traduits de l'arabe ou de l'anglais, publiés pour 

la première fois. f 
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, ' LA COOPERATION SCIEN1rlFIOUE 

~ 

INTERNATIONALE 
par Jean TOUSCOZ 

Préface de P. AIGRAIN 

392 pages. Format 13,5 X 20,5, broché. Prix : 60 FF. 

1. 
'' 

La coopération scientifique internationale connaît aujourd'•hui un très grand développement : plus1·eurs 
centaines de traités, plusieurs dizaines d'organisations international·esf lui sont consacrées ;J des 
sommes considérables y sont dépensées ; des milliers de chercheurs de toutes disciplines y 
participent. ' - f Jf 
L'auteur analyse les exemples les plus significatifs de cette coopération, en les situant dans le champ 
de la diplomatie et du droit ; il établit entre eux das comparaisons éclairantes et dresse un bila~ des 
problèmes, des succès et des échecs rencontré.; ; il en tire des leçons de portée générale, d'l'ordr~ 
pratique et théorique. ' il 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQ,lEs , .. 

1

11 / 
3, rue Soufflot - 75005 PARIS , 

1 1 11/ 

' 

J 

~ .... ,, 



' 

Où en est le développement de : 

• la Méditerranée 
• l'Amérique latine ? 

MONDES EN DEVELOPPEMENT 
-revue dirigée par François PERROUX 

FAIT LE POINT DANS SES N° 2 et 3 

revue publiée sous 
la direction de 
FRANÇOIS 
PERROUX . 

la méditerranée 
-èt le développement 
les espaces . méditerranéens : M. LE 

.LANNOU, J. VERNANT. M. CEPEDE • 
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